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Section' VIII

Considérations générales sur le traitement

Dans Le traitement nous avons étudié les diverses conceptions de la
thérapeutique ou des soins à donner aux victimes de la drogue . Nous n'enten-
dons pas revenir ici sur tout ce que nous avons écrit ni même en offrir un
résumé. Cependant, certains points méritent une nouvelle attention, étant
donné leur importance dans l'élaboration d'une politique sociale ou les faits
survenus depuis . Il faut apprécier avec réalisme les possibilités des soins
dans les cas d'accidents de la drogue, et en particulier du traitement de la
toxicomanie. Il importe de se les représenter correctement pour établir un
ordre de priorité entre les divers modes d'intervention .

Certains ont trouvé Le traitement pessimiste. Nous n'avons sûrement pas
sous-estimé à dessein l'efficacité des divers modes de traitement, mais nous
ne voulions pas non plus susciter de vains espoirs. L'optimisme peut faire
plus de tort que le pessimisme en ce domaine . II est certain qu'en montrant
trop de confiance ou en exagérant les résultats obtenus on risque de faire
croire qu'il est possible de se remettre des ravages causés par la dépendance

ou par les affections chroniques consécutives à l'essai de certaines drogues .
Il semble, par exemple, que l'on se soit mépris sur la cure d'entretien à la

méthadone en y voyant une solution à l'opiomanie, alors qu'en réalité, elle
n'est qu'une autre forme de dépendance. Nous avons trouvé les possibilités
de traitement peu encourageantes d'une manière générale . Il était capital
de le souligner pour bien faire apprécier la gravité du risque que l'on court

en faisant l'essai de drogues qui engendrent l'habitude et pour que l'on accorde
à la prévention la place qui lui revient . Nous n'avons pas voulu critiquer ni
décourager ceux qui tentent d'améliorer les cures existantes ou d'en découvrir
de meilleures . II faut continuer à appuyer les thérapeutes comme ils le méritent,

mais se montrer pondérés quant aux possibilités de guérison actuelles ou
futures . À la longue, le personnel traitant trouvera plus de réconfort dans sa

tâche si ses objectifs sont modestes et s'il ne compte pas sur des miracles ; en
entretenant des illusions et en se fixant des normes inaccessibles, on risque la

déception et l'impossibilité de poursuivre les efforts constructifs .
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Pour apprécier avec justesse les traitements, il faut distinguer entre
dépendance et manifestations physiques ou psychiques aiguës ou de courte
durée . Les méthodes actuelles sont efficaces contre les effets immédiats et
contre un bon nombre d'affections consécutives à la toxicomanie . La princi-
pale difficulté réside dans le traitement de la dépendance et de la polytoxi-
comanie . Le traitement de la dépendance tend vers diverses fins : l'abstinence

ou la guérison ; l'entretien qui est la continuation d'une forme de dépendance ;
la neutralisation des drogues accoutumantes par des antagonistes ou des sub-
stances qui ne produisent pas de dépendance marquée ; l'emploi de certaines
substances pour produire une réaction pathologique ou désagréable lorsque
le sujet prend une drogue accoutumante ; et, depuis peu, l'immunisation active
contre l'aptitude d'une drogue à engendrer la toxicomanie .

Il est reconnu que les diverses méthodes visant à l'abstinence ou à
la guérison accusent des résultats désappointants en moyenne . Certaines
semblent plus efficaces que d'autres, mais même les meilleures ne peuvent
toucher qu'une très faible proportion des toxicomanes . Les méthodes des
Alcooliques Anonymes semblent compter parmi les plus efficaces pour aider
à persévérer dans l'abstinence. On n'a pas remporté de succès comparable
en employant la même méthode pour la dépendance à l'égard des opiacés .
On a eu recours à beaucoup d'anciens toxicomanes, mais leurs résultats ne se
comparent nullement à ceux des Alcooliques Anonymes . Quant aux chances
de guérison de la dépendance à l'égard des amphétamines administrées par
voie intraveineuse, elles semblent encore moindres ; il y a lieu de croire
cependant que la consommation massive d'amphétamines est un phénomène
transitoire et que la plupart des sujets s'en libèrent au bout de quelques années .

Les tentatives pour amener des toxicomanes à l'abstinence par de longs
séjours en prison ou à l'hôpital ont donné de piteux résultats . L'efficacité
de la psychothérapie individuelle n'a pas été démontrée ; de toute façon
son coût est prohibitif et il n'y a pas assez de thérapeutes pour la tâche .
On a obtenu des résultats encourageants par la thérapeutique de groupe,
notamment par la technique de rencontre utilisée dans le régime sévère des
internats thérapeutiques, mais ces moyens ne touchent qu'une faible proportion
des toxicomanes . Toutefois, vu l'importance de cette forme de traitement
pour ceux qui tendent vers l'abstinence ou la guérison, nous l'examinerons
plus loin . On n'a pas encore exploité sérieusement toutes les possibilités de la
méthode individuelle, c'est-à-dire des diverses formes d'appui personnel et
d'assistance pratique qu'une personne dévouée peut apporter au toxicomane
pour l'aider à refaire sa vie . Nous reviendrons sur l'importance de cette
méthode dans une autre section .

Nous examinons dans la prochaine section la cure d'entretien, c'est-
à-dire le remplacement d'une drogue accoutumante par une autre . Comme
il est difficile de réaliser l'abstinence ou la guérison, on reconnaît de plus
en plus que cette cure offre la meilleure solution dans le cas de la dépendance
à l'égard des opiacés . On ne parle guère de cure d'entretien pour les autres
toxicomanies, même si bien des sujets ont sans doute contracté la dépendance
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à l'égard d'autres drogues, dont les barbituriques, et continuent d'en prendre
dans le cadre d'un traitement médical d'entretien. La cure d'entretien ne
semble pas indiquée dans le cas des amphétamines, car il est difficile de
stabiliser les doses à un niveau qui ne perturbe pas les fonctions physiques
ou mentales. Cette cure, tentée en Suède, aurait donné des résultats catas-
trophiques. Quant à la cure d'entretien, il s'agit de décider si les avantages
qu'elle procure justifient les risques que l'on court nécessairement en mettant
légalement en circulation une drogue propre à engendrer la dépendance pour
le traitement de cet état même .

On n'a pas encore mis au point de méthodes thérapeutiques compor-
tant l'emploi d'antagonistes. Les antagonistes connus présentent divers in-
convénients, notamment des effets secondaires désagréables et une action
éphémère. Des antagonistes plus efficaces sont actuellement en cours d'élabora-
tion et d'expérimentation . On espère en créer un qui puisse s'administrer
par voie orale à intervalles de plusieurs jours, ou être implanté dans l'orga-
nisme où, graduellement diffusé dans le sang, il offrirait pendant longtemps
la neutralisation des opiacés . Cependant, l'antagoniste ne supprime pas le
besoin impérieux de stupéfiant chez les toxicomanes ni ne les libère de la
tension ou de la dépression dont bon nombre souffrent . Même si l'on dis-
posait d'antagonistes satisfaisants pour les cas de dépendance, seule une
faible part des toxicomanes, vraisemblablement, les accepteraient volontiers .
Pour l'instant, il n'existe pas d'antagoniste satisfaisant pour les principales
autres drogues engendrant la dépendance : alcool, barbituriques, amphéta-
mines et tabac, mais des recherches intéressantes se poursuivent dans certains
de ces domaines . L'Antabuse (disulfiram) ne neutralise pas les effets de
l'alcool, mais en freine l'usage en produisant des réactions toxiques très
désagréables lorsque les deux substances sont prises simultanément . Certes,
elle réduit la consommation d'alcool lorsqu'elle est implantée dans l'organisme
ou prise régulièrement, mais elle n'est acceptée que par une très faible pro-
portion des alcooliques .

Dans Le traitement, nous avons exprimé le vœu que soit encouragée
la recherche d'un antagoniste efficace des amphétamines . Cette proposition
a été mal accueillie ; on a prétendu que, du fait de l'action des amphétamines
sur le cerveau, et de sa similitude avec celle des hormones de l'organisme

tels que l'adrénaline, cet antagoniste altérerait sérieusement le système ner-
veux. C'est possible, étant donné l'incertitude où l'on se trouve devant les
mécanismes selon lesquels les amphétamines produisent leurs effets accoutu-

mants ou leurs effets euphorisants chez l'être humain, nous avons cru qu'il ne
fallait pas écarter a priori la recherche d'un antagoniste qui pourrait réduire
la consommation d'amphétamines. Des progrès sensibles ont été réalisés en ce
domaine depuis la parution de notre étude sur le traitement. En Suède, on
étudie présentement un composé qui réduit de façon appréciable les effets
accoutumants des amphétamines pris par voie orale ou intraveineuse. D'après
l'information limitée que nous possédons, il n'aurait pas d'effets secondaires
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graves ni d'action sur les fonctions physiques et psychiques . On trouvera

d'autres détails sur ce sujet à l'Appendice A . 3 (Les amphétamines) .

Il est possible que l'on découvre une immunisation active *contre les

effets de certaines drogues. Il s'agirait de les neutraliser comme par les an-
tagonistes chimiques, mais le processus serait biologique . En utilisant des

anticorps élaborés à l'origine pour l'analyse immunologique des ' drogues,
on a obtenu l'immunisation *active de certains animaux et réduit la réaction
à la drogue, mais on n'a pas encore fait l'essai de cette méthode chez les

êtres humains . Elle pourrait présenter l'inconvénient, toutefois, d'une immuni-

sation irréversible . Pour ce qui est des stupéfiants opiacés, une immunisation
efficace (de mêmé que des antagonistes chimiques de longue durée) priverait
la personne traitée du secours des opiacés à des fins médicales, notamment
pour le soulagement de la douleur . Quant à l'immunisation contre les am-

phétamines, elle pourrait entraîner des complications du fait de la similitude
entre les amphétamines, l'adrénaline et les hormones voisines, ainsi que nous
l'avons déjà souligné .

Même si l'on réussissait à neutraliser les effets des principales drogues
engendrant la dépendance, les répercussions générales de ce traitement sur
la polytoxicomanie pourraient être très décevantes. Il existe une multitude

de psychotropes . Même dans les grandes catégo ries pharmaceutiques on

constate souvent de fortes variations quant à la structure chimique et aux
mécanismes d'action des diverses drogues . Des antagonistes spécifiques

n'auraient pas la même efficacité contre toutes les drogues . Par conséquent,

en supprimant l'usage d'une substance on ne ferait gu ère que changer la

forme de dépendance du sujet ou la drogue utilisée. Si on poussait à l'extrême

la méthode des antagonistes, la polytoxicomanic exigerait finalement des

traitements à base d'antagonistes multiples, ce qui évidemment ne serait pas

réalisable. I1 semble donc que le traitement par les antagonistes n'aura qu'une

utilité limitée, sauf pour certains individus à la recherche de pareille ressource .

On ne saurait parler de traitement sans évoquer un courant nouveau en

faveur de la maît rise de soi, de la spiritualité, de la méditation ou de
l'engagement pour freiner la toxicomanie ou en distraire. Nous en avons
parlé dans l'appendice de notre étude sur Le traitement sous le titre Autres

méthodes thérapeutiques. Ces méthodes, remarquablement efficaces dans cer-
tains cas, dépendent néanmoins de circonstances particulières, notamment de

la personnalité du sujet et des personnes qui viennent à son aide ; aussi est-il
impossible de formuler un jugement général sur leur efficacité .

Certains aspects pharmacologiques des traitements sont examinés plus

à fond à l'Appendice A (Les effets de la drogue) .

En terminant, il convient d'examiner les installations de traitement au

Canada par rapport aux besoins . Dans Le traitement nous avons recommandé
la création de se rv ices de traitement et de relèvement . A l'Appendice H

(Moyens et effectifs de traitement dans les provinces), nous avons esquissé
les services existants pour la cure d'entretien à la méthadone et pour les
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traitements en internats thérapeutiques et dans les hôpitaux généraux et
spécialisés en ce domaine . Il nous a semblé que le Canada n'avait pas encore
toutes les installations nécessaires pour satisfaire aux besoins actuels et
potentiels des toxicomanes. Nous n'avons pas fait de relevé des étab lissements
de traitement de l'alcoo lisme, mais nous avons lieu de croire qu'ils sont bien
inférieurs aux besoins . Dans bien des cas, selon les rappo rts, les services ne
sont pas pleinement utilisés . Il en serait de même, par exemple, de ce rtains
services de'-'cure

'
à la méthadone et de cértains internats i thérapeutiques .

Cependant, cela tiendrait souvent à une pénurie de personnel ou à l'absence
d'une publicité qui puisse- faire connaî tre aux malades les traitements offert s .
Indépendamment des installations, les possibilités de traitement sont restreintes
par la pénurie de personnel compétent . Il faudrait accentuer le recrutement
dans ce domaine et fournir aux candidats la formation nécessaire . Nous
reviendrons plus loin sur la nécessité que le gouve rnement favorise davantage
l'établissement de se rv ices thérapeutiques et le recours à ces services par ceux
qui en ont besoin .
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Section IX

La cure d'entretien aux opiacés

LA CURE D'ENTRETIEN À LA MÉTHADON E

AIDE CROISSANTE

La difficulté à enrayer la dépendance à l'égard des opiacés entraîne

un recours croissant à la cure d'entretien à la méthadone, moyen le plus
efficace de venir à bout de cette assuétude. Les programmes en ce sens se

multiplient ; ce mode de traitement recueille de plus en plus d'approbation
et d'appui officiel . De fait, il y a un courant en faveur de la substitution de
la méthadone à l'héroine comme moyen de mettre un terme à la dépendance

à l'égard de cette derni è re.

Il semble bien, 31'heure actuelle, que la cure d'entretien à la méthadone

soit, dans une grande mesure, le moyen de faire cesser l'asservissement au
marché illicite et les infractions liées à l'usage de la drogue, chez un grand

nombre d'héroïnomanes . Les opinions sont très partagées quant aux

résultats de la cure : persévérance à suivre le traitement, diminution de

l'usage de drogues illicites, baisse de la délinquance, augmentation de l'emploi
rémunérateur, adaptation sociale et redressement personnel . Certains pro-
grammes de traitement auraient réalisé des taux de persévérance (80 p. 100

et plus) bien supérieurs à la moyenne . De plus, ces taux résultent de
critères d'admission et d'exigences variables. Il n'en demeure pas moins

que même les plus bas taux signalés, compte tenu du nombre de personnes

qui peuvent bénéficier de cette cure, indiquent que cc traitement de la
dépendance à l'égard des opiacés est plus efficace que tous les autres. On ne

dispose pas encore de normes pour mesurer l'etTicacité virtuclle des antago-
nistes, ce genre de médicaments étant toujours aux stades du perfectionnement

et de l'expérimentation (voir Section VIII, Considérations générales sur le

traitement et Appendice A, Les stupéfiants opiacés) .

Certains programmes visant à l'abstinence, ceux des internats théra-
peutiques en particulier, donneraient des résultats qui se comparent favorable-
ment â ceux de la cure d'entretien à la m é thadone . Ils s'adressent toutefois à

une faible proportion des habitués, choisis avec soin, et supposent un certain

pronostic.
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La supériorité de la cure d'entretien à la méthadone repose donc
essentiellement sur le nombre ou la proportion des habitués qui peuvent en
bénéficier. Il faut reconnaître que le taux des impersévérants (comme pour
presque tous les autres programmes) est élevé, allant jusqu'à 50 p . 1001
dans ce rtains cas' . Chez les malades qui persévèrent, il y a beaucoup de
sans-travail et une forte consommation de drogues illicites, mais une pro-
portion imposante n'ont plus recours au marché noir de l'héroïne et occupent
un emploi utile . On estime que si l'on disposait des installations nécessaires, au
moins 40 p . 100 des héroïnomanes aux États-Unis pourraient retrouver un
certain équilibre grâce à la cure d'entretien à la méthadone2 . Les internats
thérapeutiques, d'autre part, ne peuvent traiter d'une manière efficace plus
de 10 p. 100 des toxicomanes de tous types3 .

INCERTITUDES

La cure d'entretien à la méthadone a des adeptes de plus en plus nom-
breux, mais elle suscite aussi des doutes et même une forte opposition . Ses
adversaires les plus manifestes sont ceux qui préconisent des traitements
orientés vers l'abstinence, dont l'internat thérapeutique . Ils soutiennent qu'il
faut sevrer les habitués de la drogue et non les encoura ger dans leur
accoutumance . Ils considèrent que céder ainsi aux désirs des toxicomanes
empêche de trouver une solution véritable au problème .

Malgré la diminution de la délinquance liée à l'usa ge de la drogue et un
certain recul du marché noir de l'héroïne, on craint que la cure d'entretien
à la méthadone ne répande l'asservissement aux opiacés . Nous créerions un
approvisionnement licite pour un nouvel opiacé, dont une partie serait
inévitablement détou rnée vers le marché illicite. On redoute également que
les gens, rassurés par la possibilité d'une cure d'entretien à la méthadone,
courent plus volontiers le risque de la dépendance en tâtant de l'héroïne ou
des drogues semblables et, qu'une fois asservis, ils soient moins enclins à
l'effort nécessaire pour s'abstenir de toute drogue . Beaucoup craignent que
la cure d'entretien à la méthadone ne remplace pas l'usage de l'héroïne illicite
mais a gg rave ou complique le problème général de la dépendance à l'égard
des opiacés .

Il est certain que les quantités croissantes de méthadone destinées au
traitement de la dépendance à l'égard des opiacés (cure de sevrage et cure
d'entretien) sont à la fois une source de problèmes et de bienfaits . L'usage de
la méthadone présente essentiellement quatre dangers . Premièrement, celui
d'asservir à la méthadone des malades exempts de la dépendance à l'égard
des opiacés . C'est qu'il n'existe pas d'épreuves approp riées pour déterminer
le degré de dépendance . Cc risque est plus grave si le médecin qui administre
ou prescrit cc médicament n'a pas à sa disposition les services d'un labora-
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toire pour les analyses 'd'ur'ine . * Des * analysés d'urine - quotidiennes et consécu-

tives pour , déterminer, ; s'il y a - usage quotidien d'héroine , comptent -- parmi,

les moyens de déceler la dépendance ; on ne peut affirmer avoir-pris toutes les

précautions nécessaires pour éviter une erreur de. .; diagnostic, si on _ n'y . a

eu recours. Les sujets non asservis aux stupéfiants opiacés peuvent . con- ,
tracter la dépendance à l'égard de la méthadone si on ne les refuse lorsqu'ils

se présentent, pour un traitement . Certains médecins courent le risque d'as-
servir des malades à la méthadone sous prétexté que ceux-ci tâtent de

l'héroine et contracteront' fort probablement la dépendance . Il est donc

préférable, selon ces médecins, de couper ces sujets le plus tôt possible du
marché illicite plutôt que de risquer qu'ils repartent pour longtemps .

Le détou rnement de méthadone vers le marché noir constitue le deuxième

danger. Celui-ci est accru si le médicament est presc rit et non administré sur

place et sous surveillance . Dans certaines régions, la prescription excessive a

donné lieu à l'organisation d'un marché noir et engendré une dépendance au

premier degré à l'égard de la méthadone . On craint que la multiplication des

cures d'entretien suscite un marché illicite, étant donné une demande crois-
sante et le refus de rendre la méthadone légalement accessible aux personnes

exemptes de la dépendance . Si les héroïnomanes veulent bien prendre de la

méthadone plutôt que de l'héroïne, estime-t-on, il faut s'attendre à ce que la

demande s'accroisse. En faci litant la cure d'entretien à la méthadone on

risque d'accroître l'intérêt pour cette drogue ainsi que le nombre des toxicoma-
nes . Ce n'est pas seulement mettre sur le marché un autre produit entraînant
la dépendance, mais aussi en légaliser la vente, ce qui faciliterait ou encoura-

gerait la dépendance à l'égard des opiacés .

Troisièmement, il y a risque qu'on soit incité à tâter de l'héroine en

croyant à tort que la méthadone offrira la gué rison si la dépendance sur-
vient. On craint que les toxicomanes ne comprennent pas en quoi consiste la
cure d'entretien, qu'ils ne sachent pas qu'elle engendre la dépendance et que
celle-ci se confirme avec l'administration quotidienne . On ne saisit pas bien

que la cure à la méthadone comporte elle-même la dépendance, même si

cclle-ci remédie au besoin de s'approvisionner sur le marché illicite. Ceux

qui voient dans le traitement à la méthadone une guérison se trompent lour-
dement . I1 s'agit non pas d'une guérison, mais de la substitution d'une accou-
tumance à une autre - et d'une accoutumance aussi tenace que l'hEroino-

manie.

Le quatrième danger vient de cc que le personnel traitant et les malades
comptent trop sur la cure d'entretien à la méthadone et négligent l'objectif

autrement difficile de l'abstinence, ou les buts complémentaires que souvent
on se fixe et atteint dans d'autres modes sérieux de traitement : le sens des
responsabilités, l'engagement, la compréhension de soi, l'acceptation de ses

limites, etc. Aux États-Unis une partie du personnel des inte rnats thérapcuti-
qucs fait de plus en plus appel à la cure d'entretien à la méthadone ; il est

impossible, toutefois, d'établir si cette tendance modifie les buts et l'eflîcacité
générale de ces établissements . En adoptant sans réserve cc mode dc traite-
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ment, nous risquerions de perdre de vue nos efforts pour trouver des moyens
de guérison. Les autorités accordent de plus en plus leur préférence à la cure
d'entretien à la méthadone, peut-être au détriment des traitements orientés
vers l'abstinence . Les dépenses déjà élevées du gouvernement au chapitre
de la santé publique augmentent sans cesse . Il est facile de comprendre alors
l'intérêt pour la cure d'entretien à la méthadone, au coût relativement faible .

Une connaissance insuffisante des effets à long terme de la méthadone est
également source d'inquiétude, même si nous ne prévoyons pas qu'ils se révé-
leront plus néfastes que ceux de l'héroïne. Il y a eu relativement peu d'essais
jusqu'à maintenant pour déterminer l'action de cette substance sur les fonctions
phychomot rices dans la conduite d'une voiture ou d'autres machines . À l'heureactuelle, nous permettons aux sujets en cure d'entretien de conduire une auto-
mobile, de faire fonctionner des machines qui peuvent présenter des dangers et
d'exécuter d'autres tâches compliquées, bien que nous ne soyons vraiment pas
sûrs que cela soit opportun . De mcme nous manquons de connaissance métho-
dique sur l'action conjuguée de la méthadone, de l'alcool et d'autres drogues
et médicaments . Cela constitue une source d'inquiétudes sur d'éventuels
troubles de comportement et sur la toxicité de cette action conjuguée .

LA POSITION DE LA COMMISSIO N

Dans Le traitement, la Commission s'est prononcée, mais avec circons-
pection, pour la diffusion de la cure à la méthadone, sous réserve de contrôles .
Elle a fait é tat des critiques, entre autres de celles venant de milieux favorables
aux intc rn ats thérapeutiques, et de la nature encore expérimentale de ce
mode de- traitement . Elle n'en a pas moins conclu que c la cure d'entretien
à la méthadone représente (donc) l'arme la moins coûteuse et la plus efficace
dans la guerre à l'héroinomanic » (Le traitement, p. 30) . Le contrôle querecommande la Commission et dont traite, à l'Appendice G. 1, Le programme
de contrôle de la méthadone du gouvernement canadien, compo rte essen-
tiellemcnt la règle suivante : d'une manière générale, la méthadone ne sera
administrée que par des médecins affiliés à un dispensaire reconnu, doté des
installations de laboratoire et autres se rv ices auxiliaires nécessaires, et sous
la surveillance générale de cc dispensaire .

• L'inquiétude que suscitaient la cure à la méthadone et la création d'un
programme de contrôle par le gouvernement fédéral ont amené la Commis-
sion à réexaminer la position exp ri mée dans Le traitement.

Malgré les réserves exprimées ci-dessus, la cure à la méthadone continu e
à gagner des appûis . À part son coût relativement faible, elle présente divers
avantages : elle peut s'appliquer à un grand nombre de toxicomanes et lesaider à se tenir à l'écart du marché illicite et de la délinquance liée à la
drogue . Elle leur permet de travailler d'une manière raisonnablement cflïcacc .
Tels sont de nos jours les principaux objectifs sociaux touchant la dépen-
dance à l'égard de l'héroinc. Dans les grands centres urbains des États-Unis ,
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on s'inquiète davantage de l'augmentation de la criminalité chez les héroïno-
manes que de l'effet de cette dépendance sur la personne . À défaut de guérir

la dépendance, on veut au moins réduire la criminalité qui s'y rattache . Une

certaine proportion des sujets en cure peuvent poursuivre une existence d'in-
fractions aux lois en raison d'un mode de comportement particulier, mais ils
ne sont plus poussés par le besoin de se procurer des opiacés .

Si en accordant trop d'impo rtance à la cure, on risque de se détourner des
efforts exigés par un traitement orienté vers l'abstinence, il n'y a guère lieu
de s'en soucier que dans la mesure où cette de rni ère forme de traitement

présente de bonnes chances de succès . Sans renoncer à guérir, il faut nous

montrer réalistes quant aux possibilités actuelles . Les traitements orientés vers

l'abstinence ne sont guère encourageants ; ils tendent à confirmer que

l'héroimanie est incurable. Très peu de sujets sont demeurés abstinents,

après être sortis d'une prison ou d'un internat thérapeutique, d'après la do-

cumentation existante. Les internats thérapeutiques s'attribuent souvent un

taux élevé de réussite . Cependant, le nombre de malades qui réagissent bien

représente une très faible proportion de ceux qui se sont adressés à ces

établissements. Un grand nombre de toxicomanes se retirent lorsqu'il se

rendent compte de quoi il s'agit . Beaucoup abandonnent ou jouent sur les
deux tableaux après un court séjour à l'intc rnat . Le fondateur de Synanon

lui-même est d'avis que sur dix personnes qui demandent l'aide de l'internat

une seule en bénéficie ;. Selon les observateurs, comme nous l'avons indiqué

plus haut, l'internat thérapeutique convient au plus à 5 ou 10 p . 100 des
habitués des opiacLs 5. Pour eux, bien sûr, il faut aider financièrement un nom-
bre assez élevé d'internats . Mais, de l'avis général, les résultats ne justifient pas

l'élimination des autres formes de traitement. En outre, l'entretien à la
méthadone peut toujours être considéré comme un moyen de stabilisation et
de transition qui permet de rompre avec le marché noir et la délinquance,
puis de s'organiser une vie à peu près normale. Il n'interdit pas au malade de
suivre ensuite un traitement jusqu'à la guérison s'il se sent capable de l'c(iort

nécessaire. Les internats thérapeutiques, comme nous l'avons déjà mentionné,
ont recours à la cure d'entretien à la méthadone .

C'est pourquoi, malgré les Inquiétudes exprimées ci-dessus, il faut
continuer â mettre la cure à la disposition du plus grand nombre possible des

habitués des opiacés à qui elle convient. Il faut toutefois appliquer des con-

trôles pour réduire au minimum les dangers exposés ci-dessus. te gouverne-
ment fédéral ayant adopté le programme de contrôle après la publication de
notre rapport sur le traitement, nous devons réexaminer la question .

Avant d'aborder le sujet, nous rappellerons une fois de plus que les

possibilités des antagonistes pour traiter la dépendance à l'égard des opiacés

n'ont pas encore été explorées à fond ; elles laissent néanmoins entrevoir des
espoirs. Si nous nous attachons surtout à l'étude de la cure à la mé thadone et
de l'intc rnat thérapeutique, cc n'est pas pour suggérer que le choix se limitera
nécessairement à ces deux modcs de traitement.
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LE PROGRAMME DE CONTRÔLE DE LA MÉTHADONE DU GOUVERNEMENT

CANADIE N

L'appendice intitulé Le programme de contrôle de la méthadone du
gouvernement canadien décrit cette mesure adoptée en 1972 . Elle faisait
suite aux recommandations d'un comité mixte- spécial créé par l'Association
médicale du Canada et l'ancienne Direction des aliments et drogues du
ministère de la Santé nationale et du Bien-être social, et à celles formulées par
la Commission dans Le traitement. Il y est question des abus qui ont amené
le gouvernement à intervenir, des recommandations du comité mixte et de
la Commission, de la politique de contrôle de la méthadone projetée par le
ministre de la Santé nationale et du Bien-être social, du nouveau règlement sur
les stupéfiants en ce qui concerne l'usage de la méthadone, des directives
établies par la Direction générale de la protection de la santé du ministère
de la Santé nationale et du Bien-être social, de l'application de la nouvelle
politique de contrôle, du nombre de dispensaires spécialisés reconnus, du
nombre des médecins affiliés à ces dispensaires et de ceux qui ne le sont pas
et qui ont été autorisés, à partir de novembre 1972, à utiliser la méthadone
pour la cure d'entretien et de sevrage ou pour la cure de sevrage seulement.

Il ressort de cet appendice que le gouvernement fédéral a dû s'efforcer
de concilier deux objectifs : un approvisionnement en méthadone suffisant
pour le traitement de la dépendance à l'égard des opiacés ; des contrôlessuffisants pour réduire au minimum les abus et divers risques, dont les
suivants : que des personnes non asservies aux opiacés contractent cette
dépendance en prenant de la méthadone ; qu'il se produise des détournements
vers le marché illicite du fait de la course aux ordonnances ou de prescriptions
excessives ; que soit aggravée la dépendance à l'égard des opiacés par des
cures mal dirigées et une protection insuffisante contre la consommation de
drogues illicites .

En ce moment, il y a conflit entre ces deux nécessites . Il est juste de
proposer un contrôle efficace et un emploi médical judicieux de la méthadone
grâce aux dispensaires ou centres de traitement spécialisés reconnus auxquels
doivent' s'Zflilier les médecins. Dans la pratique toutefois, cette idée présente
certaines difficultés . Lc nombre de centres de traitement susceptibles d'être
accrédités a beaucoup augmente, mais il n'en existe pas encore assez pour
que le sy stème soit viable (voir Appendice G . 1, Le programme de contrôle
de la méthadone du gou vernement canadien) . À l'heure actuelle, le Canada
ne compte pas assez de programmes de traitement bien organisés et assortis
des installations nécessaires pour se permettre de limiter l'emploi de la
mé thadone aux médecins qui peuvent adhérer à un p rogramme reconnu . Trop
d'agglonicrations ne bénéficieraient pas des soins nécessaires si cette règle
était appliquée . Il n'a pas semblé possible non plus de restreindre l'utilisation
de la méthadone aux médecins en mesure de faire faire les analyses d'urine
nécessaires, ni d'exiger que le médicament soit administré sous surveillance
et prescrit seulement dans des circonstances tout à fait exceptionnelles.
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Le gouvernement fédéral a en effet été forcé d'abandonner l'idée d'un
contrôle fondé sur les centres ou les programmes de traitement reconnus et
de se satisfaire d'un mode de con trôle qui lui assure une surve illance étroite

sur les médecins. Il n'est pas ce rtain que la politique app liquée permettra
d'atteindre les objectifs d'un usage sûr et efficace de la ' méthadone annoncés

à l'o rigine . Un bon système de contrôle exige la confirmation de la dépen-
dance et la su rveillance de ' l'usage de drogues illicites par un laboratoire ;

l'administration du médicament sous surveillance plutôt que la prescription
ordinaire et les installations- nécessaires pour suivre les malades . Ces moyens

de contrôle peuvent exister en dehors d'un dispensaire ou centre de traitement
spécialisé, mais les médecins ne peuvent y recourir en général que dans le
cadre d'un programme de traitement .

LES QUESTIONS DE COMPÉTENC E

Le gouvernement fédéral s'estime limité dans son action par la cons-

titution (voir à l'Appendice F. 1, Cadres constitutionnels, étude géné-

rale sur la répa rtition des compétences législatives touchant l'usage,- non
médical des médicaments) . En vertu du pouvoir qu'il poss ède en matière

pénale, ce gouvernement a la faculté de restreindre la distribution des sub-
stances nocives et de régler leur usage, mais il n'entre pas dans ses attribu-
tions générales de créer des installations de traitement et de les réglementer,
sauf dans le cadre du droit pénal et dans d'autres secteurs précis de compétence
fédérale, dont les forces armées, l'immigration et les affaires indiennes . Comme

il en est fait mention à l'Appcndice F. 1, les services de santé sont de compé-
tence provinciale, mais on doute fort qu'en vertu de ses principes constitution-

nels, le gouvernement fédéral puisse invoquer les pouvoirs que lui confère la

disposition de l'A.A.N.B. relative à la ' paix, à l'ordre public et à la bonne

administration pour assurer des services de traitement, même si politiquement

il était disposé à le faire. Dans le climat constitutionnel caracté risé par les

revendications des provinces touchant la compétence en matière de santé

et de bien-être social, pareille initiative ne semble ni souhaitable ni r éalisable .
Fournir des installations pour le traitement de la dépendance à l'égard des

opiacés et pour d'autres conséquences de l'usage des médicaments à des

fins non médicales constituerait une incursion dans le domaine complexe
des services de santé et de bien-ctre social . Le traitement de l'héroinomanie
exige bien autre chose que l'approvisionnement cri médicaments ; il met en

jeu un réseau complet de services dont certains relèvent des provinces

(établissements et personnel spécialisé) .

Le droit que la constitution confère au gouvernement fédéral de règle-

mentcr la distribution des substances dangereuses semble lui permettre d'en-

visager la création des -installations nécessaires à leur mise en circulation .

Le gouvernement pourrait donc réserver la dist ribution de la méthadone à
des installations d'É tat ou à des établissements reconnus . Il ne faut pas con-

fondre toutefois dist ribution et traitement . Dans le cas des cures d'entretie n
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et de sevrage, il ne s'agit pas simplement de distribuer une substance dan-
gereuse mais de fourn ir un se rvice de santé .

, Autre point important : le gouvernement fédéral a le droit de soumettre
à certaines conditions l'usage d'un médicament, mais la réglementation de
l'exercice de la médecine relève des provinces . Il s'en approche néanmoins
en contrôlant l'administration des médicaments par les médecins . Il n'y a
rien de commun entre interdire aux médecins l'emploi d'un médicament
donné, telle la thalidomide, et décréter que seuls les médecins pourvus d'une
autorisation spéciale du gouvernement fédéral auront le droit de l'utiliser.
Les tribunaux ont statué que lorsque le gouvernement fédéral, dans l'exercice
de sa compétence pour restreindre l'usage des substances nocives, définit le
droit pour le médecin d'employer tel médicament, il n'usurpe pas le pou-
voir qu'ont les provinces de réglementer l'exercice de la médecineg . Le
programme fédéral de contrôle de la méthadone comporte toutefois un juge-
ment sur la compétence et le sens des responsabilités des médecins . La recon-
naissance des centres de traitement spécialisés et l'autorisation accordée aux
médecins entraînent de toute nécessité un jugement sur l'utilisation de la
méthadone d'après la notion d'exercice judicieux de la médecine . (Les direc-
tives mentionnées à l'Appendice G.1 contiennent des propositions non équi-
voques à ce sujet) .

Il reste qu'une fois admis que le gouvernement fédéral a le droit d'im-
poser aux médecins certaines conditions pour l'approvisionnement en tel
médicament, rien ne limite ce droit pourvu que les conditions imposées
portent sur la distribution et l'usage d'une substance dangereuse et n'im-
pliquent pas la compétence pour réglementer le traitement au nom de l'effi-
cacité .

Dans la pratique, la démarcation entre protection du malade et efficacité
d'un traitement est souvent difficile ou impossible à déterminer. Exiger qu'on
démontre la dépendance à l'égard des opiacés avant d'administrer de la mé-
thadone, c'est manifester une préoccupation légitime quant au tort que peut
causer une substance dangereuse. Exiger, par contre, tels services auxiliaires
pour suivre les malades et les réadapter à la vie en société empiéterait peut-être sur le domaine de l'efficacité des traitements . De telles exigences peuvent
cependant être considérées comme venant du souci de restreindre l'usage de
la méthadone aux cas d'absolue nécessité . On ne semblerait donc pas fondéà mettre en question la compétence du gouve rnement fédéral pour subordon-
ncr l'app rovisionnement en tel médicament à certaines exigences touchant le
mode de traitement .

La décision par le gouvernement fédéral de statuer sur l'aptitude des
médecins à administrer de la méthadone pourrait le mettre dans une situationdifficile vis-à-vis du corps médical et des organismes provinciaux de contrôle .Le Bureau de consultation des drogues, comme nous l'avons indiqué à l'Ap-
pcndice G . 1, confère avec les organismes p rovinciaux compétents : le Comité
consultatif sur la méthadone représente le corps médical ; le Ministère n'a
refus é aucune demande d'auto risation depuis novembre 1972, mais à l'ét é
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1972, quelques autorisations temporaires ont été annulées par suite d'un
accord entre le Bureau et les médecins . Le gouvernement fédéral a pour
politique d'encourager l'adoption de normes et de méthodes satisfaisantes,
mais refuse ou retire le droit d'utiliser la méthadone seulement dans les cas
d'abus incontestables . Même alors, il a recours à la négociation pour annuler

le droit d'utiliser la méthadone . C'est que l'administration fédérale n'entend

pas toucher au droit d'exercer la médecine, même lorsque l'y autorisent ses
attributions relatives au contrôle de la distribution des substances nocives .

La su rveillance qu'exerce le Bureau des drogues dangereuses sur la prescrip-

tion est de nature à déceler seulement les cas d'abus extrêmes . Ce Bureau

ne peut contrôler le bon exercice de la médecine quant à l'utilisation de la

méthadone. S'il devait exister une méthode sûre et rigoureuse pour apprécier
la compétence ou l'expérience des médecins dans ce domaine, pour s'assurer
du respect des normes, l'application en reviendrait aux autorités provinciales
ou à un organisme fédéral-provincial .

LE PROGRAMME DE CONTRÔLE FLI D ÉRA L

Le gouvernement fédéral, dans le programme de contrôle de la métha-

donc, a d'abord considéré comme nécessaire l'affiliation à un centre de trai-

tement spécialisé, mais il a dû se plier à certaines réalités, au moins à titre
transitoire .

Des moyens de contrôle, nous l'avons déjà dit, peuvent exister cri dehors
des centres de traitement spécialisés ou des programmes reconnus . I..'afCilia-

tion est toutefois une façon de s'assurer que la méthadone est utilisée selon
les règles de la médecine puisqu'un simple examen des carnets de prescrip-

tion n'y suffit pas . Dans Le traitement, la Commission s'est fondée sur cette
vue des choses en recommandant l'affiliation obligatoire ; le Comité mixtc

spécial a dû faire de mêmc en exprimant l'avis que la cure à la méthadone

ne doit être mise en oeuvre, d'une manière générale, que dans le cadre de
programmes spécialisés (voir Appendice G. 1) . Les médecins qui ne par-
ticipent pas à un programme sont aptes sans doute à employer la méthadone
comme il se doit mais, à notre avis, ils ne disposent pas des moyens suffisants
s'ils ne peuvent faire confirmer leur diagnostic et surveiller l'usage de drogues
illicites par un laboratoire ; il leur faut aussi la formation et l'expérience

clinique appropriées, et probablement, avoir à leur disposition des services
auxiliaires pour surveiller et faciliter la réadaptation sociale de leurs malades .
Tous ces moyens peuvent parfois faire défaut dans les programmes spécialisés,
mais ces organisations sont mieux en mesure d'y pourvoir que des particu-

licrs . Grâce à leur personnel spécialisé et à leurs installations, elles sont moins
exposées que ces derniers à une mauvaise utilisation de la méthadone.

La nécessité de services auxiliaires pour suivre le malade et l'aider à se
créer un nouveau mode de vie ressort nettement de notre expérience . La cure
d'entretien à la méthadonc, c'est-à-dire la simple administration quotidienne
de médicaments, peut améliorer la situation, mais ne suffit pas. Le sujet doi t
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trouver un emploi satisfaisant et nouer de nouvelles relations. Un bon traite-
ment exige que le malade soit suivi longtemps par des personnes qui s'inté-
ressent à lui et peuvent faire l'effort nécessaire pour l'aider à résoudre les
difficultés pratiques qu'entraîne la réorganisation de sa vie . De nos jours, il
n'y a guère de traitements qui comportent la surveillance indispensable à une
bonne réintégration dans la société. Un personnel compétent pour collaborer
à cette tâche et une attitude accueillante de la part de la société sont néces-
saires .

Certains prétendent que même sans services auxiliaires la cure d'entre-
tien à la méthadone donnera de bons résultats s'il s'agit simplement d'affran-
chir le malade du marché illicite et de la délinquance liée à l'usage de la
drogue. Le sujet a besoin d'aide pour se refaire une existence stable et se
protéger contre les rechutes dans la délinquance auxquelles l'exposeraient ses
anciennes relations, sinon dans la consommation de drogues illicites, et pour
établir les fondements d'une guérison .

Les programmes de traitement à la méthadone exi gent aussi un service
de recherche et d'analyse . Nous manquons d'information sur de nombreux
points de recherche : détermination des doses optimales, effets secondaires de
la cure d'entretien (particulièrement la modification des fonctions intellec-
tuelles et psychomotrices), action conjuguée avec celle d'autres drogues,
possibilité d'un traitement aux dérivés de la méthadone à effet persistant . Cette
recherche doit se mener au moins en partie dans un établissement clinique, ou
dans les cadres d'un programme à la fois expérimental et clinique, car pourêtre menée à bien elle exige un appareillage complexe.

Malgré les divergences d'opinion sur la nécessite ou même l'utilité de
l'analyse d'urine pour confirmer la dépendance et surveiller l'usage de droguesillicites, nous persistons à croire qu'elle est essentielle pour réduire au mini-
mum le risque de créer ou d'u~ra~•cr la dépendance à l'cgard des opiacés, la
mcthadone devenant un complément commode à l'hcroînomanie. Nous répé-
tons qu'il semble qu'un grand nombre de médecins ne peuvent avoir directe-
ment recours aux se rv ices d'un laboratoire à moins d'adhérer à un programme
de traitement reconnu . Même si du point de vue pratique et de façon tempo-
raire, le fait que le programme de contrôle du gouvernement fédéral n'exise
pas l'anal yse d'urine puisse s'ctre justifié (pour ne pas réduire excessivementles possibilités actuelles de cures d'entretien à la n iéthadone), nous ne pensons
pis que cette position puisse devenir la règle . I1 convient de noter que lesétablissements spécialisés les mieux rodés au pays estiment essentielle l'ana-
lyse d'urine. Or, l'Appendice A . 2 indique une méthode tr è s simple de prisepréliminaire d'u rine sur papier échangeur d'ions, éliminant ainsi l'analyse
chimique intn iédiate. Après la prise (qui ne demande qu'une formation minime
de personnel et peu d'équipement), on envoie le papier séché à un laboratoirecentral pour analyse, évitant ainsi 1e transport des échantillons d'urine . Si
l'on initiait à cette méthode les auxiliaires médicaux, tout en créant des
services centraux d'analyse sur une base fédérale ou p rovinciale , l'analyse
d'urine ne poserait pas de problème au médecin traitant .
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En Amérique du Nord, beaucoup de programmes de cure d'entretien à
la méthadone exigent la miction devant témoin . Cette pratique humiliante ne

nous semble ni convenable ni nécessaire . Une prise de température de l'urine,
effectuée aussitôt après la miction, permet normalement de déceler toute

substitution d'échantillon d'urine ; cette mesure doit devenir usuelle .

Pour réduire les dangers de la course aux ordonnances et du détourne-
ment vers le marché noir, ainsi que l'usage de la méthadone à faibles doses

comme complément à la consommation illicite d'héroïne, on devrait l'adminis-

trer sous surveillance . Dans les cas où il est nécessaire de délivrer une ordon-

nance au malade, à cause de la distance ou pour une autre raison majeure,
les pharmaciens devraient être tenus de su rveiller attentivement l'ingestion du

médicament sur place . Dans les circonstances exceptionnelles où il faut

expédier au loin de la méthadone, dans un camp de b ûcherons par exemple,
on demandera à une personne sûre d'en surveiller attentivement la consom-

mation . Il faut résoudre des problèmes d'ordre pratique avant la mise en
, ccuvrc d'un régime décentralisé qui permette l'administration de méthadone

en pharmacie. Des pharmaciens peuvent s'y opposer, refusant la charge du

contrôle en pharmacie de l'administration de méthadone à des héroïnomanes.

Si l'on exige une p risc quotidienne d'u rine ainsi qu'un contrôle quotidien d e

l'administration de méthadone, il est préférable que cela ait lieu dans un même
local . Aussi, pour que la délivrance de méthadone en pharmacie constitue un
progrès sur celle cri clinique centrale, il faudrait que le pharmacien procède
également aux prises d'u rine, cc qui peut poser des problèmes de personnel
et d'espace.

Cependant ces problèmes ne sont pas insurmontables : eest localement
qu'on peut souvent cri trouver la solution, comme c'cst depuis plus d'un an
le cas à Edmonton, où un programme bénéficie de la collaboration de six
pharmacies ; on ne le considère plus comme un élément de traitement tempo-
raire ou expérimental, mais comme l'un des services normaux de cette ville .
Au début, tous les sujets doivent suivre le traitement donné à la clinique
centrale ; mais en cas de progrès satisfaisants, certains d'entre eux peuvent
prendre de la méthadone sous surveillance dans des pharmacies qualifiées, où
ont également lieu parfois les prises d'urine . Certains programmes de cc genre
existent aussi aux États-Unis .

Dans la cure d'cntrcticn, par opposition à celle de sc i-rage, il faut admi-
nistrer, semble-t-il, d'assez fortes doses pour enrayer les effets de lhéroinc.
Autrement, l'habitué des opiacés pourra continuer à s'appro y isionncr au mar-

cl ié noir, mais plus commodément, comme il sera délivré d'une partie de la
tension et la méthadone servant de complément à sa raison d'héroïne. Les
doses irrégulières peuvent aggraver la dépendance à l'égard des opiacés et
faciliter l'usage de l'héroïne, plutôt que de l'enrayer. Cependant le dosage doit
demeurer flexible, car on ne connaît pas avec précision la dose optimale,
actuellement objet de vives controverses et dont l'établissement demande
encore des recherches (voir à cc sujet l'Appcndicc A . 2, Stupéfiants opiacés) .
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Les dérivés de la méthadone à effet s'étendant sur au moins deux jours
sont encore au stade de l'expé rimentation . Ils vont réduire notablement le
coût et les difficultés d'une administration sous su rveillance . Il reste cependan t
à résoudre certains problèmes et la cure d'entretien à la méthadone ne semble
pas devoir encore disparaître dans un proche avenir .

À QUI INCO41 BE LA CRÉATION DE MOYENS DE TRAITEMEN T

Depuis la création d'un contrôle de la méthadone par le gouve rnement
fédéral, le nombre des programmes de traitement a beaucoup augmenté (voir
Appendice G. 1, Le programme de contrôle de la méthadone du gouvernement
canadien), mais il ne semble pas y en avoir assez pour faire face à la demande
(voir Appendice H, Moyens et effectifs de traitement dans les provinces) .

Les dossiers du Bureau de consultation des drogues ne permettent pas
de déterminer si les établissements de cure d'entretien à la méthadone suffisent
aux besoins . Pour cela, il faudrait savoir combien de sujets chaque centre
reconnu et chaque médecin autorisé peuvent traiter relativement au nombre
de personnes de leur région qui ont contracté la dépendance à l'égard des
opiacés. Trop de données demeurent inconnues . Au Canada, les établisse-ments de traitement à la méthadone ne tiennent pas de listes des candidats
comme aux États-Unis . Ils ne dressent pas d'état des malades qui répondent
à leurs normes d'admission, mais qu'ils sont obli gés de refuser . Il semble
bien toutefois que le nombre des demandes acceptables dépasse de beaucoupcelui des Personnes en traitement .

En outre, nous sommes encore loin d'avoir exploité toutes les possibi-
lités de la cure d'entretien à la méthadone pour venir à bout de la dépendance
à l'égard des opiacés . Les experts ne sont pas tous du même avis sur la pro-
portion des habitués des opiacés qui peuvent bénéficier de la cure d'entretien
à la méthadone . Certains sont plus optimistes que d'autres . Aux États-Unis,
selon une estimation modérée dont nous avons déjà fait mention, il est possible
de persuader quelque 4 0 p. 100 des héroïnomanes non détenus, ou ne suivant
pas un traitement, de se soumettre à des cures d'entretien à la méthadone
assorties de contrôle assez rigidesT. De l'avis général, la cure d'entrcticn à la
méthadone serait acceptable pour quatre ou cinq fois plus d'héroïnomanes
que l'internat thérapeutique. À la fin de 1971, aux É tats-Unis, on estimait que
sur 375 000 sujets asservis aux opiacés, 40 000 suivaient la cure d'entretie n
à la méthadone et 8 000 étaient cri internat thérapeutiques.

Au Canada, nous estimons à moins de 1 500 les habitués des opiacés cri
cure d'entretien à la méthadone . Le manque de personnel et de ressources
financié rcs limite beaucoup les possibilités de traitement . Les deux Ftablisse-
mcnts les plus anciens ci cxlxrinicntés, soit la Narcotic Addiction Foupidationde Colombic-13 ri tannique ci l'Addiction Research Foundation d'Ontario peu-vent accueillir ensemble moins de 500 sujets .

Il nous semble que le gouvernement du Canada ne s'est pas encore cri-gagé fermement à encourager la création des installations nécessaires pour
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faire face à la demande . Cette attitude
traduirait de forme de traitement.

coup,de membres du corps medical à l'égard de cette

Des considérations d'ordre constitutionnel et financier , entreraient aussi en

ligne de compte .

Le gouvernement fédéral estime ne pouvoir prendre l'initiative de créer

des moyens de traitement, parce qu'il s'agit là d'un domaine de compétence

provinciale
. Il peut néanmoins, après avoir consulté les provinces , s'avancer

assez loin sur ce terrain, encourager la création d'installations et participer
à leur financement. Les provinces dans l'ensemble ne manifestent guère d'en-

thousiasme
; elles ne sont pas fixées quant à la forme de traitement qui pour-

rait mériter leur appui et surtout éprouvent & l'inquiétude au sujet des frais .

Il serait peut-être. prudent de considérer cette forme de traitement comme
rencore au stade- expérimental, ` mais ' ne pas nous engager à fond et laisser

subsister l'incertitude actuelle comportant aussi des risques . Il faut envisager
la cure d'entretien à la méthadone, comme toute autre forme de traitement,

du point de vue expérimental, en ce sens que la recherche et l'analyse doivent

s'ÿ adjoindre, mais il est maintenant nécessaire de s'engager fermement à

mettre le plus possible cette cure, moyennant contrôle, à la disposition des

malades: Une politique de demi-mesures offre peu d'avantage ; elle Peut libérer

de leur asservissement au marché noir un faible pourcentage des habitués des
opiacés, mais elle a peu de répercussions sur le probl ème dans son ensemble .
Administrer de la méthadone à des centaines de malades, c'est dépasser'
stade expérimental . - Aucune raison sérieuse nous empêche d'aller, ju qunû

bout . Une politique permettant de se p rocurer licitement des opiacés présente

des dangers, mais "une fois engagé dans cette voie il faut prendre tous les

moyens pour en tirer le maximum d'avantage . Nous devons créer les install a -

tions et les instruments pour attirer le plus grand nombre d'héroïnomanes
possible .

Pour offrir aux habitués, et à un codt raisonnable, une cure d'entre tien

à la méthadone comportant les contrôles appropriés, i 1 faut l'appui financier
du gouve rnement. C'est aux gouve rnements provinciaux qu'il incombe d'agi r

cri ce domaine, mais ils peuvent demander l'aide du gouvernement fédéral .

Quoi qu'il en soit, il impo rte qu'une auto ri t é se charge de mettre en oeuvre

un programme convenable pa rtout où le besoin s'en fait sentir.
À notre avis, il est nécessaire qu'un gouvernement fasse en sorte que

tous les médecins autorisés puissent s'nlTilicr à un établissement constitué,

pourvu du personnel spécialisé, des installations de laboratoire et des services
auxiliaires nécessaires . Nous estimons très dangereux que pour la cure d'cntrc-

ticn à la méthadone on s'en remette à des médecins Isolés, sans un système de
contrôle par affiliation à des dispensaires pourvu du personnel et des Instal-
lations nécessaires . Le cas de la Grande-Bretagne et de la Suède nous enseigne
que la cure d'entretien à la méthadone, laissée à des médecins non affiliés,

présente un grave danger d'abus, puis d'une diffusion épidémique de cette
.toxicomanie. Nous souhaitons donc fortement que les gouvernements fédéral
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et provinciaux co llaborent à la création des dispensaires ou centres de traite-
ment nécessaires pour que le plus grand nombre d'héroinomanes possible
puissent suivre la cure d'entretien à la méthadone en bénéficiant des con-
trôles appropriés . Il faut un réseau national de dispensaires ou centres de
traitement ayant coordonné leurs modes de surveillance et échangeant des
renseignements pour empêcher la course aux ordonnances ou la consultation
de plusieurs médecins .

Il n'est peut-être pas raisonnable d'exiger l'affiliation de tous les mé-
decins, étant donné l'étendue des territoires à desse rvir. Toutefois, le gouver-
nement devrait au moins exiger, comme condition d'autorisation, la preuve
qu'un médecin a tenté dans toute la mesure du possible de s'affilier à un
établissement et -que les circonstances l'en ont empêché.

CONTRÔLE DE LA CLIENTÈ LE

L'organisation du contrôle national de la méthadone soulève certains
points d'ordre éthique, ju ridique et pratique. On sait que beaucoup d'héroino-
manes ne veulent pas se laisser identifier par les autorités médicales, craignant
d'éventuelles suites judiciaires . Aussi s'inscrivent-ils à la cure d'entretien à la
méthadone sous un pseudonyme. Au courant de cette pratique, beaucoup demédecins n'en font pas cas pour le traitement . Ils considèrent qu'en insistant
sur le contrôle d'identité au début du traitement, ou en l'imposant avant tout
traitement, ils feraient souvent obstacle à la guérison et détourneraient de la
cure beaucoup d'héroïnomanes. Or, un con trôle vé ritable exige évidemment
un procédé d'identification qui empêche tout sujet de se procurer de la métha-
done à plusieurs endroits différents .

Le Bureau des drogues dangereuses contrôle la prescription et l'usage
de la méthadone : les autori tés judiciaires peuvent donc avoir accès à l'infor-
mation qui en découle. Étant donné son caractère incriminant, cette informa-
tion, selon nous, ne doit pas ctrc mise à la disposition des autorités judiciairesà moins d'une infraction flagrante aux règlements de contrôle de la méthadone .Elle ne doit pas servir à une identification judiciaire des usagers ou cx-usasers
des drogues illicites . Un organisme totalement indépendant de l'auto ritéjudiciaire doit contrôler la prescription de méthadone. S'il constate une infrac-
tion aux règlements de prescription ou d'affiliation à un programme, l'orga-
nismc de contrôle doit être en mesure de corriger la situation par la voie
médicale lorsqu'il considère qu'une action judiciaire ne convient pas. De plus ,
on doit interdire aux pharmaciens de donner à qui que cc soit des renseigne-
ments pouvant conduire à une identification, sauf à l'organisme de contrôle .
La première identification d'un sujet doit relever des auto ri tés médicales duprogramme. Comme nous l'avons déjà mentionné, l'inscription sur l'ordon-nance du numéro d'assurance sociale du sujet et celui de l'auto risation du
médecin facilite un contrôle efficace de l'usa ge des drogues prescri tes .

Le ° United 'States- Specinl Action Office for Drug Abuse Pre vention(SAODAP) propose une méthode d'identification basée sur l'examen des
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empreintes des pieds, mise en ordinateur et centralisée dans une banque de
données, qui permet de déjouer l'inscription simultanée à plusieurs pro-

grammes de cure à la méthadone sans connaître la véritable identité du sujet .

Chaque personne qui s'insc ri t à un programme doit fou rn ir ses empreintes de

pied et reçoit un numéro correspondant d'identification . L'inscription simul-

tanée à plusieurs programmes se découvre lorsque les empreintes du même
sujet apparaissent plus d'une fois à l'organe centralisateur des données . Les

dossiers officiels ne comprennent pas la véritable identité des sujets . Cette

méthode est actuellement expérimentée à Washington (D.C.) et dans les
environs. Elle donne des résultats satisfaisants selon les rapports . Nous ne la

recommandons pas pour l'instant au Canada, mais nous conseillons d'en

étudier l'emploi aux États-Unis. Il faudra la reconsidérer plus tard à la

lumière de l'évolution au Canada dans le domainc de l'héroine et de la

méthadone.

RAPPORTS ENTRE LA CURE D' ENTRETIEN à LA MÉTHADONE
ET LES AUTRES FOR M ES DE TRAITEMEN T

L'intérêt pour le malade et la craintc des répercussions quc pourrait

avoir sur la population un nombre croissant d'habitués des opiacés exigent
que nous persistions dans nos efforts pour trouver des moyens de guérison.

La plupart des observateurs croient que nous y arriverons si nous avons

recours à des modes multiples de traitement . Le malade choisira le mode lui

convenant le mieux . Dans cette perspective, la cure d'entretien à la méthadone

serait un élément de stabilisation et de transition . Elle libérerait de la tension
de l'approvisionnement au marché noir et fou rn irait à l'usager l'occasion de
réorganiser sa vie, de trouver du travail, de nouer de nouvelles relations ct,

en général, de retrouver le sens de sa valeur personnelle . Ainsi soutcnu et
stabilisé, le malade sera mieux disposé à suivre des formes de traitement
o rientées vers l'abstinence . Selon bon nombre, croire qu'on s'achemine vers
l'abstention de toute drogue en suivant d'abord une cure d'entretien à la mé-
thadone, serait s'illusionncr car ccllc-ci confirme l'assujettissement aux

drogues . Tant qu'on peut sc procurer de la drogue gratuitement et sans trop

de difficulté, on ne songera guère à s'cn abstenir. En réponse à cette objec-

tion, certains diront qu'un malade a peu de chances de guérir sans quelque
soulagement de sa tension et un élément de stabilité préalables .

LA CURE D'ENTRETIEN À L'HÉROÏN E
Si la cure d'entretien à la méthadone doit compter parmi les services

courants, comment ne pas se demander pourquoi on n'cmploicrait pas
l'héroïne à la même fin? En approuvant la première méthode, nous avons

accepté la légalisation pour un usage défini d'un stupéfiant opiacé. Pourquoi

ne pas reconnaître la seconde ?
La préférence cri faveur de la méthadone rcpose sur diverses raisons

clle a une action prolongéc, moins d'cfict euphorisant ct est efficace par voie
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orale . Tous ces facteurs rendraient la méthadone plus compatible avec l'acti-
vité normale . Il n'a pas été établi par des épreuves scientifiques que les sujets
traités sont aptes à un me illeur rendement sous l'effet de la méthadone prise
par voie orale que sous l'influence de l'héroïne absorbée par injection intra-
veineuse . Toutefois, l'opinion contraire est professée par les partisans de la
méthadone pour les raisons déjà citées et parce qu'elle produit moins d'effets
d'une haute intensité.

De nombreux médecins s'opposent à l'administration intraveineuse de
médicaments, sauf nécessité, car elle n'est pas sans danger . Après un certain
temps, il deviendrait très difficile de trouver sur le corps des points intacts
pour l'aiguille. Les adversaires soulignent également qu'il est difficile d'établir
et de stabiliser la dose à un niveau propre à soustraire le toxicomane au
marché illicite. En outre, la tolérance à l'héroïne intervient davantage. Enfin,
au cours d'une cure d'entretien à l'héroïne, il est difficile d'en dépister l'usage
illicite, le cas échéant.

II semble bien, toutefois, qu'on peut toucher plus d'opiomanes par le
traitement à l'héroïne que par celui à la méthadone. Un spécialiste américain
estime que deux fois plus d'opiomanes se laisseraient gagner' .

Si en Grande-Bretagne on tend à délaisser l'héroïne en faveur de la
méthadone,- changement difficile à interpréter dans la mesure où la métha-
done est administrée par voie intraveineuse, - le traitement d'entretien à
l'héroïne peut attirer des opiomanes qui se refusent à la méthadone (voir
l'Appendice G . 2 : La méthode britannique) . Ils font valoir qu'une fois
le contact établi entre la clinique et ces toxicomanes, il est plus facile de
les amener à la méthadone, ou même à un effort dans le sens de l'absti-
nence totale. C'est sur cc raisonnement que nous nous sommes fondés
dans Le traitement pour recommander l'autorisation de l'entretien à l'héroïne
à titre expérimental et sous surveillance, comme appoint dans des cas excep-
tionnels . Ayant exprimé certaines réticences et les divers points de vue des
membres de la Commission sur la mesure, nous affirmions : c Dans l'enscm-
ble, cependant, nous croyons qu'en offrant la cure d'entretien à l'héroïne,
nous permettrons aux responsables des cures de soustraire plus facilement les
sujets au marché noir c : cc motif nous semble justifier l'expérience » .

L'Association médicale du Canada et le Gouvernement fédéral se sont
opposés à cette proposition, mais sans justifier leur attitude . Cette opposition
profonde et quasi instinctive devient difficile à concilier avec l'attitude des
autorités qui est de plus en plus favorable à la légalisation d'un opiacé pour
le traitement à la méthadone .

L'une des raisons tacites de cette opposition pourrait bien tenir à la
crainte d'attirer les toxicomanes amé ricains au Canada, comme les toxico-
mancs canadiens ont été attirés en Anglctcrrc au cours des années 60, par la
méthode britannique. Telle ne serait pas nécessairement la situation si on
exerçait un contrôle approp rié.
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Malgré le plus grand respect pour ceux qui ont rejeté notre proposition,
nous estimons toujours que cette expérience pourrait être utile, moyennant

les contrôles spécifiés dans Le traitement :

Nous croyons que l'héroïne, tout comme dans l'entretien à la méthadone, ne
devrait être administrée que par les médecins agréés, attachés à des centres

autorisés de traitement, et même alors, seulement après l'approbation d'un
bureau de trois médecins du centre . La drogue ne devrait être administrée
que dans le dispensaire, le sujet- étant tenu d'y demeurer jusqu'à ce qu'on le

juge en état de partir (p . 21) .

A.New York le Vera Institute of Justice 'a préconisé une expérience de
ce type. Voici quelques extraits du résumé de ce projet qui a pour titre :

Heroin Research and Treatment Program (1972) :

. . .le programme expérimental proposé permettrait de mettre à l'épreuve
une nouvelle méthode pour les toxicomanes chez qui la cure à la méthadone
a échoué . . . '
. . . Cette méthode n'impliquerait pas de traitement prolongé à l'héroïne.

• I:'cxpé rience consisterait à employer l'héroïne pendant des périodes de temps
limitées afin d'attirer, de retenir et de stabiliser des sujets qui, au cours de
l'année, passeraient à la cure . d'entretien à la méthadone, au traitement

` d'abstinence totale ou aux antagonistes des stupéfiants (naloxone ou cycla-
zocine) . . .
.. . Contrairement à ce que prévoit la méthode • britannique, la totalité de
1'héroïne•serait administrée en cliniques sous ~un contrôle é troit, afin de pré-

venir la vente ou le détournemcnt . . ?

. .L'un des objectifs dé cette recherche serait de c comparer l'elTicacité
d'icn ' traitement à la méthadone seule à celle d'un traitement à l'héroïnc
complété d'injections de méthadone » a. Alors que leur pays serait le champ
de` 'recherche idéal pour de telles études, les Britanniques n'ont encore rien
publié sur les effets comparés des traitements à 1'hEroïnc et à la méthadone
en relation avec le comportement social . Toutefois, des recherches de cet
ordre sont en cours . Cette carence pourrait s'expliquer par la confiance
absolue des Britanniques dans la méthadone administrée par voie intravci-
neusc plutôt que par voie buccale .

Au moment où nous rédigcons le présent rapport, le Vera 1►utïtute of
Justice n'a pas encore été autorisé par les organismes de réglementation du
gouve rnement fédéral et des États à cffcctucr sa recherche .

Pour l'instant, nous ne recommandons pas que l'entretien à l'h éroine soit
généralisé au même titre que le traitement à la méthadone, mais nous
proposons que des unités agréées de traitement soient autorisées à utiliser
,cette méthode, à titre pro v isoire, afin de soustraire nu marché noir les
opiomanes qui ne se laissent pas attirer par la méthadone .

On mettrait cri oru,%-re la cure d'entretien à l'héroïne comme solution
ultime, après que tous les efforts auraient été tentés pour soustraire des cas
,particulièrement difficiles au marché Illicite.
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Section X

L'internat thérapeutique

Dans notre exposé sur l'entretien à la méthadone, nous avons signalé
que l'internat thérapeutique était le plus efficace des modes de traitement

visant à l'abstinence totale . L'internat thérapeutique a pris une importance

telle dans le débat sur le traitement qu'il convient de nous étendre davantage
sur le sujet. L'opinion est très divisée sur la valeur respective de l'inte rnat
thérapeutique et des autres modes de traitement, en particulier de la cure
d'entretien à la méthadone .

Dans Le traitement, nous avons étudié l'internat thérapeutique et, tout en

indiquant quelques-unes de ses limites et en citant ce rtaines appréciations,

nous avons porté dans l'ensemble un jugement favorable. Nous avons recom-

mand é' au gouve rnement fédéral de faire figurer l'internat th érapeutique

c parmi les solutions offertes aux toxicomanes dans tout régime national » .
Nous n'avons pas affirmé, contrairement à ce qu'on a pré tendu, que l'inte rnat

thérapeutique é tait le rem ède par excellence contre toute espèce de toxi-

comanie . Nous avons é tabli que la cure d'entretien à la méthadone représen-
tait toujours c l'arme la moins coûteuse et la plus efficace dans la guerre à
l'héro7► iomanie » . Quant aux usagers d'amphétamines par injections intra-

veineuses, voici cc que nous avons écrit : c C'est dans de petits internats
thérapeutiques réservés aux amph étaminornancs que le traitement et le
relèvement offrent les meilleures chances de succès > .

Depuis la publication de notre rapport, diverses études ont fait ressortir

les limites de l'inte rnat thérapeutique dans le traitement de la toxicomanie .

Dans un document à l'intention du Bureau of Narcotics and Dangerous Drugs

du ministère de la Justice des États-Unis, McGlothlin et ses collaborateurs
ont écrit :

Même si les inte rnats thérapcutiques é taient largement répandus, s'il é tait

plus facile d'y entrer et s'il n'existait pas d'autres modes de traitement, ils
ne retiendraient probablement pas plus de 10 p. 100 des toxicomancs' .

La Cor:sumers Union, dans une étude intitul ée Lïcit and Illicit Drugs, s'est
montrée encore plus scvère, affirmant que le soutien apport é aux internat s
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thérapeutiques était peu judicieux et suscitait de faux espoirs de guérison2.
La Ford Foundation, dans Dealing ivith Drug Abuse, exprime le point de vue
suivant : c Nous serions étonnés si on nous démontrait que plus de S p.
100 des toxicomanes traités dans les internats thérapeutiques en ressortent
plus ou moins libérés de la drogue et capables d'exercer une activité pr o-
ductive > s . L'opinion est donc fluctuante, comme il arrive souvent dans les
domaines de controverse.

Il est un point sur lequel on s'entend, soit que les données sont trop
maigres pour autoriser un jugement sûr . Les internats thérapeutiques, en
général, ne font pas d'efforts pour éclairer le débat . Ils font état, cela s'entend,
des sujets qui pratiquent l'abstinence pendant quelque temps plutôt que du
petit nombre de toxicomanes qui entrent chez eux et que de la forte propor-
tion qui abandonnent la cure prématurément. Dans un domaine où les
guérisons sont aussi difficiles, chacune vaut qu'on en parle . Les adversaires
des internats thérapeutiques s'inquiètent de la disproportion entre le coût
et les résultats . Compte tenu du nombre des toxicomanes qu'ils traitent et
surtout du peu de succès qu'ils obtiennent, les internats thérapeutiques coûtent
très cher, sinon autant que la prison ou l'hôpital . Il convient donc d'examiner
de plus près leur utilité.

En préconisant que l'internat thérapeutique figure toujours parmi les
solutions offe rtes aux toxicomanes, nous n'en oublions pas les limites, mais
nous estimons que la société a le devoir d'offrir à qui tend vers l'abstinence le
meilleur moyen d'y arriver. La guérison est évidemment plus pénible et plus
onéreuse que l'entretien d'une toxicomanie opiacée . Mais il nous faut entre-
tenir l'espoir de la guérison et encourager les toxicomanes à la rechercher.
Les internats thérapeutiques sont donc nécessaires. Nous n'avons pas le choix ;
nous devons compter à la fois sur les cures d'entretien et sur les internats,
d'autant plus que les internats thérapeutiques n'excluent pas l'entretien à
la méthadone, comme nous l'avons déj à fait obse rver .

Un rapport sur le 414, internat thérapeutique administré par l'Addiction
Research Foundation d'Ontario, révèle que ce mode de traitement n'a pas
donné les résultats attendus pour les amphétaminomanes adolescents " . Selon
les auteurs, environ 85 p. 100 des sujets quittent l'internat avant la fin du
traitement. L'instabilité des jeunes et leur impatience de réintégrer la société
font qu'il est très difficile de leur confier la direction de l'intcrnat, suivant
le principe du Synanon . Le retour à la société, objectif que nous recom-
mandions dans Le traitement et qu'approuvent aujourd'hui la plupart des
internats thérapeutiques et des organismes de financement, risque d'ëtre en
contradiction avec la permance d'ex-toxicomanes à la direction des internats .
Le rapport fait ~ussi état de l'usure du personnel, phénomène dont il est
question 1 l'Appendice M(Lcs services nouveaux) . Certes, il est harassant
de vivre en contact continucl avec de jeunes amphétaminomanes et il faut
songer à renouveler périodiquement le personnel. Selon le rapport, la durée
de service dans les inte rnats se situe entre 12 et 18 mois et personne ne
devrait être tenu de s'engager pour beaucoup plus d'un an .
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. : Quant à l'efficacité du 'traitement des amphétaminomanes adolescents,

les auteurs se montrent-sceptiques

Notre expérience nous amène à douter sérieusement de la valeur des~ internats

thérapeutiques pour le traitement de ces to xicomancs . Le coût des établisse-

ments, en argent et en personnel, est exorbitant. L'énorme proportion de

sujets qui abandonnent la cure dès les premières phases, avant ,d'en avoir

vraiment profi té, contribue à majorer inutilement les frais . La cure ne pro-

fi terait . réellement qu'à ceux qui la suivent jusqu'au bout, c'est-à-dire à moins

de 15 p. 100 des sujets qui entrent à l'inte rnat . Et peut-on eu-mer que bon
nombre d'entre eux s'en seraient tirés aussi bien sans entrer au 414. Notre

é tude complémentaire devrait nous éclairer davantage là-dessus (pp. 20-21) .

En guise de commentaire, nous dirons que les difficultés auxquelles on
s'est heu rté ne nous étonnent pas. Il s'agit de savoir si nous avons mieux à
offrir à ceux qui prennent des amphétamines par injections intraveineùscs. De

toutes les toxicomanies, c'est la plus difï'icilc à traiter ou à contenir, puisque
nous ne disposons pas de succédané acceptable ni d'antagoniste satisfaisant
pour les amphétamines . Si l'internat thérapeutique ne convient pas, nous
sommes décidément à court de solutions . A notre avis, le traitement indi-
vidue l sous la direction d'un bon conseiller est encore insurpassé, dans les
circonstances où il est possible. Pour le moment il nous faut continuer d'ap-
p liquer la méthode de l'internat thérapeu tique aussi consciencieusement que
possible, en acceptant que les résultats soient quelque peu médiocres . Encore
une fois, nous avons le devoir d'offrir à qui le désire la possibilité de se
dé livrer de la dépendance à l'égard des amphétamines .

Le nombre des internats thérapeutiques a considérablement augment6
au Canada depuis un an ou à peu près. L'Appendice H, intitulé Moyens et
effectifs de traitement dans les provinces, renferme la liste de 28 établisse-
ments pouvant accueillir un peu plus de 600 sujets en février 1973 . Beaucoup
ont bénéficié de l'aide financière du gouvernement fédéral par l'entremise
de la direction de l'Usage non médical des drogues . Au moment de notre
cnquctc, bon nombre détalent pas remplis, le nombre des pensionnaires étant
inférieur à 400 . Il n'est donc pas sûr que d'autres intcmats soient nécessaires .
Comme nous le disions dans la section VIII (Considérations générales sur le
traitement), si les inte rnats ne sont pas tous remplis, cc n'est pas que la
demande est satisfaite mais qu'il y a pénurie de personnel comp&cnt.

On convient aujourd'hui de la nécessité de réintroduire le sujet dans la
société et d'analyser les résultats du traitement. L'analyse suppose qu'on
suive le sujet pendant des mois, voire des années, afin d'établir s'il parvient
à s'abstenir de tout usage nocif et à se réadapter. Le but ultime de la cure
est d'amener le sujet à modifier son genre de vie, à s'abstenir de toute
habitude de toxiques et de toute activité délictueuse, à se fixer quelque part ,
à tenir un emploi ou à fréquenter l'école et à entretenir avec autrui des rap-
ports sa tisfaisants. L'analyse des résultats du traitement restera toujours
largement subjec tive, mais elle fera naître l'autocritique et entraînera de temps
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à autre la révision des méthodes de cure. II est douteux qu'on ne puisse
jamais faire une étude comparative satisfaisante des résultats de l'internat.
thérapeutique et des autres méthodes de traitement. Outre que leurs objectifs
diffèrent dans bien des cas, on aurait du mal à recou rir à des groupes témoins .
Nous devons donc nous contenter de reconnaître que l'internat thérapeutiqueoffre à qui souhaite se défaire de la toxicomanie des chances raisonnables d'y
arriver et, à ce titre, mérite de figurer dans l'éventail des traitements . - De
même, il nous faut tenir compte de son coût relativement à la totalité'des,fondsaffectés au traitement de la toxicomanie .
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NOTES

1 . M CGLOTHLIN, W. H., TABBUS1I, U . C., CHAMBERS, C. D. Ct JAMISON, K.,
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Potential, document établi pour le U.S. Department of Justice, Bureau of
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Ford Foundation, New York, 1972, Pracgcr, p . 195 . Do plus Smith ct Gay,

dans c It's so good don't even try it once v , éc rivaient :
Pour 100 pcrsonncs qui sollicitcnt l'aide d'un intcrnat (th 6rapcutiquc), plus

do 90 s'cn font rcfuscr l'cntréc ou abandonncnt la cure au bout do quelques
scmaincs . Do 80 à 90 p. 100 des autres réussissent 1 s'abstcnir do la drogue
ct de toute activit6 délictueuse pendant au moins un an (Englewood Cliffs,
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4. BROOK, R. C. ct W»rrEltl~++D, P . C . -a 414 ~► : A Therapeutic Cornmunïty for

the Treatment of Adolescent Amphetamine Abiuers, manuscrit inC•dit, jan-

vicr 1973, London, Ontario .
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Section XI

Réadaptation social e

Nous avons déjà souligné l'importance de la réadaptation ou de la
réintégration sociale dans le traitement de la toxicomanie, dans le présent
rapport et dans plusieurs appendices. Cc fait é tait particulièrement manifeste
dans les cas de libération conditionnelle é tudiés (voir Appendice I, Le
traitement de l'opionzanie dans les pénitenciers fédéraux du Canada, et
Appendice K, La libération conditionnelle des héroFrzo tiurnes), mais il était
perceptible aussi dans les cas de traitement volontaire . Rappelons que si les
traitements donnés dans les hôpitaux de Lexington et de Fo rt Wo rth aux
États-Unis ont été infructueux, c'est faute de post-cure dans le milieu . À
diverses reprises, nous avons montré comment la toxicomanie est enracinée
chez ceux qui ne peuvent trouver un emploi stable et établir des relations
normales, ou n'en ont pas l'occasion, de même que par l'attrait pour le
monde de la drogue (voir Appendice C. 4, Modalités de l'usage, cAbandon
de l'usage» . On ne dira jamais trop à quel point la question est importante .

Le traitement et la rcadaptation sont complémentaires, celle-ci devant
commencer pendant le traitement . Mais le but premier de la réadaptation
est le retour du sujet dans la société, la rcorganisation de sa vie. Elle tend
essentiellement à amener le sujet à dominer la toxicomanie, que le traitement
ait pour but 1'abstinence ou la maîtrise de l'habitude comme dans la cure
d'entretien ou l'usage d'un antagoniste . Pour que le résultat soit durable, il
faut que l'existence du sujet repose sur de nouvelles bases qui puissent ren-

forcer son aptitude à résister à la tentation de la drogue .

. Souvcnt le toxicomane non seulement manque de confiance en soi mai s
aussi de l'aptitude à trouver et à conserver un emploi et à entretenir des
relations personnelles et sociales normales . Il a besoin de beaucoup d'cn-
couragcmcnt et d'aide, car chacune de ces tâches peut lui paraître insur-
montable .

Il faut du temps, de la patience et de l'énergie pour secourir ces
personnes. Souvent, elles ont besoin d'un confident auprè s de qui trouver
du réconfort au moment opportun, et qui puisse les aider de façon pratiqu e
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à, irouvér un' emploi et un gîte, à se créer de nouvelles relations et de
nouveaux intérêts dans la vie .

Nous avons sou ligné le besoin d'augmenter le nombre des agents de
probation et de surveillance dans ce domaine . Il y a également pénurie de
personnel compétent dans les établissements thérapeutiques pour aider à
la réadaptation sociale des toxicomanes . On a fait valoir que les traitements
ne peuvent stimuler la motivation chez le malade que dans la mesure où
ils l'aident à résoudre ses difficultés d'ordre pratiquei . Enfin, les bénévoles

qui peuvent apporter de l'amitié, du réconfort et de l'aide pratique aux

toxicomanes qui désirent mettre fin à leur esclavage trouveront là un vaste
domaine d'action.

Un assistant ne peut s'occuper de façon sa tisfaisante que de six cas

tout au plus. C'est dire le nombre de personnes dont on a besoin pour le

.travail-de réadaptation sociale . Elles ne pourraient toutes être recrutées et

travailler : à titre professionnel . Elles doivent être appuyées d'une vaste

r+ésërve de bénévoles; et aidées par les établissements ex istants qui peuvent

leur donner un minimum de formation .

- Pour 's'occuper de réadaptation sociale, il faut bien comprendre la
tâche, bien connaître la toxicomanie et les difficultés que doivent surmonter
les toxicomanes . sur la voie de la réadaptation, sans quoi on risque de se

décourager trop facilement . Il faut être doué d'optimisme, de confiance et
d'une grande patience . On doit êtrc compatissant et bien disposé à écouter,
dynamique et, pratique. On peut consacrer trop de temps à ressasser le

passé d'une façon qui mine davantage le sentiment d'insuffisance chez le
toxicomane. Il faut au contraire l'amener à plus de confiance en soi par
des succès d'ordre pratique et par une plus grande participation à la vie
d'autrui selon des normes socialement acceptables . La réadaptation a pour
objet de redonner au sujet le sens de sa dignité et de sa valeur personnelles
.et de lui procurer des satisfactions dans la vie qui compensent le besoin
.qui l'a poussé à la drogue et à certaines relations .

NOTE

Î. SENAY, Edward C., and NYjuotrr, Matthew, The tiuman Nccds Approach to

Treatment of Drug Dependence, communication présentée au 30' congrès
international sur l'alcoolisme ct la dépendance il 1'égard des drogucs, Amster-
dam, septembre 1972.
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Section XII

Recherche et information

INTRODUCTION

Le rôle de la science dans le domaine de la drogue est de nous renseigner
de manière que nous puissions prendre en la matière des décisions judicieuses
sur les plans individuel et collectif. Comme l'indique le Rapport provisoire ,
la recherche scientifique peut nous guider, mais elle ne suffit pas toutefois
pour arrêter une politique. Tout au plus permet-elle d'explorer et de vé rifier
diverses notions ou hypothèses . Le but de la recherche est d'objectiver le
débat, niais l'interpré tation et l'application des données qui en dé rivent, demême que la délimitation du problème ou de l'objet de l'enquête, sont des
opérations subjectives, quels que soient ]es soins qu'on apporte à l'analyse .
L'application de données techniques au domaine individuel et social pose
souvent des problèmes d'ordre esthétique, économique, juridique, philoso-
phique et moral qui ne se prêtent pas facilement à l'étude scientifique sous
la forme qu'on lui connaît.

Même si les faits scientifiques étaient incontestés, la formulation de la
politique par les divers pouvoirs publics n'en reposerait pas moins sur des
interprétations subjectives de ces faits. Il nous faut reconnaître la prépondé-
rance (les concepts individuels de moralité et de réalité en cette matière et
faire ressortir les jugements de valeur qui sous-tendent l'interprétation et
l'application des donnérs scientifiques . Ceci dit, nous devons faire cri sorte
que cc processus d'évaluation subjective soit étayé par l'information scicn-
tifique et technique la plus complè te et la plus objective possible .

Dans le Rapport provisoire, nous reconnaissions ne pas être assez rcn-
scignés pour prendre les mesures qui s'imposeraient en matière de drogue .
Il n'y a pas que les citoyens, niais aussi les fonctionnaires, les légisiatcurs,
les médecins et lès hommes de science qui estiment ne pas avoir suffisam-ment de fondements pour se p rononcer sur la question . Nous attribuions
notre ignorance à des difficultés ou à des lacunes à diverses étapes de la
recherche, de l'analyse des données techniques ou de la diffusion de l'infor-
mation . La situation s'est améliorée sensiblement depuis la publication du
Rapport provisoire, mais il reste beaucoup à faire.
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`,' DepUis qùelques années, on s'intéresse beaucoup au rôle de l'État dans

le domaine scienti fique, et en ce qui concerne le traitement et la diffusion de

l'information. Au cours des dix dernières années le Canada a bien amélioré
la coordination de sa politique scientifique à l'échelle nationale et inte rna-

tionale. Les organismes suivants ont publié d'importants rapports sur la
recherche scientifique canadienne : le Conseil des sciences du Canada',
l'Association des universités et collèges du Canada3, et l'Organisation de

coopération et de développement économique (O .C.D.E.)' . En 1971 a été

créé le ministère d'État aux Sciences et à la Technologie, chargé d'élaborer
et de mettre en oeuvre une politique fédérale canadienne en ce domaincs .

Le Conseil des sciences a publié plusieurs études sur les moyens et les
besoins d'une information scientifique et technique au Canada, et il a fait
des propositions précises en vue de l'élaboration d'une politique fédérale en
ce domainee. Le Groupe de travail sur . l'information gouvernementale a

publié en 1969 deux importants rapportsT, et en 1971, l'Organisation de
.coopération et de développement économique (O.C.D.E.) a publié une
récension de la politique et des services d'information du Canadas. Depuis
41ors le Comit6 sénato rial de la politique scientifique et l'Asscciation des
universités et des collèges du Canada se sont aussi intéressés à la question .
Le président du Conseil national des rccherches, dans ses rapports annuels,
traite de l'information scientifique et techniquc° . La Commission a fait faire
des travaux sur la documentation et l'information en matière de drogue"' et
elle a touché ces questions dans ses rapports précédents . Nous ne reviendrons
pas sur cc qui a d éjà été dit dans ces rapports, mais ferons porter notre
attention sur certains problèmes précis affectant Ic systéme fédéral d'infor-
mation scientifique et technique en voie de dévcloppemcnt.

En général, le besoin d'information technique cn matière de d rogue est
le même que dans bien d'autres domaines scientifiques . Il ne serait pas op-
po rtun ni réaliste de créer un système d'information sur la drogue qui ne
ferait pas partie intégrante du réseau national d'information scientifique
et technique. Toutefois, la nature pluridisciplinaire de l'information sur la
drogue, certaines considéra tions d'ordre moral et juridique et les dispositions
constitutionnelles en matiè re de santé ct d'éducation posent des problèmes
qui requièrent une attention particulière .

Nous abordons maintenant la recherche, les possibilités d'analyse des
stupéfiants illicites et l'information scientifique et technique ; ccs sujets se
compénètrent dans notre étude sous des titres ccpcndant distincts.

RECHERCHE

Le gouvernement fédéral, jusqu'à tout dernièrement, n'avait procédé àaucune véritable coordination de la recherche sur l'usage des stupé fiants .
Sans doute, avant la création de notre Commission, il avait subvcntionn 6 une
certaine recherche dans des universités ct divers Etabtisscmcnts par l'intcrmé-
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diaire du Conseil de recherches médicales ( C.R.M.), et parfois du Conseil
national des recherches ' (C.N.R.), du Conseil des arts du Canada (C.A.C.),
des Services de subventions nationales à la santé et à l'hygiène mentale du
ministère de la Santé et du Bien-être social . En outre, des laboratoires de chi-
mie et des organismes et se rv ices fédéraux avaient parfois mené d'importan-
tes recherches sur la drogue. Cependant le gouvernement fédéral ne s'était
guère intéressé aux études sur l'alcoolisme, mais il aurait pu autoriser la re-cherche pharmacologique sur le cannabis et d'autres stupé fiants, aux termes
de la Loi sur les stupéfiants et de la Loi des aliments et drogues, dans le ca-
dre de la Convention unique sur les stupéfiants signée en 1961 par les mem-
bres de l'O.N.U. Or, avant 1970, il n'y a eu au Canada aucune autorisationd'effectuer ces études. À plusieurs reprises durant les années 1960-1970, des
fonctionnaires s'employèrent activement à détourner des scienti fiques de larecherche en ce domaine par de véritables barrages aussi bien au niveau fé-
déral qu'à celui des provinces.

En 1946, l'ancien ministère de la Santé et des Pensions aux vétérans
publia une brochurc intitulée Smoking . I1 fallut cependant attendre encore une
dizaine d'années avant qu'on commence à considérer l'usage du tabac comme
un grave danger pour la santé publique. En 1963 se tint la première Con-
férence canadienne sur la santé et le tabac, réunissant les représentants dugouvernement fédéral et des gouvernements provinciaux, ceux d'organismes
bénévoles, d'associations professionnelles et ceux de l'indust rie du tabac. Laconférence recommanda au ministère de la Santé publique et du Bien-être
social de coordonner et subven tionner un programme national de recherche
sur le tabac et d'éducation sanitaire. La mise en oeuvre du programme Santé
et tabac commença en 1964 ; on se livra à des études sur l'ampleur et les mo-des d'usage du tabac, les taux de maladie et de mortalité qui en découlent,les composants chimiques de la fumée ; on s'intéressa à un enseignement ex-
périmental sur les dangers du tabac et à des cliniques de sevrage pour fu-
meurs" . Sans accorder de subventions à la recherche, on fit parfois exécuter
par contrat certains travaux scientifiques . Le programme Santé et tabac, nom-
mé plus tard Usage du tabac, est maintenant rattaché à la D.U.N.M.D . Parailleurs, un Comité de coordination de la recherche sur le cancer vient de se
créer, bénéficiant de la participation scientifique et financière des quatre
principaux organismes de recherche sur 1e cancer : le Conseil des recherches
médicales ( C.R. N i.), le ministère de la Santé et du Bien-être, le National
Cancer Institute, et 1'Otitario Cancer Treatment and Resea rch Foundation, qui
ont déjà apporté un concours important pour des études sur le tabac et desenquêtes sur certaines drogues .

Depuis des années, 1'Addiction Research Foundation (ARF) de l'On-
tario est au Canada le plus important centre d'activités scientifiques relativesà l'usage des drogues. Au début cet organisme ontarien s'était presque cx-
clusivemcnt consacré au traitement de l'alcoolisme, à l'éducation antialcoo-
lique et aux recherches qui s'y rattachent. Ces dix dernières annécs, cependant,
il s'est progressivcmcnt intéressé à l'usage des stupéfiants . Outre un program-
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me important de recherche intra-muros, mené en co llaboration avec l'uni-

versité de Toronto, l'ARF met en œuvre un modeste programme d'aide

financière à des projets de recherche dans des universités et d'autres établis-

sements . D'autres provinces subventionnent également des organismes du
genre, qui sont toutefois moins importants, et dont le champ d'activité se

limite généralement à l'information, à l'éducation, au traitement et à la re-

cherche . Parmi les principaux, figurent la Narcotic Addiction Foundation

(NAF) de la Colombie-Britannique et l'Office de la Prévention de l'al-
coolisme et des autres toxicomanies (OPTAT) au Québec .

C'est vers l'usage médical que l'industrie privée s'oriente essentielle-
ment ; cependant les entreprises pharmaceutiques mènent beaucoup de re-

cherche sur l'usage des stupéfiants, réunissant souvent des données impor-
tantes en toxicologie et sur les accidents de consommation . Si certaines
sociétés pharmaceutiques ont livré à notre Commission une documentation

importante sur leur recherche, il faut cependant constater que le monde

scientifique en général n'y a pas facilement accès .

PERSPECTIVES ET RECOMMANDATIONS DANS LES RAPPORTS ANTÉRIEURS DE LA

COMMISSIO N

Comme nous venons de le rappeler, nous déplorions, dans notre Rapport

pro visoire, les sérieuses insuffisances de la recherche dans beaucoup de sec-
teurs importants de l'usage de la drogue* . Jusqu'à ces derniers temps divcr-

ses circonstances ont limité la recherche sur certaines drogues illicites, dont

le cannabis : absence d'une utilisation médicale généralisée, usage illicite

encore peu répandu dans l'Occident, caractère illégal des drogues utilisées,
manque d'empressement des autorités gouvernementales à autoriser ou à sti-

mulcr cc genre de recherche . Nombre d'hommes de science ont fait part à

notre Commission de leur irritation et de leur déception devant la politiquc

fédérale de recherche en ce domaine . Dans certains secteurs, semble-t-il, la

ligne de conduite des pouvoirs publics, dont la politique de recherche, est dic-

tée par des considérations plus légalistes que scientifiques.
Nous avons recommandé au gouvernement fédéral de stimuler active-

ment, de solliciter et de subventionner la recherche sur les cfIcts, l'importance,

les causes, la prévention et le traitement des intoxications par la drogue, ainsi

que d'assurer aux chercheurs un climat de souplesse et de liberté en ces do-

maines. Nous avons recommande au gouvernement fédéral de mettre à la dis-

position de chercheurs authentiques des échantillons types de drogues comme
le cannabis, dans un but scientifique . Tout en conseillant la coopcration avec

d'autres pays, nous avons exprimé le vœu que le Canada prenne l'initiativc

d'un p rogramme de recherche autonome, qui s'étendrait à une production de
cannabis au Canada pour la recherche expérimentale. Le Rapport provisoire

0 Rapport pro v troirt, pp. 252• :64.
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a surtout fait ressortir l'importance des problèmes de la recherche sur le
cannabis, mais nous avions en vue l'ensemble des recherches sur l'usage des
drogues .

Nous avons recommandé la création d'un organisme scientifique national,
chargé de stimuler et de coordonner la recherche, et de rassembler, analyser
et diffuser les données ainsi obtenues . Nous avons pensé qu'il était préférable
de confier ces fonctions à un organisme autonome, libre de toute ingérence
politique, sans liens avec ceux qui ont la charge de l'exécution des lois . Nous
avons considéré qu'il vaudrait mieux que cet organisme ne dépende pas des
gouvernements, mais qu'il devrait être établi en vertu d'ententes précises
entre les gouvernements provinciaux et le gouvernement fédéral . Sans exclure

le principe d'une notable part icipation de chercheurs des services gouverne-
mentaux, nous avons préconisé la participation d'hommes de science des
universités et des établissements privés à l'ensemble des recherches . Nous
avons également fait valoir la nécessité d'une politique explicite et d'une action
concrète de la part du gouvernement fédéral et proposé que celui-ci rende
publics les fondements de ses décisions en ce domaine. Dans Le traitement et
Le cannabis, nous avons exposé certaines généralités scientifiques et fait des
suggestions concrètes sur les orientations et les p riorités de la recherche en-
visagée, n iais nous n'avons traité que sommairement le rôle de réglementa-
tion, de financement et les attributions du gouvernement fédéral dans ce
domaine .

VUE D'E N SE M iILE SUR LA DIRECTION DE L'USAGE NO N MÉDICAL DES DROGUES

ET SUR LES PROGRAMMES FÉDÉRAUX CONNEX ES

En janvier 1971 le ministère de la Santé nationale et du Bien -être so-
cial créa un programme sur l'usage des drogues, qui constitua une division
autonome de la direction générale de la Protection de la santé (D.G.P .S .) . Ce
programme avait pour objet la coordination de l'action du gouvernement
fédéral dans les domaines de la recherche, l'information, le traitement et la
prévention cri matière de drogues . Depuis sa création, il a connu beaucoup
de changements dans ses structures administratives et de nombreuses muta-
tions parmi ses fonctioc inaires supérieurs . À l'automne 1971, une réorgani-

sation temporaire le transforma en une direction autonome du ministère de la
Santé et du Bien -ctrc, niais cri 1972, il fut de nouveau modifié, et actuelle-
ment le chcf de la D.U.N.M.D . relève du sous-ministre adjoint, charge de
la direction générale de la Protection de la santé. Un comité d'experts choi-
sis dans dei disciplines diverses y représente des services gouvernementaux et
des secteurs non gouvc rncmcntaux ; il joue un rôle essentiellement consulta-
tif auprès de la D.U.N . Ni .D., veillant à l'application de ses objectifs, de ses
priorités, de sa politique générale, et rcvisant les dossiers de candidature à une
subvention de rrchcrchc . Les services de la D.U.N.M.D . sont cri voie de
réorganisation . Les activités des nouveaux bureaux sont actuellcmcnt assez
irrégulières, ct la plupart des programmes cri sont encore à leurs débuts .
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Le programme de recherche de la D .U.N.M.D. fut créé à l'instigation

conjointe des directions de la Santé et du Bien-être du ministère, et du Conseil

des recherches médicales . I1 administre maintenant son propre budget de re-

cherche et ne dépend plus des subventions nationales à la santé, dont la

contribution aux fonds de recherche a été transférée directement à ce program-

me en 1972-1973 . Le programme de recherche, fondamentalement extra

muros, est toujours exécuté conjointement avec le Conseil des recherches

médicales . Le service des subventions s'inspire de celui du Conseil des re-

cherches médicales. Comme nous l'avons déjà relevé, les dossiers de candida-

ture sont revisés par un comité d'experts qui a pouvoir de décision ; il est

assisté dans ses fonctions par des experts-conseils appartenant habituellement

au même monde scientifique que les candidats. Outre les subventions par

bourses et contrats de recherche, la D .U.N.M.D. accorde l'autorisation f(l dé-

rale aux études expérimentales sur la drogue subventionnées par des provin-

ces ou des organismes privés, et délivre les échantillons de drogue destinés

à l'expérimentation sur les hommes et les animaux, et aux expériences chi-

miques. Le National lnstitute of Mental flealt/t des États-Unis lui fou rnit

ce rtaines « drogues d'usage restreint » .
La D .U.N.M.D. a créé un programme qui a pour objet de livrer des élé-

ments d'information et d'éducation au public et à divers groupements . Un ser-
vice assure l'information scientifique et technique du personnel et des autres

chercheurs de la D.U.N.M.D. Les services nouveaux ont absorb é une forte

partie des dépenses d'administration de la direction (voir à ce sujet l'Ap-

pendice M, Les serv ices nou veaux) . Le programme Santé et tabac, qui dépen-

dait à l'o rigine de la direction des services de santé, a été rattaché cri 1972 à
la D.U.N.M.D., oh il a p ris l'appellation Usage du taGac , sans modifications

majeures sauf une augmentation de son budget.

Pour le premier exercice complet (1971-1972), le budget de la
D.U.N.M.D. s'est élevé à environ $4 millions, dont une grande partie cri
frais d'exploitation . Le total des dépenses prévues pour 1972-1973 et 1973-

1974, en y incluant services, contributions et fonds de subventions divers, se
monte respectivement à $8 .5 millions et $8.8 millions. Le tableau 1 ci-

dessous renferme une ventilation plus détaillée de ces prévisions budgétaires .
Au cours des trois dernières années, la D.U.N.M.D. a accordé des

bourses d'été à des étudiants s'adonnant à la recherche sous la direction
d'hommes de science réputés . Au début il y a eu manque de coordination

entre l'octroi des bourses, l'affectation de fonds de recherché et la fourniture
de drogues pour les études cri laboratoire ; par la suite, cependant, on a
apporté des améliorations considérables au programme, qui représente main-
tenant une séricuse contribution à la recherche et à la formation. Durant
l'été 1973, la D.U.N.M.D. a décerné 180 bourses formant un montant glo-
bal de 315 000 dollars .
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TABLEAU 1

ESTIMATION DES DÉ PENSES' DE LA D.U .N .M.D . *

Exploitation
1972-1973 1973-1974

(en milliers de dollars) .

a) Ensemble du p rogramme de la drogue . . .. . . . . . . .. . . 3 018 2 527

b) Programme Usage du tabac . . .. . . . . . . . . . .. . . .. . .. . . . . . . .. . . 386 400

c) Dive rs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. . .. . . .. . . .. . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . .. 99 57 ,

TOTAL . . . .. . . . . . . .. . .. . . .. . . . . . . . . .. . . .. . .. . . .. . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 3 503 2 984

Sub ventions et contribution s

a) Information et éducation . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. -- 100

b) Services nouveaux . . . . .. . . . . . .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 3 750 3 950

e) Rcrcherche sociologique et biomédicale . . .. . . .. . . .. 1100 1520
TOTAL .. . .. . . .. . .. . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. . .. . . .. . 4 850 5570

Immobilisations .. . .. . . .. . ... . . . . .. . . .. . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . . . . .. 15 1 5

TOTAL DES DÉ PENSES PRÉVUES PAR
LA DIRECTION . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 8 368 8569

Services d'autres ministères . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. . . .. . . . . . .. . .. . . .. . . 174 262

COOT GLOBAL DU PROGRAMME . . .. . . .. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 8542 8 83 1

• Budget de dépenses pour tonnée furanct2re se terminant le 3 1 mars 1974, Information
Canada. Ottavra. 1972.

D'autres sections de la direction générale de la Protection de la santé
s'intéressent égaiement à divers aspects de l'usage des drogues . Ainsi la
Direction des drogue comprend le Bureau de consultation (drogues), le Du-
r=u des drogues dangereuses et les Laboratoires de recherche (drogues) .
Le Bureau de consultation (drogues), qui renferme une section dite Luitc
antipoison et effets nocifs des drogues, tient en réserve de la drogue pour la
recherche ou l'analyse et exerce le contrôle des normes de qualité des mcdi-
camcnts (voir à cc sujet l'Appendice G. l, Programme dc contrôlé de la n t é-
thadotte du gouverticirient canadien). Le Bureau des drogues dangereuses
(B.D.D.) contrôle l'importation, la fabrication, la distribution et, dans ccr-
tains cas, les ordonnances et l'usage m édical des stupéfiants . I1 veille aussi cri
d'autres domaincs' ù l'application des règlements fédéraux sur les stupéfiants ,
et tient des dossiers sur délinquants usagers de certaines drogues illicites . Les
laboratoires régionaux de la Direction des opérations régionales et les labo-
ratoires de recherche (drogues) d'Ottawa assurent en grande partie le contrôle
fédéral des drogues à des fins judiciaires ; ils poursuivent également des pro-
jas de recherche intra-iyiuros.
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Certains ministères et organismes fédéraux s'occupent parfois de projets

de recherche sur l'usage des drogues, tels le ministère du Solliciteur général,

celui de la Main-d'œuvre et Immigration, le Secrétariat d'État et les labora-

toires du Conseil national des recherches ; ils se livrent surtout à des études

statistiques, ou encore analysent et contrôlent certaines activités ; dans les

appendices du présent rapport, nous en examinons un certain nombre de don-

nées. De 1970 à 1972, le ministère de l'Agriculture et celui de la Santé et du

Bien-être ont mené un programme conjoint de recherche botanique à Otta wa :

il a permis d'étudier certains aspects de la génétique du cannabis et de pro-

duire au Canada de la marijuana pour la recherche .

OBSERVATIONS G ÉN ÉRALES ET RECOMMANDATION S

Au cours de la première année du programme de subventions à la recher-

chc de la D.U.N.M.D. nombre d'hommes de science ont exp rimé à notre

Commission leur profonde déception devant le fonctionnement imparfait

de certains services de cet organisme ; leurs remarques portaient généralement

sur des lenteurs inattendues et inexplicables dans les décisions, sur les procé-

dures ulté rieures et sur les délais mis dans le versement des fonds et la four-

niture de drogues après approbation du comité . Beaucoup de ces entraves
administratives sont apparemment disparues ; cependant de récents entretiens

avec des hommes de science révèlent chez eux la persistance d'une certaine

insatisfaction en dépit de la sé rieuse amélioration de ces services . Dr nou•

veaux progrès seront donc encore nécessaires : processus de décision plus

cfiicacc, meilleures relations avec les candidats aux subventions. À notre
avis, la D.U.N.M.D. devrait s'appliquer tout spécialement à transmettre aux
candidats malheureux des observations précises, critiques ci positives pour

les préparer à présenter de nouveaux projets . Il faut stimuler ci aider les
chercheurs qui débutent dans cc domaine à prendre connaissance des critères

fondamentaux pour l'octroi de ces bourses . Il faudrait également préciser
et faire connaitrc les modalités de répartition des fonds de recherche .

En principe le comité de recherche dc la D.U.N.M.D. doit examiner des

demandes comprenant un ou plusieurs des points suivants : l) autorisation

de possession de stupéfiants ou de r drogues d'usage restreint » pour rechcr-

chc ou analysc ; 2) fourniture d'échantillons de drogues ou permis pour

s'cn procurer ; 3) subvention à des projets de rccherche. Il y a eu controverse

sur les critères appropriés aux divers cas qui se présentent, sur les obliga tions

et sur les limites des pouvoirs du gouvernement fédéral en la matière . Les
chercheurs ou analystes doivent obtenir l'autorisation féd érale pour des

travaux sur les stupéfiants et les c drogues d'usage restreint 3, ; ils sollicitent

habituellement â la fois une subvention et la provision de drogues nécessaire,
mais il n'cn est pas toujours ainsi, car un chercheur pcut travailler dans un

cadre non fédéral ou autonome, et avec accès à d'autres sou rccs licites de
drogues .
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Comme les hommes de science se disputent des fonds manifestement li-
mités,' il faut une sélection rigoureuse dans l'octroi des subventions, suivant
les critères fondamentaux que voici : 1) pertinence du sujet relativement
aux priorités de recherche ; 2) prééminence scientifique des chercheurs et
du projet soumis . Le respect des exigences de la morale étant considéré
comme acquis, l'appréciation relève des membres du comité de recherche
et de spécialistes de l'extérieur qui appartiennent pour la plupart à la même
communauté scientifique que les candidats .

Lorsqu'un chercheur sollicite des drogues dont le stock est limité, il y a
alors lieu de procéder à une sélection sévère, comme pour les demandes de
subvention . Mais s'il n'y a qu'une demande d'auto risation, ou bien d'autori-
sation et d'approvisionnement en drogues communes, on peut alors générale-
ment simplifier les formalités ; alors les obligations et les pouvoirs du gou-
vernement fédéral dans le cadre de la Loi sur les stupéfiants et de la Loi des
aliments et drogues et des règlements qui s'y rapportent devraient alors se
limiter à établir : 1) si une authentique recherche scientifique est impliquée
dans la demande ; 2) si on tient des dossiers et si on prend des précautions
pour éviter l'usage illicite des drogues ; 3) si on doit employer les drogues
conformément à la sécurité et :I la morale. Selon le protocole actuel, le contrôle
de la moralité de la recherche a été délégué à des comités d'éthique autono-
mes, appartenant habituellement à l'université ou à l'organisme où se dérou-
lent ces recherches ;1'agrén ient d'un comité de ce genre est requis avant même
l'examen d'une demande par le comité de recherche de la D .U.N.M.D. La
rédaction des dossiers sur la drogue et le stocka ge sont soumis au contrôle
de fonctionnaires de la direction générale de la Protection de la santé. Le
contrôle de l'usage scientifique des drogues semblerait devoir relever du comi-
té de recherche créé par le gouvernement fédéral, comme c'est actuellement
le cas .

La Commission est d'avis que le gouvernement fédéral n'a pas à se
prononcer sur la valeur d'un p rojet de recherche lorsqu'il fait face seulement
à une demande de drogues jointe à une demande d'autorisation de recherche,
ou bien à cette dernière uniquement. Ces requêtes devraient être agréées
d'office, à moins d'un doute fondé sur les titres et les qualités du chercheur.
Nous comprenons qu'il puisse exister une inquiétude raisonnable sur la valeu r
apparente de certaines recherches et que l'administration ait fortement ten-
dance à en dicter la qualité ; mais nous estimons qu'à long terme, si l'on ne
transgresse pas les bornes morales et budgétaires, une libc rté et une souplesse
considérables sont essentielles au chercheur et au progrès scientifique . De tou-
te façon, l'utilité à long terme ou la qualité du travail d'un chercheur sont
généralement l'objet d'une appréciation et d'un contrôle vigilant par diverses
instances de son établissement ou de son organisme de travail ; elles ne
doivent pas être sous la coupe du gouvernement fédéral .

Actuellement, lautorisation de mener des recherches sur les stupéfiants
ou les e drogues d'usa ge restreint » semble lice trop étroitement à des pro-
jcts détcrminés . Étant donné la nécessite d'une évolution continuelle dans
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la planification et les techniques de la recherche, le gouvernement fédéral
devrait s'assurer que ces règlements ne restreignent pas indûment ln souplesse

indispensable dans la poursuite opportune et effective des objectifs scientifi-
ques . Nous estimons qu'une certaine forme d'autorisation permanente de

recherche donnée â des hommes de science quali fiés seraient plus appropriée

et plus efficace à long terme que les auto risations distinctes pour chaque

projet.

Établir des priorités de recherche, en assurer la souplesse et l'opportuni-

té, les communiquer aux chercheurs compétents, voilà des tâches très diffi-

ciles. I1 faut les revoir et les réexaminer constamment pour qu'e lles demeu-

rent actuelles, particulière ment . lorsqu'il s'agit de la drogue. Si leur présen-

ta tion s'avère plus impérative qu'indicative, il y a danger que les chercheurs
délaissent totalement des travaux qui à long terme se seraient révélés fruc-

tueux . II faut que le gouvernement fédéral précise et fasse connaître les sec-
teurs de recherche généraux et particuliers les plus importants et qui se

prêtent le mieux, selon lui, à une aide financière à court terme ou à long

terme. Il est essentiel de conserver une certaine souplesse dans le régime de

subvention et d'établir des méthodes . propres à abréger les formalités admi-
nistratives et à accélérer le versement de fonds, pour des travaux de recher-

che comportant des idées et des conceptions nouvelles, ou se rattachant à
des situations dynamiques et transistoires, à des occasions exceptionnelles .

Il est également important de tenir compte de la dispari té des priori tés aux

divers niveaux : national, provincial et local . Si les problèmes majeurs de la

drogue ont une portée nettement nationale, les problèmes locaux et les si-

tuations critiques peuvent considérablement varier d'une rég ion à l'autre.

Le gouvernement fédéral devrait accroitre sa participation financière à la

recherche mente par les provinces et ù la recherche spécialisée .

Les deux premières années de son programme de recherche, la D.U.

N.M.D. a surtout contribué à des étudcs biochimiques, physiologiques et psy-
chopharmacologiques sur le cannabis . Relativement peu de travail a été mené
ou subventionne dans les domaines de la sociologie et du comportement. La

D.U.N.M.D. abandonne actuellement cette trop grande spécialisation et élar-

git le champ de sa coordina tion des programmes .
La D.U.N.M.D. devrait poursuivre son service de subvention aux hom•

mes de science des universités et des autres organismes relativement auto-
nomes. Elle devrait s'intFresscr à des projets sous contrat et à une recherche
intra-muros menés par des hommes de science de la fonction publique dans

les cas particuliers où le programme de subventions ne s'avère pas rftica -

ce . La D.U.N.M.D. devrait également mettre en œuvre un service de rcmuné-

ration par contrat ou subvention pour les -chercheurs qui ne travaillent pas
sous le patronage d 'organtsmcs traditionnels (notons ici que le programme
de subvention du C.1t.M. ne couvre pas le traitement des directeurs de rcchcr-

chc). Très souvent, par exemple dans les universités et les fondations de rc-
che rche sur la drogue, ces traitements proviennent des gouvernements
provinciaux.
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' La recherche sur l'usage de la drogue au Canada est souvent un phéno-
mène nouveau, par bien des aspects, dans le monde scientifique . Malgré son
développement, on manque encore de chercheurs dans ce rtains secteurs, par
absence d'intérêt, de formation ou d'expérience . Cette situation - joue contre
la croissance et la réussite du programme national de recherche de la
D.U.N.M.D. Si l'on considère le point où en est ce programme, le budget de
la D.U.N.M.D. pour l'exercice se terminant le 31 * mars 1974 peut suffire
(voir tableau 1, page 179) . Mais, comme » les moyens et .-l'intérêt des scienti-
fiques sont en progression; et que la D.U.N.l11 .D. développe ses programmes,
il faudra procéder à une substantielle augmentation des crédits.

En comparaison avec d'autres disciplines, la recherche en*, sciences
sociales au Canada a toujours été faible . Jusqu'à ces derniers temps les études
sûpérieures de sociologie et d'anthropologie manquaient d'envergure . Aussi
là plupart des chercheurs en comportement social se sont formés à l'étranger,
surtout aux États-Unis et en Angleterre. Cette situation se retrouve dans
d'autres secteurs de la recherche sur l'usage des drogues, en psychopharma-
cologie par exemple. Le gouvernement fédéral doit s'associer aux provinces
pour améliorer le niveau des études en sciences sociales au Canada, et doit
créer par l'intermédiaire de la D.U.N.M.D. un programme de bourses d'études
supérieures dans des disciplines particuli èrement reliées à la recherche sur
l'usage des drogues.
`' ' Celle-ci exige une méthode d'ensemble . Certains problèmes demandent
une recherche intensive dans des secteurs restreints et bien dé finis, mais ledéveloppement de la connaissance scientifique sur nombre d'importants sujets
implique des é tudes multidisciplinaires . Le gouvernement fédéral doit favoriserla recherche multidisciplinaire et jouer le rôle de catalyseur, organiser et
faciliter l'information et les travaux en collaboration avec des scientifiques.
La dispersion géographique des membr es d'un groupe de recherche peut êtrc
compensée par des communications su ffi santes. Le gouvernement fédéral doit
s'associer aux gou vernements pro vinciaux pour renforcer les groupes multi-
disciplinaires de recherche qui existent, et en créer des nouvaux dans des
universités, des fondations prov incales de traitement et de recherche sur la
drogue, des hôpitaux, des établissements d'éducation surveillée, etc. Ces me-
sures doivent comprendre le financement nécessaire . Un réscau de groupes
de recherche assez libres et décentralisés semble pré férable ù un institut na-
tional de recherche dont les serv ices seraient établis dans une seule v ille,
Ottaiva ou Toronto par exemple.

Les sections VI et VII du présent rapport traitent des conventions et des
contrôles inte rnationaux sur les psychotropes. La Convention tiniqijc sur les
stupéfiants de 1961' n'a pas réglementé l'étude de la drogue, mais la Conti -cn-
tFo i : sur les substances psychotropes (1971) contient des dispositions particu-
lières sur le contrôle de la recherche concernant ce rtaines d rogues . L'article 7
de la Convention prévoit des contrôles rigoureux de la fab rication, de la
distribution, de la possession ct la tenue de registres des hallucinogènes de
recherche (y comp ris le T.H.C.) . De plus, les Parties à la Convention doivent
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t interdire toute utilisation de ces substances sauf à des fins scientifiques ou
à des fins médicales très limitées par des personnes dûment auto risées qui

travaillent dans des établissements médicaux ou scientifiques relevant directe-

ment de leurs gouve rnements ou expressément auto risés par eux » .~ La Con-

vention ne dé finit pas le terme « établissement » , ni ne précise la nature

de l'« auto risation » gouvernementale exigée pour les organismes de recherche
non gouve rnementaux . À no tre avis, cette clause ne doit pas s'interpréter

de façon à exclure une recherche menée par des scientifiques qualifiés;
travaillant isolément ou bien dans des l aboratoires p rivés ou autonomes . Si

l'on se croit tenu à cette interprétation, le Canada ne doit pas adhérer à la
Convention sans une réserve ou une modification pertinentes . Les dispositions

et le protocole actuellement en vigueur au Canada pour l'autorisation de
recherche sur les stupéfiants et les drogues « d'usage restcint » , tels qu'énon-

cés plus haut, nous semblent conformes aux exigences de la Convention.

Celle-ci prescri t une auto risation formelle pour les chercheurs et les éta-

blissements homologués mais n'exige pas nécessairement une autorisation

part iculière pour des études individuelles ou des programmes menés par des

scientifiques autorisés . La méthode canadienne actuelle de contrôle et de

réglementation sur l'entreposage de la drogue et la tenue de registres par les

chercheurs est conforme à la Convention, et semble suffisante pour prévenir
le marché noir. En tenant compte de la réserve énoncée plus haut, nous

pensons que le Canada peut assurer un climat favorable à la recherche

scientifique dans les cadres de ta Convention .
Pour bien comprendre beaucoup de ces propositions sur la recherche,

il faut tenir compte de cc qui a été dit d ans les autres sections de cc rapport
et surtout dans ses appendices . Nos rapports précédents contiennent égale-

ment des recommandations sur la recherche ; dans Le cannabis, en particulier,

une section dégageait des points importants et des priorités ; cette étude
s'impose encore, en dépit de progrès sérieux accomplis récemment . Ces
questions que nous avons débattues s'inscrivent dans le grand contexte de la

recherche sur lensemble des drogues .

L'ANALYSE DES DROGUES ILLICITES

On a commencé à faire l'analyse des drogues illicites à des fins non

judiciaires au Canada en 1969, dans le cadre d'un projet de 1'Addictioir

Research Foundation. La direction générale des Aliments et drogues ( devenue
celle de la Protection de la santé ) fourn issait les échantillons et l'assistance
technique . Divers autres laboratoires au Canada y ont travaillé, mais de façon

plus restreinte et moins suivie . La position des analystes et des personnes
qui ont présenté les échantillons au regard de la loi était ambiguë, mais

nombre de laboratoires avaient pour principe que les règlements provinciaux

sur la santé justifiaient leurs travaux. Â la suite de pressions exercées par les
auto ri tés policières au début de 1970, l'ARC a suspendu la collecte et
l'analyse des échantillons en attendant que la situation soit éclaircie. Les
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adversaires du projet soutenaient que la Fondation rendait service aux fab ri-
cants et aux trafiquants de drogues par ses travaux en les poussant à perfec-
tionner leurs méthodes . En d'autres termes, ils craignaient que l'analyse des
échantillons et la diffusion des résultats ne fournissent au milieu de la
drogue le moyen d'apprécier la qualité de la marchandise offerte sur le marché
noir . La Fondation, quant à elle, estimait que le projet n'aidait pas le marché
noir, mais facilitait le traitement des toxicomanies et constituait une mine
précieuse de renseignements épidémiologiques à des fins de recherche et
d'information, et une source indépendante de données qui pouvait devenir
précieuse pour la justice et le système pénal .

Sur l'analyse des drogues illicites, nous faisions observer ce qui suit dans
le Rapport provisoire :

Certains exp riment la crainte que de telles installations et une telle informa-
tion puissent encourager l'usage des drogues, dont l'existence serait alors
connue et les dangers minimisés . On a de plus émis l'opinion que les distribu-
teurs tireront avantage de ces moyens pour que leurs produits soient expé-
rimentés et pour ainsi dire approuvés . Quelle que soit la force de ces argu-
ments, ils sont dépassés, semble-t-il, par la nécessité d'un engagement profond
et efficace pour savoir autant que possible ce qui se passe dans le domaine
de l'usage des drogues à des fins non médicales et faire part de ces connais-sances à ceux qui peuvent être suffisamment prudents pour en tenir compte .
Nous avons plus à craindre de l'ignorance volontaire que de la connaissance
dans ce domaine. . . L'analyse d'échantillons de drogues et la diffusion des
résultats sur une grande échelle ne peuvent à la longue que faire perdre aux
drogues et à l'usage des drogues le caractère prestigieux qu'ils revêtent (p .
257) .

La Commission a signalé dans son Rapport provisoire que les services
d'analyse des drogues illicites étaient insuffisants . Les laboratoires de la
Gendarmerie royale du Canada et de la direction générale des Aliments et
drogues ne lui semblaient pas en mesure de renseigner convenablement le
personnel affecté au traitement des toxicomanes ou à la recherche. Les
travaux de l'ARF étaient déjà suspendus à l'époque, mais même avant leur
suspension ils n'étaient vraiment utiles qu'au personnel de la rég ion du sud de

l'Ontario . La Commission écrivait :

Nous encourageons le gouvernement fédéral à mener activement des rcchcr-
chex en vue de l'établitsemcnt de laboratoires r égionaux d'analyse des dro-
gucs à certains endroits stratégiques d'un bout à l'autre du pays. .. Les la-
boratoires ne devraient pas être liés au gouvernement ou aux forces polici è -
res et ils ne devraient pas être soumis au contrôle quotidien des autorités
publiques (pp . 257-258) .

En novembre 1970, on a modifié la Loi des aliments et dro gues et la
Loi sur les stupéfiants de manière à clarifier la situation ju ridique du personnel
des laboratoires et à établir un p ro tocole fédéral pour les autorisations et les
approbations . Les nouveaux règlements autorisaient les médecins à se faire

remettre par leurs malades des échantillons de d rogues (stupéfiants, médica-
ments contrôlés ou d'usage restreint) et à les confier à un chimiste agréé pour

les faire analyser. Les résultats des analyses ne pouvaient être communiqué s
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qu'aux médecins. En 1971 et en 1972, on a de nouveau modifié la loi . Désor-
mais, les médecins peuvent accepter des échantillons de personnes qui ne sont
pas sous leurs soins . Les laboratoires des universités et des hôpitaux, de
l'État et de l'entreprise privée, ont demandé l'autorisation d'effectuer des
analyses . Jusqu'à ces derniers temps, le gouvernement fédéral n'a pas voulu
subventionner les travaux effectués en dehors du ministère de la Santé natio-
nale et du Bien-être social, les tenant pour des services de santé du ressort
provincial. À l'été 1971, la direction des aliments et drogues a organisé des
colloques pour renseigner les chimistes sur les nouvelles techniques d'analyse
quantitative et qualitative applicables aux drogues illicites usuelles . On a
rédigé et distribué un manuel intitulé Some analytical methods for drugs
subject to abuse" . Depuis 1973 le gouvernement fédéral, par l'entremise des

services d'analyse de la D.U.N.M.D., a contribué financièrement à des re-
cherches sur la drogue illicite .

En 1971 et 1972, la Commission a communiqué avec tous les labora-
toires autorisés à effectuer des analyses et s'est informée des résultats de leurs

travaux, de leurs méthodes d'analyse, de leurs sources de financement et de
leurs rapports avec la police locale, les autorités médicales et le gouvernement

fédéral .* Le laboratoire de l'Addiction Research Foundation, à Toronto,

assure aujourd'hui la plupart des analyses qui ne sont pas destinées à des
fins judiciaires, mais nombre d'autres laboratoires au Canada s'y emploient
à l'occasion .

Au début de 1973, une centaine de techniciens dans plus de 50 labora-
toires étaient autorisés à analyser les drogues illicites . Peu se prévalent de
l'autorisation cependant et moins de six s'emploient à cette tâche de
façon régulière. Même s'ils disposent de l'autorisation, du personnel et de
l'équipement nécessaires, la plupart des laboratoires ne s'intéressent pas à ce
genre de travail pour une foule de raisons, dont l'absence de secours finan-
ciers . Les laboratoires, en général, exigent une rétribution (jusqu'à $40 par
analyse), ou renoncent à faire le travail . Ceux qui acceptent de faire le travail
réussissent à s'en tirer en intégrant les coûts au budget de l'hôpital, de l'uni-
versité ou de la recherche. Dans bien des cas, la somme de travail qu'on
prévoyait ne s'est pas produite, faute d'intérêt, de besoin ou simplement
d'information de la part du personnel affecté au traitement, des usagers de
drogues et du public .

Afin de mieux se renseigner sur la composition des drogues illicites, le
gouvernement fédéral a modernisé le laboratoire d'Ottawa et les cinq labora-
toires régionaux de la direction générale de la Protection de la santé . En 1971,
la direction de la Protection de la santé, dans le cadre d'un programme
spécial, a entrepris l'analyse des stocks saisis par la police pour déterminer la
puissance et la pureté des drogues illicites . Elle a continué d'autre part
d'effectuer les analyses que lui demandaient les médecins pour les aider dans
r les cas d'urgence » .

• Les résultats de cette enquête sont traités à l'Appendice A. Les eBets de la bogue et
dans les tableaux A. 8 et A. 9 et la note c de cet appendice.
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CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES ET RECOMMANDATION S

Comme nous l'expliquons ailleurs*, pour que la recherche en labora-
toire ait une ut ilité sociale, il faut qu'on dispose de renseignements précis
sur la nature, la pureté et l'efficacité des drogues de sources ill icites . Ces
informations sont indispensables pour la santé publique et l'élaboration de
règlements , et ' de mécanismes de, contrôle efficaces . On sait,, d'autre part,
l'importance de l'analyse dans le diagnostic et le traitement des affections
causées par la drogue .

On ne s'entend pas encore sur la meilleure manière de se renseigner
sur les drogues il licites . Comme nous l'écrivions dans Le cannabis t , la
meilleure façon de véri fier la qualité des drogues vendues au marché noir
serait peut-être de faire l'anal yse continuelle d'échantillons prélevés parmi
les saisies de la police, en y ajoutant des renseignements provenant de sources
médicales et d'autres programmes d'analyse dans les principaux centres
urbains. L'analyse des stocks de la police par la direction générale de la
Protection de la santé est un premier pas, mais il faudrait procéder à un
échantillonnage plus systématiquet .t . . 1

Toutefois, l'emploi de l'analyse dans le diagnostic et le traitement des
affections aisucs et chroniques causées par la drogue pose des problèmes
d'un autre ordre . On a souvent dit que des services rapides d'analyse seraient
d'un grand secours pour le traitement des accidents de la drogue. D'après nos
recherches cependant, l'identification .immédiate de la drogue ne serait pas
aussi utile qu'on le croit pour le traitement des accidents psychiques puis-
qu'il n'existe 'pas, le plus sou vent de traitement spéci fique. On se guide 'en
général sur les symptômes du comportement et très souvent le traitement se
limite à calmer Ic sujet ou à lui administrer des tranquillisants mineurs, quell e
que soit la drogue absorbéc§ . Dans les cas graves d'empoisonnement, l'idcnti-
fication rapide des substances chimiques serait inestimable, mais les méthodes
classiques d'analyse ne sont pas assez rapides, même dans les rares cas où
on dispose d'échantillons suffisants . D'ordinaire, les soins d'urgence en cas
d'empoisonnement ou de surdose sont d é terminés par les symptômes qu'on
observe chez le sujet et par son témoignage ou celui de ses amis . L'analyse
immunologique d'échantillons de la d rogue, de l'u rine ou du sang permettrait
d'idcntiGer la substance en quelque minutes et serait extrêmement utile dans'
ces cas d'urgence, mais tr è s peu de centres de traitement en AmCrique d u
• Appendice A, Introduction, examen des drogues Individuelles, et notes b et c ; Le can-

nabis. pp. 23-30, et Rapport provtmirr, pp. 2 5 7-238 .
t Le cannvbit, p . 137 .
t Voir i'Al►pcr►diao A et la note b pour une appréciation de ces travaux. Pour am éliorer ce

t+ront, t7 n'cxi pas besoin d'analy scr un plus grand nombre d'ëchantillons, mais d'établi r
une méthode d'échantillonnage systématique et de caractériser clairement les échantfflons
et tel groupes chez qui les saisies ont été etlectuEcs. Le projet devrait aussi étre étendu
de manière à Inclure à l'occasion un relevé des herbicides, des antiparasitaires et des cham-
pignons toxiques contenus dans les substances naturelles telles que la ma rijuana et l'examen
des particules Indissolubles que 1'usaget peut s'injc+ctct avec ces d ro gues.

; D'autre ratt, des données établissant des rapports entre éléments chimiques et syinrt6mes
d'accidents toxiques pourraient servir de base ii i' élaboration de méthodes de traitement
Plus adaptées à chaque drogue,
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Nord disposent de l'équipement nécessaire* . Dans les cas de toxicomanie, il

importe peu de savoir la composition chimique des substances puisqu'il
n'existe pas là non plus de traitement spécifique . On se bo rne à traiter les

troubles physiques et leurs symptômes, ainsi que les affections du comporte-

ment . Comme on le note à l'Appendice A, Les effets de la drogue, même si

I'escroquerie et la fraude sont monnaie courante sur le marché noir, il est
assez rare au Canada qu'on frelate la drogue** ou qu'on y substitue des

substances chimiques plus dangereuses . Les usagers des drogues risquent
plus de se faire berner que léser, faute d'être mieux renseignés sur les produits

qu'on leur vend .

I1 semble que la question de l'analyse des drogues illicites n'ait plus la

même impo rtance qu'au moment de la publication du Rapport provisoire,

il y a quelques années . Toutefois, il y a encore lieu d'y accorder de l'attention.

Bref, nous recommandons ce qui suit :

1) Que le gouvernement fédéral poursuive, en y apportant quelques raffine-
ments, les travaux d'analyse des stocks de la police entrepris par la

direction générale de la Protection de la santé ;

2) Qu'il continue d'autoriser les chimistes sérieux à analyser les drogues
illicites en leur fournissant des techniques et des i:chantillons ;

3) Qu'il continue de subventionner des travaux d'analyse de drogues dans

certains grands ccntres . Comme nous le proposons dans le Rapport

provisoire, les travaux pourraient être à la charge conjointe du gou-

vernement fédéral et des provinccs ;

4) Qu'il veille s1 ce que les caractéristiques chimiques des é chantillons cor-
respondent aux conditions sociales, médicales et légales de l'analyse.
Sous ce rapport, le gouvernement féd éral devrait examiner la possibilité
de coordonner l'analyse de la drogue avec divers aspects du programme
de contrôle des poisons administré par la direction générale de la Pro-

tcction de la santé ;

5) Qu'il veille à la centralisation des résultats des analyses et à leur diRu-

sion et mette ces renseignements et ceux découlant des travaux de la

Protection de la santé à la disposition des chercheurs pour analyse et
publication .

INFORMATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQU E

Avant la création de la Commission, l'ancien secrétariat d'enquête sur

l'abus des drogues du ministère de la Santé nationale et du Bien-être social

avait mis sur pied un modeste programme d'information . Le service fédéral du

tabac et de la santé diffuse à l'échelle du pays depuis bientôt 10 ans de la

documentation, des films et d'autres éléments d'information sur le tabac.

Toutefois, il ne s'est à peu près rien fait au sujet de l'alcool. Plusieurs g roupc-

mcnts provinciaux, cri particulier l'Adclictioir Rcscnrclt Fvtindat%n (ARF )

" Voir l'Appendice A. 2, Stup1/iantr oP l~scIt.
""~ ;'exception des mNangcs de L.S.D . et de P .GP .
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de l'Ontario, l'Office de la prévention de l'alcoolisme et des autres toxico-
manies (OPTAT) du Québec et la Narcotic Addiction Foundation (NAF)
de la Colombie-B ri tannique ont accumulé beaucoup de l'information et de la
documentation sur quantité de drogues . Ce rtains organismes privés, comme le
Council o it Drug Abuse (CODA) se sont aussi engagés dans cette voie.
Depuis des années, l'ARF est la principale source non gouvernementale
d'informations scientifiques en matière de drogue au Canada ; elle fournit
de la documentation aux particuliers et aux organismes de toutes les provinces
et de beaucoup de pays étrangers . Jusqu'à récemment, on s'était à peine
soucié de coordonner les diverses sources d'information en matière de drogue
au Canada.

POINTS DE VUE ET RECOMMANDATIONS DANS LES RAPPORTS ANTÉRIEURS

Dans le Rapport provisoire, nous notions qu'il était urgent de coordonner
à l'échelle du pays la collecte, le classement, l'analyse et la diffusion d'infor-
mations sur divers aspects de l'usage de la drogue*. Nous soulignions lanécessité d'une source d'opinion autorisée et impartiale, imperméable aux
pressions politiques et indépendante de la police, à laquelle pourraients'adresser ceux qui ont besoin d'information pour leur gouverne dans un but
social, éducatif, médical, scientifique ou personne] . Nous disions qu'il fallaitdonner p rio ri té à la mise sur pied d'un programme national d'information .
Nous reconnaissions l'importance du rôle des media dans ce secteur et recom-mandions au gouvernement fédéral de leur faire part de l'information dont
il dispose en matière de d rogue ( voir aussi la section XIV, Les media, dansle présent rapport ).

Dans Le traitement, nous notions que les services communautaires de
traitement avaient besoin de documentation et d'éléments d'éducation pou rleur usage et pour la diffusiont . Outre les données scientifiques et techniques,
il faut des informations sur les organismes s'occupant de problèmes précis
d'ordre médical, ju ridique, éducatif et professionnel . Dans Le cannabis, nousécrivions que la communication entre chercheurs serait grandement facilitée
par un centre de documentation, d'information et d'alertc$ . Étant donné ledéveloppement rapide de l'information sur les drogues, les modes classiques
de publication et de communication ne suffisent plus. Nous étions d'avis que
la collaboration et la coordination internationales dans ce domaine pourraient
ctrc assurées ctlicaccmcnt par le truchement de l'Organisation mondiale de
la santé.

Dans le Rapport pro visoire, nous faisions observer que le rassemblement
et l'analyse des données, d'une part, et leur diffusion publique à des finséducatives, d'autre part, étaient deux choses différentes, exigeant des aptitudes
et des connaissances particulières, et que des personnes ou des groupes diffé-

' Rapport pro%-boinr, Op. 252-233 .
t Le traCttnunt, p. 96.
! Le rannabtr, p. 163.
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rents pourraient mieux s'en acquitter . L'organisme scientifique national que

nous proposions pour coordonner les efforts et les subventions du gouverne-

ment fédéral en matière de recherche devrait se charger aussi de rassembler,

d'analyser et de diffuser les données. Ayant examiné diverses façons de

diffuser cette information et d'en faire usage dans l'éducation° anti-d rogues,

nous faisions observer que beaucoup de jeunes n'avaient pas confiance à
certaines sources officielles d'information et que, pour n'être pas suspecte,

l'information devait être diffusée par des groupes ou des personnes en qui les
jeunes ont confiance. Nous avons aussi examiné la proposition par l'Associa-

tion médicale canadienne d'un réseuu d'équipes ou de groupes régionaux

plu ridisciplinaires non gouvernementaux pour informer et guider la population

locale .

La distinction entre le rassemblement, l'analyse et la diffusion des données
techniques et scientifiques, d'une part, et la rédaction des documents d'éduca-

tion et l'éducation mcmc,' d'autre part, est parfois équivoque et forcément
arbitraire . Étant donné les dispositions de la constitution qui attribuent entière

compétence aux provinces en matière d'enseignement, il est essentiel de faire

la distinction entre information et enseignement pour déterminer le rôle du

gouvernement fédéral dans cc domainc .

Dans le Rapport prôvisoire, nous écrivions :

Selon la Commission, l'éducation sur les drogues englobe plus qu'une simple
transmission d'information ; elle comprend la sélection des données, le
système, le but et la perspective des programmes d'éducation (p . 259) .

L'information a pour but de transmettre, aussi objectivement que possible,
des données scientifiques sous une forme utilisable . L'objet de l'éducation
.est de présenter ces données et toute information pertinente d'une manière
qui permette à l'individu des décisions judicieuses et éclairées . Il est nettement

'du ressort féd éral de transmettre les données techniques . Comme nous le
disons dans l'Appendice F . 1, le domaine de l'&lucation est de compétence
provinciale, mais cela n'exclut pas un rôle important du gouvernement fédéral
dans la communication de documents et dans la contribution à la mise au

point de techniques et de documents propres à renseigner sur la drogue .
Comme nous le disions dans le Rapport provisoire, nous sommes d'avis qu'il

faudrait crécr un organisme fédéral-provincial chargé de mettre au point des
éléments d'information sur la drogue, à partir des données rassemblées et
analystes à l'échelle nationale. L'éducation sur la drogue et certaines autres
questions touchant à l'information sont traitées dans la section XIII du

présent rapport.

L'ÉVENTAIL DES SE RVICES D"INFOR~ IATIO ."i NÉCESSAIRES

Un réseau national d'information idéal devrait être en mesure de scrvir
une clientèle variée comprenant notamment les hommes de science, le pcrson-
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nel médical et le personnel affecté au traitement et à la réadaptation des
toxicomanes, les législateurs et les fonctionnaires, les éducateurs, les enséi-
gnants et les élèves à tous les niveaux scolaires, l'industrie et divers organismes
privés, les reporters des media, le personnel de la police et de la justice, le
clergé, les bibliothécaires et d'autres citoyens dont les usagers de drogues
de tous les âges . Les usagers de cette information peuvent être partagés en
trois groupes ayant des besoins quelque peu différents, mais qui chevauchent :
1) les chercheurs et les autres experts scientifiques et techniques ; 2) les
personnes qui, sans être spécialistes, s'occupent au cours de leurs activités,
de certains aspects de l'usage non médical des drogues ; et 3) le public.

I1 est clair que les hommes de science doivent être au courant de la
documentation et des données scientifiques et y avoir accès . Ils doivent
aussi être informés des s ituations nouvelles, de la recherche en cours et de
celle qu'on projette, et des réùnions scientifiques . Le déüxième groupe auraplutôt besoin de publications de deuxième main bibliographies, listes
d'ouvrages, résumés et recensions, manuels et autres éléments d'informationdéjà analysés et vulgarisé s . Le troisi ème groupe, le public, recevra vrai-semblablement ses informations par l'entremise du deuxième . Il faut encore
compter quantité d'intermédiaires, tels les media, les services d'éducation sur
la drogue, etc .

LE PROGRAMME D'INFORMATION DE LA D.U.N.M.D.

Dans le cadre de son programme d'information la D.U.N.M.D . de con-
ccrt avec la bibliothèque de la direction de la Protection de la santé acommencé à mettre sur pied à l'automne 1972 un réseau d'informations etune banque de données scientifiques et techniques à Ottawa. On a conçu unsystème d'ordinateurs pour effectuer des recherches bibliographiques spécia-lisées et assurer des services d'alerte et de mise à jour . On a fait des pro-grès considérables vers la création d'une banque de données de base, maisbeaucoup de problèmes restent à résoudre. Les scrviccs de la Bibliothèque
scientifique nationale (par exemple le service de diffusion sélective de l'in-
formation [CAN SDI ]) sont désormais accessibles à la D.U.N.M.D. On a
établi des liaisons directes avcc le U.S . National Clcaringhouse for Drus
Abuse Information (NCDAI) le ltfedical Literature Analysis and Retricti-al
Systent (MEDLARS) et d'autres services américains . L'objet immédiatde la banque de données est de répondre aux besoins du personnel de la
D.U.N.h t .D. même si on envisage d'offrir certains services aux chercheurs
ct à d'autres groupes .

À la D.U.N.M.D. on a fait des plans d'analyse de données et de traitc-
mcnt de l'information scientifique pour usage dans des sommaires, desarticles de revue, des manuels, des présentations audio-visuelles, etc . Aux
organismes fédéraux de communication, comme la Société Radio-Canada,
1'Oflicc national du film et Information Canada, on envisage d'ajouter d'au-
tres moycns de diffuser cette information aussi bicn sur le plan provincial
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que fédéral. La D.U.N.M.D. a distribué des bibliographies spéciales et
d'autres documents à des groupes de recherche et de traitement . Elle a aussi

organisé plusieurs réunions et conférences nationales en vue de stimuler et de
faciliter les communications entre les travailleurs dans divers secteurs . Peu

de progrès a cependant été accompli dans d'autres domaines du programme
d'information et celui-ci en est encore, à bien des égards, au stade de la

planification et de la mise en oeuvre.

L'OBJET DE LA DOCUMENTATION ACTUELL E

Il existe déjà une abondante documentation sur la drogue au Canada

et à l'étranger. Nous aurions tort de vouloir la reproduire dans quelque ban-
que central de données . Le gouvernement féd éral devrait plutôt s'occuper de

créer un réseau d'information complémentaire au Canada, d'établir des
communications avec les centres de documentation étrangers et de repérer
et de combler les lacunes de l'information collective par des échanges multi-

latéraux . La recherche et l'information en matière de drogue transcendent
nettement les frontières nationales et provinciales et tous les pouvoirs publics

doivent y collaborer. Nous devons apprendre à tirer meilleur partie de la

documentation qui se trouve à l'étranger et éviter de la reproduire si elle
nous est accessible. Des crédits supplémentaires doivent permettre une
prompte traduction d'articles importants d'une langue étrangère dans l'une
ou dans les deux langues officielles du Canada. Un répertoire polyglotte
international uniforme des normes de signalement des ouvrages se rapportant

à l'usage de la drogue serait Indispensable .
Les p rincipales sources de renseignements au Canada sont : la IIiblio-

thèquc nationale, la Bibliothèque scientifique nationale et certaines biblio-
thèques des ministères fédéraux et leurs services d'information (par exemple,
CAN SDI) ; 1'Addiction Rescarch Fou tulatiort, l'OfTicc de la Prévention de
l'alcoolisme et des autres toxicomanies (OPTAT) et certains autres orga-
nismes provinciaux ; les biblioth èques des universités (Laval, par exemple) ;

la bibliothèque de la Commission et le centre de données de la D.U.N.M.D.

Les p rincipales sources é trangè res sont : les U.S. National Institutes of
Hcalth Clearinghotises (par exemple, le NCDAI), la U.S. National Library
of Medicine (par exemple, le N tEDLARS), la bibliothèque du Congrès,

la Student Association for the Study of Ilallucinogcirs (STASEf ), le Itutgcrs
Alcohol Crnter (par exemple, le CAAAL), la SinitJuat:ian Institution,
la Fitz Ludlow 11lcmorial Library, les divers sections et bibliothèques

des Nations unies, l'I►u titute for the Study of Drug Dependence à Londres,
l'Automated Subject Citation Alert (ASCA), Exccrpta Aicdica et les diver s

sommaires de sociologic, de psychologie, de biologie et de chimie . Les
grandes sociétés pharmaceutiques dans divers pays possèdent aussi une
riche documentation .

Le gouvernement fédéral devrait inventorier périodiquement (dresser la
liste des titres de projetç, des chercheurs et des abrégés, par exemple) tout e
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la recherche en cours sur la drogue au Canada et à l'étranger . Le Conseil
national des recherches, par l'entremise du cen tre d'échange des données de
la Bibliothèque scientifique nationale, a fait un travail considérable d'inven-
taire des travaux scientifiques canadiens . Il faudrait encore y ajouter la
recherche effectuée et financée par l'entreprise privée et la recherche univer-
sitaire subventionnée par les organismes fédéraux. Le ministère d'État des
Sciences et de la technologie, procédant par étapes, est en train de dresser
un inventaire des activités scienti fiques à fonctions de centre d'échange des
données . Une liste des travaux de recherche d'initiative publique devrait être
publiée régulièrement et mise à la disposition du public.

Il faut cataloguer toute la documentation sur la drogue au Canada et
mettre au point un système de référence efficace . La Bibliothèque nationale
et la Bibliothèque scientifique nationale tiennent un répertoire des principales
collections de livres et de pé riodiques au Canada, mais il faudrait aussi in-
vento rier les sources o rig inales touchant l'usa ge de la drogue .

La documentation mondiale sur les sciences humaines est insuffisam-
ment répertoriée par les services d'informations techniques. Dans certains
pays, on s'attaque à ce problème, mais il y a beaucoup à faire pour corriger
la situation . Le gouvernement fédéral devrait veiller à améliorer la situation
au Canada sous ce rapport, particulièrement en favorisant l'établissement par
le Conseil des recherches en sciences sociales et par l'Association des uni-
versités ci collèges du Canada d'un centre des données sur les sciences
sociales et les sciences du comportement pour répondre aux besoins de la
recherche sur l'usa ge de la d rogue.

LE-s STATISTIQUES GOUVERNEMENTALES

Le gouvernement fédéral pourrait tirer une masse d'informations des
statistiques et des activités de la police, de la justice et des services de santé.
La Commission a eu accès à une foule de renseignements dans les ministères
et elle a été impressionnée par la richesse de certaines sources d'information
fédérales . Les sections des publications de Statistique Canada sur la drogue,
Statistiques de la santé mentale et Causes de décès, les données du service dé-
nommé Lutte antipoison ci effets nocifs des drogues, les rapports d'analyse des
drogues de la direction générale de la Protection de la santé, les données sur
la production et la distribution des médicaments et sur les ordonnances, ainsi
que les statistiques de la police et de la justice sont d'un intérêt particulier.
L'information de sources fédérales et provinciales est traitéc en détail dans
les appendices qui suivent. Certains problèmes y sont relevés et on y propose
des mesures pour améliorer les statistiques .

Dans bien des cas, de sérieuses difficultés d'ordre méthodologique,
technique et pratique limitent l'utilité des statistiques fédérales . Il faudra
s'cRorccr, pensons-nous, d'améliorer la qualité des données sur les drogues
et coordonner le rassemblement et linterprétation des statistiques fédérales .
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La dispa rité des modes de transmission des données, même à l'intérieur du

même ministère, et la coexistence de l'année civile et de l'année financière
dans les sommaires souvent rendent les comparaisons et l'interprétation

difficiles . Les comptes rendus des statistiques de la police et de la justice ont

grand besoin d'être uniformisés . Les retards dans le rassemblement, la
collation, l'analyse et la publication des statistiques fédérales infirment singu-

lièrement leur valeur. Il . faudrait s'efforcer d'automatiser et d'accélérer le
traitement des donnffl .

Pour améliorer la qualité des statistiques fédérales, il faudrait évidem-
ment des fonds et du personnel supplémentaires à diverses étapes du

rassemblement et de la diffusion de l'information, souvent depuis la source
jusqu'à l'analyse et à la publication des données par le gouvernement fédéral .

Cela exigerait une collaboration très étroite entre le gouvernement fédéral
et les provinces. Dans les domaines de la santé et de la justice pénale, par

exemple, les statistiques fédérales sont fondées en pa rtie sur des données

extraites des rapports locaux et codées par les autorités provinciales . Le
gouvernement fédéral, par conséquent, n'a à peu près pas de contrôle direct
sur plusieurs aspects fondamentaux des données* .

La Classification internationale des maladies, code en usage pour le
rassemblement de la plupart des données sur la santé et Ics décès, est quelque-
fois ambiguë et s'applique mal au phénomène de la drogue en Amérique du

Nordt. Le gouvernement fédéral devrait s'employer à faire réviser ce code

à l'échelle internationale et modifier d'ores et déjà dans le sens qui lui con-

vient les catégories actuelles .

Même si les lacunes du rassemblement, du codage et de la transmission

limitent l'utilité des données accessibles par l'intermédiaire des services dé-
nommés Lutte antïpoison et effets nocifs des drogues, ces renseignements
constituent néanmoins une source inestimable d'informations épidémiologiques,
ct ' pliarmacologiqucs$. Nous recommandons l'affectation de fonds supplé-
mentaires pour améliorer la qualité de, ces programmes et souhaitons que le
gouvernement fédéral étudie la possibilité d'établir un organisme Investi d'un

mandat plus large pour recueillir, analyser, Interpréter et diffuser les statis-

tiques nationales sur les effets nocifs des substances chimiques sur le corps

humain.

Dans bien des cas, l'insuffisance des voies de communication ou méme

des restrictions explicites gênent l'analyse des statistiques fédérales et leur
application . Dans certains cas (l'information sur les décès att ribuables à la

drogue, par exemple), les provinces restreignent l'usage que peut faire l e
gouvernement fédéral des statistiques détaillées quelles lui transmettent.
11 est clair qu'il faut veiller à respecter la vie privée des gens dans l'utilisation

de ces données. Nous estimons toutefois qu'il reste possible, damç ces limites,
,d'améliorer les statistiques gouvernementales, de lm rendre plus accessibles

• Voir l'Appendice A et les notes e et m qu'il renferme.
1 Voir l'Appendice A et les notes e et m qu'il renferme-
-1 Voir 1'Appendict A et ta note j qu'il rcnfernie.
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et d'encourager les chercheurs à en faire l'analyse et â les diffuser . Il faudrait
que les gouvernements fédéral et provinciaux adoptent des dispositions pré-
voyant la communication des statistiques de la santé et de l'état civil aux fins
de la recherche selon des modalités qui ne révéleraient pas l'identité du
malade .

La D.U.N.M.D. pourrait sans doute, en collaboration avec divers ser-
vices publics, favoriser l'amélioration de ces statistiques et en faciliter l'inter-
prétation courante .

AUTRES OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS SUR LE PROGRAMME
DE LA D.U.N.M.D.

Nous recommandons qu'on continue de soutenir les efforts de la
D.U.N.M.D. pour mettre sur pied une banque spéciale de données et un
réseau d'information sur la drogue. Nous recommandons aussi que cette
direction se charge des services d'information technique qui sont du ressort
fédéral, selon les principes généraux énoncés dans la présente section du

rapport.
Nous recommandons en particulier que la D.U.N.M.D. soit chargée de

coordonner les sources d'information canadiennes, notamment la documen-
tation spécialisée sur la dro gue et les divers éléments du système fédéral
d'information technique et scientifique, ainsi que de repérer et de combler
les lacunes du système collectif d'information . En outre, la D.U.N.M.D.

devrait coordonner et améliorer l'accès aux sources et aux services d'infor-

mation de l'étranger. C'est ainsi que d'importantes sources d'information

étrangères sur l'alcool et le tabac, non encore exploitées, de vraient être

rattachées au réseau . '

. Il faudrait d'ores et déjà établir des relations de travail avec les princi-

pales sources d'information non fédérales au Canada, en particulier les
services de l'Addiction Research Foundation et les centres de documentation

de i'OP'TAT et de l'Université Lu %-al . La biblioth èque et le centre 'de docu-

mentation de l'ARF ont été intégrés, mais il faut en compléter le catalogage.

Le gouvernement fédéral devrait prodiguer ses conseils et son aide financière
pour que la documentation de l'ARF reste toujours à la disposition des

chercheurs canadiens et des autres personnes qui s'intéressent au problème
de la drogue.

Les services du système national d'information doivent être accessibles
sans trop de frais. Il Importe notamment de réduire au minimum les Incon-
vénients de la distance ou de la fragmentation des milieux . 1l faut que,

d'un bout à l'autre du pays, on puisse avoir accès à la documentation . Les
usagers doivent être informés des services à leur disposition et possédcr

toutes les Instructions leur permettant de s'en scn- ir efficacement .
Ii faudra y voir de plus près avant de déterminer quelles pa rties du sys-

tèmc national d'information sur la drogue devraient être sous une direction

centrale et quels éléments devraient faire partie d'un réseau auxiliaire déccn-

195



Quatrième partie Influences

tralisé . Nous sommes en principe pour la décentralisation de la politique
générale d'information scientifique et technique du Canada .

Comme nous le rappelions précédemment, nous écrivions dans le
Rapport provisoire que l'organisme national chargé de la recherche et de
l'information devrait ctre à l'abri des pressions politiques, dégagé de toute
fonction policière et, si possible, indépendant du gouvernement. La
D.U.N.M.D. n'a pas de fonction policière, mais elle n'est pas en théorie à
l'abri de toute ingérance politique . Il devrait être possible d'élaborer, dans le
cadre actuel de la D.U.N.M.D., un système de coordination et de diffusion
des résultats de la recherche et de l'information technique . II faudrait cepen-
dant opérer certaines réformes pour assurer l'indépendance du processus
d'analyse des données et d'élaboration des sommaires et des recensions .
Nous proposons qu'un comité fédéral-provincial, composé en majorité de
savants indépendants du gouvernement, surveille ces travaux et en rev ise
constamment les résultats. La diffusion des informations exigerait l'appro-
bation de ce comité.

Il serait hautement souhaitable que les intéressés puissent prendre con-
naissance des plus récents développements en matière de drogue par l'entre-
mise d'un bulletin ou de quelque autre publication périodique nationale . The
Journal, mensuel de l'Addiction Research Foundation de l'Ontario, a long-
temps comblé un vide dans ce domaine . S'il était enrichi en documentation
bibliographique, il pourrait se rv ir de moyen d'information rapide pour un
grand nombre de gens. Le gouvernement fédéral devrait envisager avec la
Fondation et les autorités provinciales la possibilité de subventionner Mie
Journal ou d'en faire un organe fédérnl-provincial .

Il y a pénu rie, semble-t-il, de rédacteurs et de journalistes scientifiques
capables de vulga riser les connaissances sur l'usage de la drogue. Ia
D.U.N.M.D . doit favoriser la formation en ce domaine. U gouvernement
fédéral, les gouvernements provinciaux et les corps m édicaux doivent ensem-
ble examiner comment les associations et les facultés de médecine pourraient
améliorer la formation des médecins en tout ce qui concerne l'usage de l a
drogue . Pour se renseigner en ce domaine, on s'adresse ordinairement au
médecin de famille ou aux généralistes, bien que la plupart des médecins
manquent de connaissances sérieuses sur l'usa ge de la drogue. Enfin, des cours
de vulgarisation sur tous les aspects de l'usage de la d rogue enrichiraient les
programmes universitaires au Canada.

La D.U.N.M.D. devrait encourager les savants à publier régulièrement
des articles et des livres sur la d rogue et devrait organiser ou subventionner
des conférences et des réunions, favorisant ainsi l'échange constant de
connaissances nouvelles . 11 serait utile également qu'elle rende compte, clin-
que nnnée, au moins sommairement, de ses p ropres acti v ités, de la recherche
en cours au Canada, des services d' éducation et de traitement, de ta politi-
que gouvernementale, des règlements administratifs, des statistiques fédérales
et prov inciales et des principales nouvelles de létranger.
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La D.U.N.M.D. devrait participer à l'élaboration de la politique cana-
dienne d'information technique et scientifique sur le plan national et inter-
national et veiller à ce que l'information en matière de drogue réponde aux
besoins.

Nous proposons qu'un organisme autonome, le Conseil des sciences par
exemple, procède à un contrôle de la recherche et de l'information fédérales
sur la drogue dans les trois années qui suivront la pub lication de notre
rapport final, et à des intervalles régu liers par la suite ; ses conclusions
devraient être rendues pub liques.
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Section XIII

L'enseignement sur la drogue

Dans le Rapport provisoire nous avons formulé quelques observations

d'ordre gén éral sur l'enseignement en matière de drogue . Nous avons notam-

ment exprimé l'avis que cet enseignement doit reposer sur les faits, autant

que possible, et non sur la crainte, et en outre s'inscrire dans un programme

général d'éducation . Bien comp ris et intégré, il devrait d'abord permettre à

l'individu une conduite posi tive et éclairée, ainsi que l'harmonie avec lui-

mcme et son milieu.
Depuis la publication du Rapport provisoire, nous avons étudié les

p rogrammes d'enscigncment sur la drogue mis cri ccuvre au Canada, et mis à

profit les expériences tcntécs ailleurs, notamment aux États-Unis . Depuis

quelques années, l'enseignement en ce domaine a fait l'objet de nouvelles

nnalyscs . On a tenté d'établir dans quelle mesure il pouvait servir de guide

à une politique sociale touchant l'usasc de la drogue. Il a été difficile de

trouver un terrain d'entente quant au contenu, à la portée et aux moyens

d'applica tion de cet enseignement . On a beaucoup critiqué cc qui s'est fait

jusqu'ici cri Amérique, et on s'est montré sceptique quant aux résultats à

escompter.
La Commission a mené une vaste cnquête . Elle a étudié la politique des

ministè res d'éducation provinciaux ainsi que celle des commissions scolaires

dans tout le Canada' . Elle a analysé les programmes de certaines écoles2 et
interrogé les élèves sur !eurs attitudes 31' égard de l'information cri matière de

drogues' . Elle a également noté les cours les plus novateurs et prometteurs' .
Ces études ont abou ti aux constatations ci-aprè s .

Les gouvernements provinciaux appuient et orientent les initiatives des

commissions scolaires locales touchant renseignement sur la drogue, mais les

modalités de celui-ci varient de l'une à l'autre selon les besoins locaux. En

1971, la Commission a mené une cnquctc auprès de 584 commissions sco-

lairc,s . Sur les 369 commissions (63 p . 100) qui ont répondu, moins de la

moitié offraient un enseignement sur les drogues ou avaient adopté une

politique explicite cri ce domaines. On peut supposer que le nombre des

cours a augmenté considérablement depuis .
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Les commissions scolaires attribuent à cet enseignement deux objectifs

principaux : l'information et l'orientation . Environ la moitié des commissions
interrogées voulaient dispenser aux élèves assez d'information pour qu'ils
puissent se conduire en connaissance de cause . D'autres entendaient mettre

les élèves au courant des dangers de la drogue . Quelque 20 p . 100 des com-

missions souhaitaient aussi conseiller les élèves non seulement en matière de
drogue, mais aussi moralement et relativement aux problèmes de l'existence .

Dans deux commissions scolaires sur trois, l'enseignement sur la drogue
faisait partie des cours de santé et d'hygiène. Dans 20 p. 100, il se rattachait

à d'autres matières, et le plus souvent à l'orientation .

Quant à la mise en application du programme, l'importance de l'orienta-
tion a été soulignée par les trois quarts des commissions, qui préconisaient
également les ateliers restreints, les conférences et la documentation .

Le choix et la formation du personnel pour cet enseignement étaient

conçus de diverses façons . La moitié des commissions tenaient à former leurs

éducateurs sur place . Leur choix reposait sur des critères variés ; la moitié

des commissions avaient recours à des volontaires ou à des enseignants
reconnus pour leurs bons rapports avec les élèves ; les autres désignaient

simplement d'office certains professeurs, notamment ceux qui estimaient que
leur matière embrassait l'enseignement sur la drogue . Pour la formation des

éducateurs, on faisait appel aux moyens et au potentiel humain suivants,

énumérés ici dans l'ordre de préférence indiqué par les commissions scolaires :

1 . membres des professions médicales ou paramédicales ;

2. imprimés ou équipement audi o-visuel ;

3 . responsables de l'administration de la justice, notamment les policiers ;

4 . organismes spécialisés, tels les centres de cure ;

5 . usagers ou cx-usagers de la drogue
6. élèves ou étudiants ;

7. parents ;

8. assistants et bénévoles des services nouveaux.

Le tiers environ des commissions scolaires avaient fait une étude de

critique de leur programme . Elle était fondée principalement sur l'opinion

des élèves . Les trois quarts des commissions estimaient que leurs pro-
grammes avaient connu au moins un succès modeste . Les critères des

diverses commissions se classaicnt dans l'ordre suivant : compréhension et
sensibilisation accrucs chez les élèves (94,1 p. 100) ; compréhension et

sensibilisation accrues chez les parents (64,7 p . 100) ; aide aux él èves

victimes de la drogue (58,8 p. 1 00) ; accè s à un certain niveau d'information

(47,1 p . 100) ; dissuasion auprès des non-usagcrs (41,2 p . 100) ; diminu-

tion générale de l'usage (29,4 p . 1 00) ; baisse générale de la nocivité dc

l'usage (5,9 p . 100) .
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D'après les réponses des commissions, l'enseignement s'adressait sur-
tout aux élèves des classes de 7e, 8e et 9e années ; un bon nombre des pro-
grammes étaient destinés aux élèves des premières années du secondaire .

Les chercheurs de la Commission ont analysé, par l'observation directe
et par des conversations avec les enseignants et les élèves, l'enseignement
dispensé dans trois écoles secondaires et un junior high school d'une grande
agglomération urbaine° . Ils en ont conclu que l'enseignement sur la drogue
donné dans le cadre de l'enseignement de l'hygiène ou de la culture physique
avait été infructueux . Ces cours étaient considérés comme accessoires et
leurs titulaires possédaient rarement la compétence voulue pour traiter de
la drogue et des problèmes connexes . Les chercheurs ont également exprimé
.des rése rves quant aux cours spéciaux donnés dans de grandes salles, avec
conférencier et projections, et obligation pour les élèves d'y assister, et
dont le ton était empreint d'une opposition simpliste à l'usage de la drogue .
,Pour la plupart des ensei gnants interviewés, cette méthode ne pouvait guère
donner de résultats. En conclusion, les chercheurs ont exp rimé le voeu que
l'enseignement sur la drogue ne se ramène pas à de la propagande en faveur
de la société traditionnelle ni à un moyen d'imposer ce rtains p rincipes aux
élèves . De la documentation succincte et gratuite leur semblait utile . Selon
les auteurs, ceu enseignement doit être envisagé dans une perspective plus
vaste, en rapport avec les autres problèmes d'adaptation personnelle aux-
quels les élèves s'intéressent en général .

Selon les chercheurs, le système d'ensei gnement actuel distille l'ennuiet crée un terrain favorable à la drogue. Les élèves devraient disposer de
plus de temps pour faire les études qui les intéressent avec l'aide des
enseignants, et on devrait mettre à leur disposition des renseignements
pratiques sur divers sujets : la drogue, la limitation des naissances, les diffi-
cultés familiales, l'orientation personnelle, l'assistance sociale, l'aide judiciaire,
le logement, les maladies vénériennes et les cliniques médicales . Certaines
de ces idées ont été mises en pratique par une commission scolaire pendant
les travaux de la Commission .

Une enquête auprès des élèves du secondaire a fait ressortir quelques
faits à noter?. Tout d'abord, ils s'intéressaient moins à l'information sur la
drogue qu'à diverses questions, tels les antécédents des élèves, leurs princi-pes, et leur opinion sur l'école et les ensei gnants . Les p rincipaux moyens men-
tionnés par les élèves sont les assemblées spéciales, les films et les leçons faisant
partie des cours d'hygiène ou de culture physique . Quelque 6 p. 100 des
élèves seulement semblaient satisfaits de cet enseignement et 48 p. 100
reconnaissaient en avoir tiré de nouvelles .

Selon les élèves, l'enseignement venait au 4c rang comme source
d'information sur la drogue, loin derrière les trois premières : les amis, la
télévision et les journaux . La valeur attribuée aux diverses sources
d'information va ri ait selon l'âge des élèves. Plus de 80 p. 100 de ceux du
junior h igh scl:ool se fiaient dans une certaine mesure à l'enseignement ; 25

;20.1
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à 30 p. 100 seulement des élèves des de rnières années du cours secondaire
le mentionnaient parmi leurs sources . Près de 90 p . 100 des élèves de ces
classes comptaient sur leurs amis pour se renseigner, contre seulement 60 p .
100 de ceux du junior high school. Une plus forte proportion des jeunes s'en
remettaient à leurs parents, et une plus forte proportion des aînés à leur

expérience personnelle (voir section XIV, Les media) .

Près des trois quarts des élèves ne connaissaient aucun instituteur à
qui ils auraient pu ou voulu demander des renseignements sur la drogue .

Mais 70 p. 100 croyaient qu'il leur était possible d'obtenir de l'information
et que celle-ci leur serait utile . Les renseignements les plus recherchés
avaient trait aux effets des drogues et aux risques que comporte leur usage.

L'enseignement sur la drogue a donné les résultats suivants : un peu

plus de la moitié des élèves considéraient les drogues autres que le cannabis

comme plus nocives ; l'opinion du tiers n'avait pas changé ; les autres les

considéraient comme moins nocives . Là aussi, les opinions variaient selon

1' âge des élèves, les jeunes 'surtout attribuant plus de dangers aux drogues
qu'auparavant .

L'enseignement le plus prometteur au Canada était dispensé dans le

cadre de l'apprentissage de la vic8. On y développait l'a rt de trouver des
formules viables à substituer à l'usage de la drogue. L'un de ces programmes
mettait l'accent sur l'aptitude à s'occuper, à meubler ses loisirs d'une activité
constructive, l'attrait de la drogue é tant beaucoup plus puissant pour les
oisifs9.

L'analyse qualitative de cet enseignement a fait peu de progrès . Elle
repose le plus souvent sur les impressions des élèves et des enseignants . Mais
au fait est-elle possible? On peut mesurer les connaissances que les élèves
retiennent. On peut vérifier les résultats de l'information sur la drogue par les
at ti tudes et le comportement. A cette fin, le mieux serait de recou rir à une

observation suivie, avec groupes de contrôle . Et encore, il serait difficile de
répartir et d'interpréter correctement les divers faits qui influent sur les
attitudes et la conduite. On accorde une grande importance aujourd'hui aux
efforts pour déterminer l'cfficacité de l'information sur la drogue, mais il reste

à élaborer des méthodes qui permettent de le faire . Au fait, en cc qui con-
ce rne l'efficacité de l'information sur la drogue, nous nous fondons sur des
postulats non vérifiés, sur des objectifs et des critères souvent mal définis .

Ces postulats sont de plus en plus contestés depuis quelques années,
notamment aux États-Unis où l'on est très déçu de l'enseignement sur la
drogue. Les critiques formulées dans le pays voisin s'appliqueraicnt-elles au
Canada? Nous n'avons rien de comparable, semble-t-il, à l'abondante docu-
mentation américaine dont la qualité, très inégale, tantôt révèle des efforts
remarquables et tantôt accuse des programmes insuffisants sinon nuisibles .

Il a surgi aux États-Unis une telle quantité de productions de qualité infé-
ricure qu'on a demandé un temps d'arrêt afin de pouvoir choisir une docu-
`mcnt:rtion scolaire de qualité et mieux s'entendre sur les -objcctifs et le s
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méthodes . Les Américains se sont lancés avec leur dynamisme habituel et
n'ont pas échappé aux excès de leur enthousiasme. La population du Canada
est moindre et les autorités scolaires moins nombreuses ; un-bon programme
d'enseignement y a de meilleures chances de s'imposer par imitation .

Non seulement on critique les instruments pédagogiques et les pro-
grammes aux États-Unis10, mais on met en doute l'influence de l'information
relative à la drogue sur le comportement" . On a fait valoir que l'information
sur les dangers de la cigarette n'avait guère réduit la consommation . L'infor-
mation n'aurait pas autant d'influence sur le comportement que nous nous
plaisons à le croire . La personnalité de l'individu et le milieu social exerce-
raient des influences plus profondes et plus durables . On soupçonne également
que par un processus c d'attention sélective > , les gens se soustraient à l'in-
1ormation qui ne concorde 'pas avec leur conduite. En d'autres termes, nous
ne sommes même pas sûrs que l'information atteigne ceux à qui elle convient
le mieux. On a fait observer toutefois que. l'information sur la drogue ne
s'appuie pas encore sur la connaissance scientifique des méthodes à prendre
pour in fluencer les comportements .

On craint en outre que l'enseignement sur la drogue n'éveille une cu rio-
sité malsai ne chez des sujets qui ne .s'y seraient pas intéressés . C'est le risque
que l'on court chaque fois que l'on étudie un sujet .tabou, surtout chez les
enfants. De plus, ceux qui ont fait usage de drogues auraient plus d'ascendant
sur les élèves, et plus d'influence ; aussi redoute-t-on qu'ils confirment les
attitudes favorables à la drogue.

En dépit de ces doutes et de ces craintes, nous devons poursuivre cet
enseignement, à notre avis, car, avec d'autres méthodes, il facilite la compré-
hcnsion des problèmes de la drogue et développe l'aptitude à les résoudre .
Il y a plus à craindre de l'ignorance que de la connaissance en ce domaine
comme en d'autres . Même si l'enseignement réussit mieux à transmettre
l'information qu'il n'agit sur l'attitude ou le comportement, il exerce une
fonction essentielle. Pour choisir avec prudence il faut d'abord être renseigné .
Nous devons à nos jeunes de les aider à bien comprendre le phénomène de
la drogue et ses répe rcussions sur le bonheur de l'individu .

11 faut de plus que l'enseignement sur la drogue se situe dans un contexte
beaucoup plus large que celui des cours dispensés à l'école . Ceux-ci ne
sauraient compenser l'absence d'autres influences positives. Il faut notamment
que les parents s'en mêlent. C'est au sein de la famille que nous apprenons
le mieux à nous connaitre nous-mcmes et à vivre, et partant à surmonter les
difficultés liécs à la drogue . Nous traiterons cc sujet dans une autre section .

Un dernier mot au sujet de la crainte ne serait pas déplacé ici . En
écrivant dans notre Rapport provisoire qu'il ne fallait pas que l'enseignement
relatif à la drogue repose sur la crainte, nous visions tout programme tendant
à stimuler la crainte . Il ne saurait ctre question de fausser la réalité pour

produire cet effet, mais si les faits présentés objectivement sont de nature à
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le produire, il faut l'accepter. Nous n'avons pas voulu donner l'impression
que la crainte inspirée par des faits réels était mauvaise en soi .

En éveillant trop d'espoirs ou en se montrant trop sévères à l'égard de

l'enseignement sur la drogue, nous risquerions de freiner ou de paralyser des

initiatives louables . C'est ce qui s'est produit dans le domaine de la puéricul-

ture lorsqu'une nuée d'expe rts se sont mis à douter d'eux-mêmes . Il ne

faudrait pas que toutes nos réserves au sujet de l'enseignement sur la drogue
gênent les enseignants ou les décourage . Il est trop facile de définir des normes

idéales. Lorsqu'un enseignant aide ses élèves à mieux se connaître eux-mêmes
et à surmonter les difficultés de la vie, notamment celles que pose la drogue,
cela ne peut avoir que du bon. Ce qui compte, en somme, c'est moins le
détail de l'information, - qui doit quand même être le plus exacte possible -

mais la connaissance de soi et du- rôle des médicaments et drogues dans

notre vie. Et cette connaissance, chacun l'acquiert pour soi ; l'enseignement

n'est qu'un moyen d'y parvenir. En dépit de ses lacunes, il peut être utile,

s'il est dispensé avec simplicité et avec la conscience que ce sont les principes
personnels de chaque individu qui vont guider son choix . Ainsi que nous le

disions dans le Rapport provisoire, on ne saurait faire plus qu'aider l'individu

à comprendre son véri table intérêt . Nous devons lui faire confiance . Il a été

question dans les sections précédentes du rôle du gouvernement fédéral en

matière d'éducation sur la drogue .
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Section XIV

Les media

Dans la ~ troisième section, intitulée Les causes de la toxicomanie, nous
avons formulé quelques remarques d'ordre général sur le rôle des media . Nous
avons souligne notamment qu'i l est à peu près impossible de mesurer avec
précision l'influence des communications de masse sur les attitudes du public .
On 'peut, certes, chercher à déterminer dans que lle mesure le public reste
marqué par les impressions que lui apportent les media en demandant aux
gens s'ils estiment que leur conduite en a été influencée, mais ils risquent fo rt
de se tromper eux-mêmes . Quant à des études expé rimentales et contrôlées
sur les effets de l'information collective dans des circonstances normales,
elles sont extrêmement difficiles, pour ne pas dire impossibles, étant donné,
les interactions complexes d'un grand nombre de faits invérifiables qui influent
sur les attitudes et la conduite du pub lic.

Les media exercent néanmoins une influence évidente puisqu'ils font
*d&;ouvrir des réalités qui sans eux resteraient inconnues . Or, la curiosité
et le désir sont fonction de la connaissance . Ainsi, dans quelle mesure les
media ont-ils diffusé, relativement à la drogue, des renseignements qui n'au-
raient pas rejoint le public autrement .

Dans ses enquêtes à l'échelle du pays2, la Commission a cherché à
déterminer l'importance des media comme première source de r enseignement
sur les stupéfiants . Bien sûr, si une personne a découve rt ce rtains stupéfiants
par l'intermédiaire des media, il ne s'ensuit pas nécessairement que tôt ou tard
les mêmes renseignements lui seraient pa rvenus d'autres sources . Cette ré-
serve faite, l'enquête effectuée par la Commission auprès des adultes et fondée
sur un échantillon de foyers répa rt is à travers le pays donne les résultats

suivants .
L'échantillon se composant su rtout d'adultes, ceux-ci avaient probable-

ment moins de contacts que les jeunes avec des amis faisant usa ge de stupé-
fiants . Ainsi, parmi ceux d'entre eux qui ont pris de la drogue, 27 p . 100
avaient découvert les stupéfiants par l'intermédiaire des media et 62 p. 100
par l'intermédiaire d'amis ou de connaissances . Dans les mêmes milieux, 43

p. 100 des non-usagers avaient app ris l'existence des stupéfiants par l'informa-

tion collective et 28 p. 100 par l'intermédiaire d'amis et de connaissance-S2 .
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PREMIÈRE SOURCE DE RENSEIGNE M ENTS SUR LES STUPÉFIANTS

Amis et
Media (%) connaissance ( %

Haschich 58 8

L.S.D. 68 7

Marijuana 62 10

Métamphétamines 47 6

Amphétamines 26 4

Barbituriques 37 6

Pilules amaigrissantes 29 10

Solvants 53 9

Somnifères 34 11

En 1970, en Californie, Donald L. Kanter3 menait une cnquête-pilote
sur les répercussions des principales influences du milieu auprès des jeunes,
relativement à l'usage des stupéfiants, accordant une attention particu lière à

la publicité télévisée. Au cours des trois étapes de l'enquête, on a demandé

à 622 élèves de cinquième, septième et onzième années : a) d'indiquer les

annonces qu'ils avaient remarquées en regardant la télévision ou en écoutant

la radio ; by d'exposer leurs attitudes à l'égard de la drogue et de sujets con-

nexes ; c) de regarder six annonces, pour se soumettre ensuite à un examen

général de réceptivité .
Il est ressorti de l'enquête que la publicité a peu d'effet sur les jeunes,

comparativement à d'autres influences du milieu . La plupart attribuent leur
première expérience des drogues interdites à la curiosité et à l'influence de
leurs camarades . Toujours selon la même enquête, les annonces de produits

pharmaceutiques ne seraient pas plus faciles à retenir que celles d'autres

produits faisant l'objet d'une forte publicité. Les jeunes, il est vrai, estiment
que la réclame influe fortement sur leur attitude vis- à -vis des médicaments,
mais non vis-à-vis de la marijuana et des autres stupé fiants interdits. Il se

dégage par ailleurs de l'enquête que ce sont les élèves de cinquième année qui

réagissent le plus favorablement ou le moins défavorablement aux annonces
de cigarettes et de produits pharmaceutiques . Ils attribuent aussi aux émissions

de télévision une influence assez forte sur leurs attitudes à l'égard dc la mari-

juana et des autres drogues interdites, contrairement aux élèves plus âgés .
En fin, cc sont eux qui accordent le plus confiance à la publicité, des cigarettes
et des produits pharmaceutiques .

Un certain nombre d'élèves, en particulier parmi ceux de septième année,

estiment que les annonces de stimulants et de sédatifs peuvent entraîner un

usage nocif . Quant aux usagers de la marijuana ct des stimulants, ils auraient
réagi plus favorablement ou moins défavorablement aux six annonces, que les
non-usagers de ces substances .
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Kanter conclut que si elle ne détermine pas les attitudes à l'égard des
stupéfiants et de divers produits, la publicité peut cependant exercer de l'in-
fluence, surtout auprès des élèves les plus jeunes . La réclame, selon lui, joue
un rôle d'appoint dans le comportement des jeunes en matière de drogue,
suggérant de façon symbolique que a chacun se came à sa façon » . Ce principe
fournit un bon prétexte à la consommation clandestine. Bref, selon Kanter,
« il se peut que la publicité des produits pharmaceutiques compte parmi les
faits qui entretiennent chez les jeunes des attitudes favorables à l'usage de
la drogue » . Ce sont d'ailleurs les élèves des écoles élémentaires qui se mon-
trent les plus réceptifs et les moins critiques à l'égard de la publicité .

Le degré d'influence que la publicité peut exercer sur les jeunes, en ce
qui a trait à la drogue, ne semble pas résider dans l'effet de chaque message
pris séparément . L'influence de la réclame provient plutôt, comme dans le
cas des adultes, de la répétition de thèmes qui proposent un accès facile à des
produits propres à modifier les fonctions physiques ou psychiques chez
l'homme. De tels messages poussent à compter de plus en plus sur des subs-
tances biochimiques pour régler notamment le sommeil et les défenses contre
la tension ou la fatigue .

Depuis quelques années, d'ailleurs, les entreprises n'hésitent pas à
recourir aux thèmes relatifs à la drogue pour pousser leurs produits. En 1968
et 1969, par exemple, la publicité de nombreux produits s'est caractérisée par
l'exploitation de thèmes psychédéliques dans les messages visuels et parlés .
Toutefois en 1970, nombre d'entreprises en sont venues à la conclusion que
pareils thèmes ne favorisaient pas la vente de leurs produits . Ils les ont donc
abandonnés, estimant que toute publicité efficace devait adopter un style plus

conforme à la mentalité du public .

S'il n'y a pas de réclame invitant ouvertement à l'usage illicite de la
drogue, la publicité peut néanmoins exercer en ce sens une influence indirecte
par l'importance qu'elle accorde à la solution rapide et facile d'ennuis quoti-
diens comme les maux de tête, le stress, la fatigue ou la tension entre individus .

Comme nous l'avons dit, il n'y a guère d'écrits scientifiques pour démon-
trer l'influence de la publicité sur le comportement de ceux qu'elle rejoint,
mais il y a de bonnes iaisons de croire qu'elle en a une. Autrement, les
sommes énormes affcctées à la réclame ne seraient que gaspillage. En 1970,
au Canada, les entrep rises ont consacré 330 millions de dollars à la publicité
par la radio, la télévision, les jou rnaux et les revues' . Sur ce total, 84 millions
de dollars, soit 25 p . 100, ont été affectes à l'alcool, au tabac et aux prépa-

rations pharmaceutiquesa.

Si la politique sociale a pour but de réduire au minimum l'usage de la
drogue, faut-il soumettre à un contrôle la publicité qui y est consacrée, étant

admis que cette publicité stimule la consommation? La question se pose tout

particulièrement dans le cas des médicaments de vente libre, des boissons

alcooliques et du tabac. Certains estiment en effet que la publicité de ces
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produits encourage une attitude générale d'acceptation et même de con fiance

à l'égard des substances propres à modi fier le psychisme .

La compétence en matière de publicité se rattache au domaine du com-
merce. Au Canada, les activités commerciales qui débordent les frontières
d'une province relèvent exclusivement de l'État fédéral, mais les auto rités
provinciales ont des pouvoirs absolus sur les activités commerciales limitées
à leur terri toire . On obse rve par ailleurs un ce rtain chevauchement entre les
sphères fédérale et provinciale . Ainsi la compétence fédérale englobe les
activités commerciales purement provinciales dans les cas où la réglementa-
tion est nécessaire au bon exercice de la compétence fédérale sur le commerce
interprovincial (voir Appendice F. 1, Cadres constitutionnels) . D'autre part,
les entreprises d'ampleur interprovinciale sont assujetties à des lois provin-
ciales qui régissent leurs activités commerciales dans chaque province. Le

parlement fédéral peut invoquer aussi des points particuliers pour réglementer
la publicité . En fait, il exerce déjà un contrôle sur la publicité à la radio et

à la télévision, qui sont de sa compétence. Il peut aussi, dans certains cas,

invoquer ses pouvoirs en matière de droit pénal pour intervenir dans l'intérêt
de la moralité, de l'ordre, de la sécuri té et de la santé et pour sévir contre la
fraude. Ces pouvoirs, qui s'ajoutent à celui de réglementation du commerce,
lui permettent de contrôler la publicité relative aux d rogues, dont l'alcool et

le tabac. Dans le domaine de la santé, les pouvoirs des provinces ne sont

pas clairement dé finis, mais on admet généralement qu'elles peuvent restrein-
dre la distribution de certaines substances d ans l'intérêt de la santé publique;
et en conséquence imposer ce rtaines restrictions à la publicité (voir Appen=

dice F. 1) . Quant aux rest rictions imposées par les provinces sur la publicit é
relative à l'alcool et au tabac, elles ont été con firmées, dans le premier cas,
comme faisant partie de la réglementation des boissons alcooliques et, dans

le second cas, comme relevant de la réglementation du commerce local".
La publicité s'adressant au grand public est interdite dans le cas des

stupéfiants7 , des produits en vente contrôlée8 et des médicaments magistraux
figurant à l'Annexe P. En fait, la publicité de ces produits doit se limiter aux
revues professionnelles . La réclame relative aux médicaments en vente libre
et aux remèdes brevetés peut s'adresser au grand public, mais elle est alors
soumise à certaines rest rictions . La Loi des aliments et drogues interdit
notamment la publicité auprès du grand public présentant une substance
comme remède préventif ou curatif des maladies, affections et troubles physi-

ques désignés à l'annexe de la loi'° . Y figurent entre autres l'anxiété, la
dépression, l'hype rtension et l'hypotension . La loi interdit en outre toute
publicité fallacieuse de même que toute réclame qui pourrait induire en erreur
quant à la nature, à l'cflicacité, à la quantité, à la composition, aux propriétés
et à la sûreté du produit". En fin, la loi autorise le gouvernement à régle-
menter la publicité de toute drogue pour la raison ci-dessus et afin d'écarter
tout danger pour la santé du consommateur ou de l'acheteur'= .

La Loi sur les spécialités pharmaceutiques ou médicanents brevetés"
renferme aussi certaines dispositions relatives à la publicité. Comme dans le
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cas de la Loi des aliments et drogues, il s'agit surtout d'assurer la véracité
de la réclame. Ainsi il est interdit de présenter un médicament breveté comme
propre à guérir une maladie, et la publicité du produit ne doit contenir aucune
affirmation trompeuse ou exagérée14 .

• D'après les règlements du Conseil de la Radio-Télévision canadienne,
toute réclame relative à des produits qui tombent sous l'empire de la Loi des
aliments et drogues ou de la Loi sur les spécialités pharmaceutiques ou médi-
caments brevetés doit être approuvée avant la diffusion par le ministère de
la Santé nationale et du Bien-être social ainsi que par un représentant du
Conseil"' . Dans le contrôle de cette publicité, le ministère, conformément au
mandat que lui confie la loi, se préoccupe surtout de la véracité . Il ne se
soucie pas du sens général de la publicité qui peut avoir pour effet d'inciter
à l'usage des médicaments et de la drogue .

Les autorités devraient-elles exercer un contrôle plus rigoureux sur la
publicité des médicaments en vente libre et des médicaments brevetés ?
Nombre de ces produits, dont les analgésiques, les produits contre la toux et
les antihistaminiques, ont leur utilité. On ne peut alors exiger d'ordonnances
en raison des frais et des comp lications qui en résulteraient pour le con-
sommateur . Mais si les produits en vente libre sont employés à des fins
légitimes, comme le soulagement de la douleur et des allergies, il est sou-
haitable cependant que le public soit bien renseigné sur la façon de les prend re
et sur les dangers qu'ils peuvent présenter. Tout manque d'information sur
ces p roduits ferait plus de tort que de bien. Par ailleurs, la publicité, par son
orientation générale, tend à inciter le public à compter sur des produits
chimiques pour se soulager de divers malaises . S'il ne semble pas souhaitable
d'interdire toute publicité en fa veur dé ces produits, nous estimons que les
autorités fédérales devraient être habilitées et incitées à un contrôle plusrigoureux sur son o rientation générale. Cette publicité devrait se limiter à
un énoncé véridique et objectif de l'emploi et à l'information sur l'offre des
produits sans en encourager ouvertement l'usage.

Il faut savoir gré à l'Association canadienne des radio-diffuseurs d'avoir
interdit toute publicité en faveur des produits pharmaceutiques, dont les
médicaments brevetés, s'adressant aux enfantsia .

, Mais dé nos jours, la publicité la plus importante, dans le domaine
pharmaceutique, est celle des fabricants et des distributeurs à l'adresse des
milieux médicaux . Jusqu'à récemment le ministère de la Santé nationale et
du Bien-être social ne se préoccupait guère de cette publicité, laissant aux
milieux p rofessionnels le soin d'en contrôler la véracité . Le ministère, par
exemple, n'a pas cherché à établir dans quelle mesure ce genre de réclame,
par son volume et par son ton, a pu encourager les médecins à prescrire
divers p roduits et augmenter la consommation des médicaments . Cette
question, cependant, semble intéresser de plus en plus le ministè re. D'apré.s'
les données recueillies par les autorités, environ 75 p . 100 des médicaments
sur le ma rché remontent à moins de 15 ans, et environ 50 p . 100 des méde-
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cins qui exercent aujourd'hui ont été reçus au cours des 15 de rn ières années1T .

On peut en conclure que c'est des représentants des fabricants de produits
pharmaceutiques que les médecins reçoivent la majeure partie de leur in-
formation sur l'emploi des médicaments. Aussi, le ministère a-t-il commencé
à examiner de plus près les méthodes et les messages publicitaires des fabri-
cants. Nous recommandons l'instauration de contrôles efficaces sur la nature
et le volume de la publicité des fab ricants et distributeurs de produits
pharmaceutiques auprès des milieux médicaux, y compris l'emploi des
échantillons. À notre avis, les autorités fédérales, sur consultation de l'indus-
trie pharmaceutique, devraient prendre des mesures pour restreindre ce genre
de réclame.

En règle générale, la discipline de la part des milieux industriels est
préférable à l'intervention gouvernementale, car elle s'adapte plus facilement
aux exigences de la réalité. Il est difficile de réglementer de façon officielle
le goût, le ton ou l'incidence de la publicité. I1 faut plutôt s'en remettre au
bon sens, dans un cadre général de critères et de directives . Il y aurait donc
lieu de créer un organisme consultatif, composé de représentants de l'É tat
et des milieux industriels, qui serait chargé d'instaurer dans le domaine de la
publicité un climat de moindre dépendance à l'égard des produits pharma-
ceutiques pour la santé ou à d'autres fins.

Le pouvoir de réglementer la`publicité des boissons alcooliques s'assimile
à celui d'en réglementer la vente, et en conséquence appartient aux provinces .
Celles-ci ont adopté diverses mesures visant à restreindre plus ou moins ce
genre de publicité. Au Nouveau-Brunswick et dans l' i le-du-Prince-Édouard,
elle ne peut émaner de la province même, tandis quelle est plus ou moins
permise dans les autres provinces. C'est ainsi que la Colombie -B ri tannique
a cherché quelque temps à interdire presque entièrement la publicité pour
ce genre de produits, puis est revenue à la situation antérieure où était permise
la réclame dans les journaux et les autres publications sous réserve de
l'approbation de la régie des alcools . Dans cette province, par ailleurs, tout e
publicité extérieure de produits alcooliques est interdite. Cest là un bon
exemple de règlement provincial visant à réduire l'influence de cc type de
réclame sur les jeunes.

Le Conseil de la Radio-Télévision canadienne exerce un contrôle sur la
publicité des boissons alcooliques"'. Les règlements interdisent toute réclame
de spiritueux et d'alcools . La publicité relative à la biCrc, au vin et au cidre
est permise lorsque les règlements provinciaux l'autorisent . Dans ce cas,
cependant, elle est soumise à divcrscs restrictions . Elle ne doit pas viscr
à encourager, de façon générale, la consommation de la biérc, du vin ou du
cidre, mais elle peut porter sur les entreprises, les établissements, les services
publics et l'image de marque. Ajoutons que les annonces ne doivent pas
durer plus d'une minute et qu'elles doivent être approuvées, avant la diffusion,
par un représentant du Conseil"'.

La publicité des alcools ou spi ri tueux semble passer surtout dans ccr-
taines revues. De fait, une large part des revenus que ces publications tiren t
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de la publicité provient sans doute des distille ries, qui le plus souvent retiennent
des pages entières en couleur. La plus grande partie de cette réclame a trait
à l'image de marque, bien que certaines tendent à associer la consommation
du produit à des distinctions sociales. Quelques messages ont parfois un
caractère de service public, notamment l'annonce invitant à recou rir au méde-
cin en cas d'intempérance grave. I1 est à noter cependant que dans le même
numéro, cette distillerie publiait aussi des annonces à message plus direct . Il
est évident que l'interdiction de toute publicité de ce genre aurait de graves
répercussions sur le revenu des revues . I1 faut donc se demander si la pub licité
en question est assez nocive pour justifier l'interdiction. Celle-ci se fonderait

sur le principe voulant que les torts causés par une consommation excessive
aient atteint un degré tel qu'il y aurait lieu d'empêcher tout encoura gement à

l'usage des boissons alcooliques.

Or, il est impossible d'établir dans quelle mesure la publicité encourage
la consommation d'alcool . On peut simplement inférer des dépenses à ce titr e
que les entreprises considèrent la publicité, pour le moins, comme une inci-
tation en faveur de la marque. Quant aux autres effets de la réclame, ils sont
loin d'être clairs . Bien sûr, la publicité des alcools est attrayante et elle
établit des associations d'idées subtiles entre tels produits et le prestige social .
D'autre part, on peut supposer que cc genre de publicité rejoint moins les
jeunes que les annonces à la radio et à la télévision et que les diverses formes
de publicité extérieure.

L'interdiction de ce genre de publicité ne serait possible d'ailleurs qu'à
l'échelle fédérale, étant donné que les publications qui la véhiculent ont une
diffusion nationale ou même viennent de l'étranger.

Certes, il serait souhaitable d'interdire complètement la publicite des
alcools, mais au cas où cc serait impossible en raison de l'ampleur des
r£vcnus publicitaires engages, nous recommandons une loi fédérale obligeant
les annonceurs de boissons alcooliques d'inclure dans leurs messages un
avertissement sur les dangers d'une consommation excessive (c Ic danger pour
la santé croit avec l'usagc ,» ), comme cela se fait pour les cigarettes . De plus,
nous estimons que le texte des annonces doit se limiter à une désignation
véridique et objective du contenu du produit et de ses effets sur lorganisme.

À l'heure actuelle, la publicité du tabac ne fait l'objet d'aucune rc gle-
n ientation fédérale, niais les fab ricants ont leurs propres règles . La Colombie-
Britannique, par ailleurs, est la seule province qui ait adopté des mesures
cri cc domaine .

À l'échelon fédéral, le Bill C-248 proposant une Loi sur les cigarettes
a été présenté au parlement par le ministre de la Santé nationale et du Bien-
être social et a subi sa première lecture en juin 1971, mais il a etc mis à
l'écart par suite, censément, des pressions exercées par les fab ricants de ciga-
rcttes qui se montraicnt, cri retour disposés à adopter leurs propres règlements .
Lc projet de loi C-248 visait à interd ire toute publicité cri faveur des cigarettes ,
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à l'exception de la réclame se rvant à l'identi fication du produit sur les lieux de

vente. La loi aurait aussi prévu des limites à la teneur en nicotine, en goudron
et en d'autres ingrédients . Enfin, elle aurait stipulé que tous les paquets de
cigarettes doivent comporter l'indication de la teneur de la fumée de cigarette,
en ces substances, ainsi qu'une mise en garde ainsi conçue : AVERTISSE-

MENT : LE DANGER POUR LA SANTÉ AUGMENTE AVEC LA

CONSOMMATION. NE PAS RESPIRER LA FUMÉE . La loi C-248 devait

entrer en vigueur le premier janvier 1972 .

C'est précisément à cette date qu'est entré en vigueur le règlement des

fab ricants intitulé : c Conseil canadien des fabricants des produits du tabac

relativement à la cigarette » . Contrairement au projet de loi, il n'interdit pas

la publicité des cigarettes auprès du grand pub lic, sauf à la radio et à la

télévision. Il porte que tous les paquets doivent ctre revêtus, avec netteté,
de l'énoncé : AVIS : LE MINISTÈRE DE LA SANTÉ NATIONALE ET

DU BIEN-ÊTRE SOCIAL CONSIDÈRE QUE LE DANGER POUR LA

SANTÉ CROIT AVEC L'USAGE. En fait, le code des fab ricants n'oblige
pas à cet avertissement dans la publicité, mais toutes les réclames paraissant

dans les publications le renferment .
Cette situation tient en partie à cc que les règlements décrétés en

Colombie-Britannique par le Tobacco Products Act=11 portent non seulement
que tout paquet de cigarettes mais aussi toute annonce de cigarettes, dans

cette p rovince, doivent être revêtus ou accompagnés de l'un des t ro is énoncés

suivants :

AVIS : La cigarette est mauvaise pour la santé .

AVIS : Le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social estime

que le danger pour la santé croit avec l'usage .
AVIS : Le ministère de la Santé a établi que l'usage de la cigarette est
dangereux pour la santé"-s .

La troisième formule a été établie à l'intention des entreprises améri caines .

La publicité en faveur du tabac est donc pcrmisc en Colombic-B ri tan-
nique, sous réserve des dispositions précitées en cc qui a trait aux cigarettes
et pour les media suivants : jou rnaux, livres, périodiques, p rogrammes, ci rcu-
laires, listes de prix, machines dist ribut rices et réclame sur lieux dc vente .
Toute autre forme de publicité extérieure, dont les panneaux-réclame, serait
interdite, notamment la publicité à la radio et à la télévision.

Bref, en vertu des règlements adoptés par les fab ricants, la publicité de
la cigarette, à la radio et à la télévision, est donc interdite et toute réclame
en faveur de la cigarette doit comporter un avertissement sur les dangers
,qu'elle présente. Cet avertissement, cependant, ne met pas le public en garde
contre l'inhalation de la fumée, contrairement au projet de loi C-248 . Lc
code des fab ricants renferme diverses dispositions tendant à réduire l'influence
de la publicité sur les jeunes par le recours à des vedettes du sport ou du
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spectacle ou des personnalités publiques . D'une façon plus générale, le code
prescrit que la publicité des cigarettes doit porter sur l'image de marque, et

non suggérer que l'usage de la cigarette est essentiel à toute idylle, à la
renommée, au succès ou au développement personnel.

Comme pour les boissons alcooliques, il faut se demander s'il y a lieu
d'interdire complètement pa re ille publicité . Là aussi il semble que les publi-
cations tirent une grande partie de leurs revenus de cette publicité, bien que
dans une proportion moindre que pour les alcools, et que nombre de ces
publications soient d'origine étrangère . Il serait souhaitable d'interdire tout
publicité en faveur de la cigarette, mais si l'on considère la chose impossible
pour des raisons juridiques ou autres, nous recommanderions, comme pour
les boissons alcooliques, que le texte des annonces se limite à une désignation
véridique et objective du contenu du produit et de ses effets sur l'organisme.
L'avertissement que les fabricants insèrent actuellement d'eux-mcmes dans
leur publicité assure une certain protection au public, mais nous recomman-
dons qu'il sidnale expressément que l'habitude de fumer, en créant une
certaine dépendance, entraîne presque inévitablement un degré de consom-
mation dangereux . Nous recommandons en outre que cet avertissement soit
exigé par des dispositions législatives fédérales .

La publicité relative à certains produits dangereux qui peuvent servir à
des fins d'intoxication, notamment les substances volatiles, tombent sous
l'empire de la loi fédérale'-2. Les règlements établis conformément à cette loi
interdisent la publicité et la vente de certains solvants volatils si on n'a pas
insé ré dans l'étiquette du produit un avertissement sur les dangers de son
usage . Cet avertissement doit signaler que les émanations sont nocives et
qu'il ne faut pas les inhaler . Il y a peu de risques que de tels produits soient
annoncés comme stupéfiants . L'intervention de l'État consiste donc à exiger
que les étiquettes signalent de façon satisfaisante les dangers de tout mauvais
.usage . Par ailleurs, des avertissements trop explicites risqueraient d'encou-
ragcr cc genre d'emploi, selon le phénomène que le U.S. Consumer report,
(drogues licites et illicitcs), appclle t lc piègc des avertisscments b z3 .

Il convient d'examiner ici l'influence générale des media sur l'usage de
la drogue et plus particulièrement sur la consommation illicite. On ne saurait
affirmer quc la publicité accordée à certains emplois illicites des stupé fiants
a fait naître un intérêt malsain pour ces produits, mais il est raisonnable
néanmoins de le supposer . De fait, il semble bien que certains media ont
présenté de façon favorable l'usage illégal des stupéfiants et l'ont même ouvcr-
tcmcnt préconisé. Il s'agit plus précisément des postes de radio diffusant de la
musique c rock > sur la chaîne M F ainsi que de la presse t underground » .

La musique peut évoqucr la drogue de deux façons. Tout d'abord, les
paroles des chansons peuvent évoquer l'usage des stupé fiants, mais parfois

c'est 1 N matière d'interprétation, car elles ne traduisent pas nécessairement
l'intention de l'auteur. En second lieu, l'air peut, au dire de certains, inten-

sifie r les ctTCt.s que procure l'usage de certains stupéfiants .
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C'est vers 1963 que la musique axée sur la drogue a fait son apparition,
avec les chansons « Puff the Magie Dragon » et « Walk Right In ' qui, a-t-on
dit, évoquaient l'ivresse cannabique. Mais ce genre de musique a vraiment
commencé à se répandre en 1965 avec l'avènement du « folk rock » . On con-
sidère généralement Boby Dylan comme le principal promoteur de ce style, du
fait de « Mr. Tambou rine Man » , chanson riche en images nouvelles et étran-
ges, où il raconte l'histoire d'un toxicomane qui cherche à acheter de la drogue
à un trafiquant de Greenwich Village.

Durant les deux années qui suivirent, l'usage des stupéfiants psychédé-
liques s'étant répandu en Amé rique du Nord et en Angleterre, on assiste à
l'apparition de chansons t rock » plus explicitement reliées à la drogue .
Dans c Rainy Day Woman » , Bob Dylan affirme sons ambages que « tout
le monde doit s'enivrer » . Les Rolling Stones décrivent une certaine expé-
rience des stupéfiants dans leur chanson « Get Off of My Cloud a et
dépeignent le « syndrome de la ménagère » dans t Mother s Little Helpcr » ,
façon de désigner c la petite pilule jaune » (d'amphétamine) . Dans l'album
intitulé « Freakout » , les Mothers of Invention sati risent l'usage croissant des
stupéfiants dans la classe moyenne aux États-Unis. Le chanteur anglais
Donovan éc ri t c Mellow Yellow » , exploitant une rumeur de l'époque selon
laquelle la paroi interne des pelures de bananes, traitée d'une certaine façon,
peut produire une ivresse semblable à celle de la drogue .

Mais le lien entre la musique « rock » et la consommation des stupéfiants
ne tient pas seulement aux paroles des chansons et à leurs sous-entendru. De
nouveaux styles exploitant une variété d'instruments viennent doubler un
des effets caractéristiques de l'usage de la drogue : une perception altérée du
temps et de l'espace. C'est ainsi que les découvertes de l'électronique per-
mettent désormais, grâce à une simple guitare dont on amplifie le rendement,
des distorsions des sons qui les rendent méconnaissables .

En 1966 les troupes musicales qui s'exécutent sous l'c(ict des psychédé-
liques prennent la vedette . La première partie d'une production par c Country
Joc > et c The Fish » , intitulée c Flying Hish s, raconte les aventures des
musiciens enivrés de L.S.D. Sur la côte occidentale des États-Unis, des groupes
comme les Grate/ul Dead, qui avouaient prendre de fortes quantités de L.S.D.
avant leurs spectacles, les lejJersw: A irplanc, Big Broilier et la Holding
Company, produisent une musique axée sur la drogue que les adeptes
vont appeler c acid rock » . A la même époque, les Bcatles , qui forment pr o-
bablemcnt l'ensemble musical le plus connu et le plus populaire des années
1960, lancent un album intitulé Sergeant Pepner's Loncly Maris Citib Band,
dans lequel on trouve de nombreuses allusions aux stu pé fiants et des images
qui s'y rattachent .

Durant toute cette pé riode, et jusqu'en 1969, certains groupes de
musiciens font du prosélytisme cri faveur de la drogue, tandis que d'autres
restent indifférents à cc phénomène et que d'autres encore, comme les Stepnen-
wolf, condamnent sévèrement le revendeur tout en considérant « la pilule
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et la fumée » comme assez inoffensives. En 1970 le thème de la drogue
commence à perdre du terrain dans la musique a rock > et le changement
devient évident à la fin de l'année, après la mort subite de Janis Joplin et
Jimi Hendrix, deux des artistes en vue au cours des années 1960. Peu de
temps après, on assiste à l'apparition d'un certain nombre de chansons
c rock » qui mettent les jeunes en garde contre les dangers de la drogue .
Certaines de ces oeuvres tracent une image effrayante du toxicomane et de
sa seringue . D'autres traduisent le désenchantement quant à la stimulation
créatrice des hallucinogènes, comme en témoigne la chanson de John Lennon,
un des Beatles :

aI seen through junkies . I been through it all . 1 seen religion from Jesus to
Paul . Don't let them fool you with dope and cocaine. Can't do you no harm
to feel your own pain I found outt p

(J'ai fait mes voyages . J'ai connu tout cela. J'ai connu la religion, de Jésus à
Paul . Ne les laissez pas vous avoir, avec leur drogue et leur cocaïne. Ça ne
vous fera pas de mal de sentir votre douleur. J'en sais quelque chose 1 )
Le Conseil de la Radio-Télévision canadienne n'exerce pas de contrôle

sur la musique évoquant l'usage de la drogue . Il ne semble pas d'ailleurs que
pareille intervention serait bien accueillie des diffuseurs . Des directeurs d'émis-
sions de radio « rock » sur la chaîne MF, que nous avons interrogés, ont
déclaré ne rejeter que les œuvres ouvertement favorables à la drogue ; ils
seraient disposés à changer d'attitude si on leur démontrait que la musique
axée sur la drogue porte vraiment les jeunes à en faire usagcz' .

Les publications t underground » , ou c clandestines > circulent actuelle-
ment dans un ce rtain nombre de grandes villes au Canada. Leur contenu
dénote nettement une attitude favorable à l'usage de la d rogue pour le plaisir .
Ces revues ont toujours été d'accord pour estimer que ce rtains stupéfiants
ont des propriétés précieuses et que les lois fédérales en la matière sont
inacceptables et contraires à l'étique. On y évoque sans aucun scrupule
l'usage de la drogue, dans des repo rtages, des a rt icles et des pages de simple
divc rt issemcnt . Il est difficile, cependant, de savoir dans quelle mesure cette
attitude de la rédaction pousse le lecteur à l'usage de la drogue . Aucune
é tude du public lecteur de ces revues n'a encore été faite au Canada, mais
le East Village Other, l'une des principales publications ` underground »
amé ricaines, a fait une enquête du genre aux États-Unis, à la fin des années
1960. L'cnquètc a révélé que 98 p. 100 des lecteurs de la revue avaient tâté
de la ma ri juana au moins une fois et que 77 p . 100 avait fait l'expérience
du L.S.D. Mais il est difficile de dégager le sens de ces données, puisqu'on
ne sait pas si l'usage de la d rogue chez les lecteurs provient d'une incitation
donn ée par la re vue ou si la revue n'a pas tout simplement un attrait pa rti-
culicr pour un public déjà initié à la drogue . Même si la rédaction des revues
e underground > soutient que les lecteurs s'attendent à une ratification de
leurs opinions, il faut reconnaître que dès 1968, au Canada, la press e
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« underground » faisait du prosélytisme en faveur de tous les produits hallu-
cinogènes . Dès leur appa rition en Amé rique du Nord, ces revues se sont
affirmées par mép ris des lois sur les stupéfiants et par une attitude de curiosité
et d'acceptation facile à l'égard de divers usages de la drogue .

Depuis le printemps 1971, la presse r underground » semble accorder
moins d'impo rtance à la drogue . Ayant analys é des numéros successifs de
publications amé ricaines, on a constaté une diminution progressive de l'espace
consacré à ce sujet . On remarque en outre un changement qualitatif . Ainsi
dans les revues canadiennes de cette catégorie, les articles qui défendaient
l'usage de la drogue du point de vue moral ont cédé la place à des conseils
et à des considérations qui visent à fou rn ir des renseignements pratiques aux
jeunes usagers de stupéfiants. Dans une chronique à fo rte diffusion, un
médecin de Californie renseigne les lecteurs sur les effets secondaires et les
dangers de certains produits, dont certains à peine connus . On accorde de
plus en plus d'espace aux dangers de l'héroïne et des amphétamines, et on
consacre de longs entretiens aux chanteurs t rock » qui ont récemment fait
état de leur . déception à l'endroit du L.S .D. Au Canada, une revue s under-
ground » de la côte du Pacifique a publié en 1970 un saisissant article

d'Eld ridgc Cleaver, l'un* des di rigeants des Black Panthcrs : Cleaver y dénonce
avec virulence le L.S.D. et Thimothy Leary, considéré comme le grand prêtre
du psychédélisme, qu'il qualifie de suicidaire et contre-révolutionnaire . Un
des chercheurs de la Commission décrit dans les termes suivants la tendance
des revues c underground » au Canada en 1971 : ,- .

La drogue sert encore de moyen d'orientation et de point de ralliement, mais
on s'est rendu compte qu'elle ne peut scrvir de fondement à l'instauration
d'un nouvel ordre social=g.

On petit se demander si la loi dei-rail interdire de façon précise tout acte
qui incite à l'usage illicite de la ' drosue ou qui l'exploite comme thème. En.
France, le code pénal interdit toute incitation du genre, de niéme que toute
représentation favorable 'des délits de cc typc=°. Au Canada, le droit pénal
prévoit déj à les cas de complicité, d'aidc ou d'incitation pour les délits commele trafic ou la simple possession de stupéfiants (voir Appendice F. 4) . Il n'y
a donc pas lieu de créer de délits pour les cas du genre . Mais il reste à savoir
si l'on devrait, comme dans le cas de l'obscénité, définir un délit qui consis-
terait en l'exploitation de l'usage illicite . A partir de l'cxpéricncc de la loi
sur l'obscénité, qui a été fortement remise en question, nous ne sommes pas
.po rtés à le croire . L'encouragement ouve rt à commettre des actes déjà consi-
dérés comme des délits selon la loi actuelle sur les stupéfiants fait actuelle-ment l'objet d'une attention particuliè re et est assimilable au délit d'inci-
tationn.
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12. Article 25 .

13. S.R.C. 1970, c. P-25.
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14. A rticle 8 .

15. Règlements du Conseil de la Radio-Télévision canadienne, a rt icle 11 . Des
règlements semblables s'appliquent à la publicité de ces produits à la radio,
La Gazette du Canada, Partie II, vol. 98, pp. 163, 671 ; et vol . 93, p . 1253.

16 . Depuis mai 1973, le Code de la publicité télévisée destinée aux enfants,
établi par les radiodiffuseurs eux-mêmes, renferme la disposition suivante :

« Est interdite toute publicité destinée aux enfants en ce qui concerne les
produits pharmaceutiques, les remèdes dits c brevetés » et les vitamines pré-
sentées sous forme de liquide, de poudre ou de cachets » . Ce code, conçu
comme complément du Code canadien des normes de la publicité également
établi par l'Association canadienne des radiodiffuseurs, s'applique c aux

annonces commerciales destinées spécialement aux enfants de moins de treize
ans, qu'elles soient véhiculées par des programmes pour enfants ou pour
adultes » .

17 . hioRRisorr, Dr A . B., sous-ministre-adjoint, ministère de la Santé nationale
et du Bien-être social, Protection de la santé, communication personnelle à la

Commission, 2 mai 1973 .
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Gazette du Canada, Partie II, vol. 98, pp . 162, 670 ; vol . 93, p . 1253, modifié

par D.O.R.S. 558, 24 septembre 1971 .

19 . L'approbation préalable est donnée par un comité de trois membres (appelé

Comité des bières et vins), soit un représentant du Conseil dc la Radio-

Télévision canadienne (C .R.T.C.), un représentant de l'Ontario Liquor Con-
trot Board et un représentant de la Société des alcools du Québec . Le comité

s'inspire des directives émises par le C.R.T.C. qui stipulent entre autres ce
qui suit :
1 . C'est le bon goût qui est le critère base dans l'approbation des textes .

2 . La publicité ne doit pas
a) encourager la consommation en général d'un produit, ni inciter les

non-buvcurs à boire ;

b) être associée à la jeunesse ou à ses symboles ;
C) tenter de démontrer un produit comme signe d'une classe sociale , une

nécessité pour jouir de la vie ou une fuite devant les problèmes de
la vie ;

d) présenter des personnes dans des activités où la consommation de

l'alcool est prohibéc.

20. St . B .C. 1972 (2' session), c . 13 .
21 . Règlements sur les tabacs, adoptés le 2 novembre 1972, arrêté en conseil

n' 3941, en date du 2 novembre 1972 .

22. S.R.C. 1970, c. H-3.
23 . BREc1iER, E. M . et Coysurt ER R E roRrs, Licit and Illicit Drugs : The Con-

sumers Union Report on Narcotics, Stimulants, Depressants, Inhalants, lla!-
lucinogens and ,ttarijuana-Including CaQeine, Nicotine and A lcohol, Little,

Brown, Boston, 1972, p. 323 .

24. DAvtn, J ., Tite Role of Rock Music and the Underground Press in Relation
to the Non- ,ltedical Use of Drugs, document inédit de la Commission, 1971 .

25 . Ibid .
26. Loi n' 70-1320 du 31 décembre 1970, article 630 .

27. Voir R . c. McLcod et Georgia Straight Publishins Ltd ., 1 2 C.R.N.S. 193

(B.C .C .A.) . Une revue a underground » est accusée d'incitation à la culture
de la marijuana .
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Section XV

Les services nouveau x

Depuis la parution de notre Rapport provisoire, le gouvernement fédéral
a donné plusieurs preuves de son intérêt pour les services nouveaux. C'est
ainsi que le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social a créé la
direction de l'Usage non médical des drogues (D .U.N.M.D.) dont une sec-
tion se consacre au contrôle et à la notation de ces services . La création
des bureaux régionaux a permis d'établir une liaison entre les se rvices locauxet la D.U.N.M.D. Le ministère de la Santé nationale et du Bien-être a pro-
gressivemcnt élevé le montant de ses subventions à la création et au fonction-
nement de ces se rvices. Ajoutons que les programmes Prespectives-Jeunesse
et Initiatives locales ont constitué un autre mode de financement .

En 1970, notre Commission a clairement exp rimé son appui à ces ser-vices, recommandant une aide morale et financière . Des progrès sensibles
ont été réalisés depuis.

Dans l'Appcndice M, nous mettons à jour nos observations sur les ser-vices nouveaux, et exprimons certaines réserves . Étudiant leur fonctionnement
et leur développement, nous avons constaté que certains d'entre eux se heur-tent aux mêmcs écueils que les organismes traditionnels : administration
tatillonne, distance par rapport à la clientèle, oubli de leur but primitif,
laisser-aller, routine administrative, négligence des véritables intérêts des
clients, absence d'adaptation aux nouvelles formes que revêt l'usage de la
drogue .

Par ailleurs, depuis la publication du Rapport provisoire, les services
nouveaux ont, connu d'importants chan gements. Beaucoup d'entre eux ont
compris que leurs objectifs primitifs, par exemple l'intervention d'urgence en
cas de crise, perdaient peu à peu leur importance et ils se sont tou rnés
vers d'autres problèmes. S'intéressant moins aux cas individuels, ils ont
choisi une orientation communautaire, abordant les causes de l'aliénation
sociale qui provoque l'usage des stupé fiants . Il faut favo riser cette nouvelle
orientation.

Comme l'indique lAppcndice M, il est temps que les services nouveaux
élaborent cux-mêmcs leurs critércs de réussite et que ceux-ci leur serven t
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l
'a

l
üne aûto-appréciation méthodique . La Commission est d'avis que les orga-

nismes de financement doivent améliorer leurs c ri tères d'appréciation . Ceux-ci
doivent tenir compte de la raison d'être propre à chaque organisme : difficulté
pour la population d'obtenir les services des organismes traditionnels, répu-
gnance' d'une certaine clientèle pour ces organismes, etc. D'autres critères
sont la vé ri table participa tion des clients aux processus de décision et la
croissance d'une autorité de type endogène dans les services nouveaux.

La Commission estime que le gouvernement fédéral pourrait mettre fin
à sa contribution financière aux services nouveaux de façon moins brutale
qu'actuellement. Il appartient aux provinces de décider de la poursuite de
leur aide à un se rvice nouveau après deux ou trois ans de subvention fédé-
rale, mais on peut réduire cette dernière graduellement pour faciliter la tran-
sition. Dans l'intérêt général de tous ceux qui part icipent aux services nou-
veaux, il faut une étroite coopération entre le ministère fédéral de la Santé
et les ministères provinciaux homologues . I:cs priorités, les critères d'appré-
ciation et les modes de financement doivent faire l'objet d'une, étude con-
jointe.

L'étude. déta illée de la nature et de l'évolution des services nouveaux,
celle de certains de leurs problèmes et de leurs sources de financement, ainsi
que les recommanda tions de la Commission se trouvent à l'Appendice M.



Section XVI

La famille et les facteurs spirituels

ILA FAMILL E
Nous avons parlé de l'influence de la famille, à la section III (Les causes

de la toxicomanie), et notamment de l'étude de Richard Blum et ses collabo-
rateurs, intitulée Horatio Alger's Children . On nous a reproché de ne pas avoir
accordé suffisamment d'attention, dans le Rapport provisoire, au rôle de la
famille ; l'importance de la famille était évidemment implicite dans bon
nombre de nos obse rvations sur les causes de la toxicomanie, mais la critique
était sans doute fondée. Au cours de notre enquête, nous sommes sûrement
devenus de plus en plus conscients du rôle de la famille dans tout ce phéno-
mène ; c'est elle qui exerce l'influence la plus forte dans la formation des
jeunes . C'est à l'époque où l'enfant, tout jeune, est le plus sensible aux
influences familiales que peut se constituer chez lui le penchant pour la
drogue. L'exemple des parents est primordial par l'usage qu'ils font eux-
mcmes des médicaments et des drogues et par l'impo rtance qu'ils leur attachent
pour le soulagement des malaises qu'ils peuvent éprouver . L'aptitude à sup-
porter les variations d'humeur, les frustrations et la tension doit beaucoup
aux influences familiales . Les parents aussi influencent l'attitude à l'égard
de la loi.

Les parents peuvent renseigner leurs enfants sur la drogue s'ils se donnent
la peine de s'instruire cux-mêmes cri ce domaine, mais ce qu'ils peuvent leur
transmettre de 'plus précieux, c'est une attitude générale face à la vie . Ils
donnent l'exemple par la façon dont ils usent des médicaments : analgésiques,
tranquillisants, barbituriques et amphétamines pour soulager les malaises, l a
tension et la fatigue de la vie quotidienne. Leur conduite sous ce rapport

.influence leurs enfants. La consommation de tabac et d'alcool peut aussi
intervenir, su. rtout si elle semble un élément d'équilibre indispensable.

Pour certains, la plupart de ces substances peuvent Etre bénéfiques si
elles sont prises avec modération ; le mieux, pour les parents, est d'inculquer

: aux enfants non pas un idéal d'abstinence impossible, mais une saine at titude
-et l'aptitude à un usage judicieux . Voilà qui nous ramène à la question de notre

-objectif social en cette matière . Nous réaffirmons qu'il s'agit d'encourager les.
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gens à réduire leur consommation au minimum, mais dans la mesure où ils
doivent user de ces substances, il faut les aider à le faire de façon à en éviter
les méfaits le plus possible . C'est sans doute au sein de la famille que l'on
peut le mieux jeter les bases de ce comportement.

Cette saine attitude à l'égard des médicaments et drogues, substances
puissantes dont l'effet peut être bon ou mauvais et que l'on doit employer
avec discernement, doit être inculquée dès le plus bas âge . Au fond, il s'agit
de faire comprendre que l'on ne doit avoir recours à ces substances qu'en
cas de nécessité . La mère peut exercer une influence profonde par sa modéra-
tion, par exemple, dans l'usage de l'aspirine et des autres médicaments en
vente libre. Mais il faut prendre garde d'éveiller une méfiance irraisonnée
pour les médicaments et d'amener l'enfant à rejeter t systématiquement le
secours de la médecine moderne contre les maladies qui réduisent gravement
la capacité d'agir de l'individu et son aptitude aux relations normales avec
autrui. En exagérant les bienfaits des médicaments, on a provoqué une hausse
de leur consommation, mais il ne faudrait pas tomber dans l'excès contraire
et rejeter les effets bénéfiques que procure leur sage utilisation .

Il est difficile cependant pour la famille d'agir sur certaines causes de
l'abus des médicaments qui tiennent à la nature même de la vie modcrnc :
rapidité de l'évolution sociale et difficulté de s'y adapter ; bombardement du
système nerveux par des stimuli de toutes sortes ; sensation dép rimante
engendrée par les grands problèmes de l'heure et l'apparente impossibilité
de les résoudre : surpopulation, pollution, épuisement des richesses naturelles,
conflits raciaux, gucrres, et par l'incertitude qu'ils projettent sur l'avenir.

La famille, comme toutes les autres institutions, subit l'influence de
l'hédonisme qui se fait jour pârtout. Cette recherche du plaisir immédiat
vient du sentiment que tout passe, que rien n'est sûr et qu'il est inutile deplanifier un avenir incertain et de lui sacrifier le présent. On craint de con-sacrer trop de temps au travail et de ne pas tirer suffisamment de satisfactions
de l'existence . Autrefois, on avait l'impression d'avoir le temps de tout faire
avant de mourir ; aujourd'hui, on est moins dispos é à attendre . Tout cela
pousse à la recherche de sensations nouvelles . C'cst dans cette atmosphère
de plaisir immédiat, à laquelle la famille n'échappe pas, que la drogue exerce
son attrait .

I1 n'est pas facile pour les parents d'aujourd'hui d'aider leurs enfants às'adapter au 'changement. Autrefois, on pouvait préparer son avenir, car on
savait assez bien de quoi il serait fait et on avait lieu de croire que cc qu'on
apprenait de ses parents et de scs maîtres serait utile dans la vise, mais lesjeunes d'aujourd'hui n *ont plus cette assurance. Ils ont l'impression que leurs
aînés ont très peu à leur transmettre pour plus tard . L'expéricnce familialedes aînés, qui a é tE la plus forte influence de leur formation et leur plus grande
source de satisfaction, devrait constituer un enseignement très utile. Or, la
famille est fortement contestée et cri voie de transformation profonde . Une
révolution a en effet bouleversé les attitudes face au rôle de la femme et de
l'autorité dans-la socié t é mode rne . La famille peut encore tenter d'inculque r
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un sentiment de sécurité aux enfants, . mais ceux-ci sentent bien qu'ils s'ache-
minent vers un monde nouveau. Ils en saisissent les grandes lignes et les
principes mais ils ne sont pas sûrs de pouvoir s'y adapter . Parents et enfants
doivent résoudre ensemble les problèmes de l'adapta tion, même si les enfants
doivent faire plus de chemin . Les parents peuvent les aider en se montrant
conscients de l'incertitude et de l'angoisse que suscite la vie et confiants devant
l'avenir. Ils doivent également `comprendre que' leurs enfants doivent faire
l'expérience du changement et développer leur . faculté d'adaptation. Les
parents n'en font pas moins valoir leurs idées, leurs attitudes et leurs espoirs,
comme nous le mentionnons dans la section III (Les causes de la toxico-
rnatrie), en nous référant à Blum et à: ses familles c présentant peu de risque » .

De plus, nous avons tout lieu d'espérer et même de croire que la con-
fiance' en soi et le sé rieux que font naître de bonnes relations familiales
continueront d'être utiles dans ce monde nouveau qu'abordent les jeunes .
Au cours de nos enquêtes, on a constamment cité la compréhension, l'ouver-
ture d'esp ri t et la confiance comme qua li tés favorables à la communication
entre parents et enfants. Cette communication est l'un des moyens dont
dispose la famille en tant qu'institution sociale pour exercer une influencepositive .

La façon dont les parents réagissent lorsqu'ils découvrent que leurs
enfants prennent de la drogue a aussi une grande importance et peut être
une source de difficultés. Il faut d'abord conserver le sens des proportions
et de la gravite de cette pratique, mais en tenant compte des circonstances :,
choix du stupéfiant et nature de la consommation . En second lieu, il faut en
discuter froidement afin d'en connaître toutes les causes et de comprendr e
la conduite à tenir. On doit éviter en outre de retirer sa confiance à l'enfant .
Le reniement ou la fuite devant la réalité ne peuvent donner de résultats.
On peut désapprouver une conduite donnée sans rejeter l'enfant.

Chose certaine, l'influence de la famille est minée de plus en plus par la
difficulté qu'éprouvent les parents à se renseigner dans des domaines où leurs
enfants ont plus de connaissances qu'eux . C'est pour cette raison que les
parents ont autant besoin que leurs enfants d'être informés sur la drogue .

LEs VALEURS MORALES

Sauf la United Church of Canada, les églises n'ont pas joué de rôle
très important lors des audiences publiques de la Commission. Tous les gou-
pcmcnts religieux avaient été invités à nous présenter des mémoires, mais
quelques-uns seulement l'ont fait . Beaucoup de prêtres, de ministres et de
laïcs nous ont toutefois parlé de la foi et de la pratique religieuse face à
l'usage de la drogue . Par la suite, la Commission a fait une enquête auprès
de la haute hiérarch ie des diverses confessions religieuses . I1 en est ressorti
une inquiétude générale à l'égard de cc qu'ils considéraient comme une
désaffection spirituelle au profit de l'hédonisme et du matérialisme . Cc senti-
ment a été exprimé notamment par le Burcau de la propagation de la foi et du
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Service social de l'Église Unie du Canada 'dans les termes suivants : « Nous
avons trop facilement accepté l'hédonisme' de la société nord-amé ricaine
selon lequel chacun ne songe qu'à agir à sa guise » .

D'après no tre enquête, les Églises et les organisa tions religieuses telles
que l'Armée du salut sont venues en aide aux victimes de la drogue par divers
moyens : conseils, o rienta tion vers des établissements ou . services locaux
et collabora tion avec ceux-ci, information et instruction, hébergement, ini-
tiatives spéciales pour les jeunes. Certaines Églises ont participé activement
à la mise sur pied de divers services nouveaux .

. La foi a indubitablement un rôle à jouer face au problème de la drogue .
Elle, peut, par la force qu'elle confère, aider l'individu à éviter ou à surmonter
la toxicomanie, comme on l'a vu chez les Alcooliques Anonymes. En s'enga-
geant dans des groupes ou des mouvements . mys tiques, philantropiques ou. .- religieux, bien des personnes ont pu résister 3,1'abus , ,de certaines, drogues,
et un peti t nombre de toxicomanes ; ont trouvé dans la discip line de certaines
religions orientales l'inspiration qui les a aidés à s'abstenir de drogue ou du
moins à en user avec modération. , j ,

La foi religieuse devrait aussi normalement inciter l'individu à se donner
aux au tres ; c'est un principe de base du travail des Alcooliques Anonymes,
qui, l'inscrivent dans le processus de relèvement. Souvent l'individu qui
s'adonne à la drogue ~souffre d'un> souci excessif dc . sa propre personne : de
ses humeurs, de ses états d'esp ri t, de ses sensationsi,de ses malaises et de ses
plaisirs, en même temps que d'égoisme. Rendre service peut souvent prévenir
son mal ou même le gué rir. ,

Les jeunes d'aujourd'hui manifestent des préoccupations d'ordre spirituel .
La remise en cause des p rincipes de notre société dans laquelle' ils ont joué
le rôle de catalyseur a pour une pa rt des fondements spi ri tuels . I1 s'agit deredécouvrir la vraie nature de l'être humain et de ses devoirs envers autrui .
Beaucoup de jeunes ont puisé dans une certaine inspiration ' le désir de rendre
service. Ils ne forment sans doute pas la majorité, mais ils constituent sÛrc-
ment une mino ri té appréciable. Ils cherchent le moyen de s'épanouir tout en
donnant un sens et une valeur à leur existence . Et ils sont de plus en plus
nombreux à chercher cet épanouissement dans la fraternité humaine .

L'esprit qui les anime o ffre d'intéressantes possibilités en dehors de la
voie de la drogue . Il y a beaucoup à faire auprès d'autrui dans notre société,
notamment auprès des jcunes, des personnes àgécs, des immigrants, des gens
du pays, des handicapés, des pauvres et des défavorisés en général . Denombreuses initiatives en ce sens ont reçu l'appui de l' État ou du secteur privé.
La toxicomanie crée également un vaste champ d'action . Nous avons besoin
(voir section XI (Réadaptation sociale) d'un grand nombre de personnes
- de laïcs engagés par exemple - possédant le dévouement, la patience et la
compétence pour travailler en tête-à-tête au relèvement et à la réadaptation
sociale de ceux qui veulent échapper à la misère physique et morale de
la drogue .
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Conclusions et recommandations supplémentaires

par

Marie-Andrée Bertrand

INTRODUCTION

Je tiens d'abord à souligner que je suis entièrement d'accord avec mes
collègues pour limiter, contrôler et réduire le plus possible l'usage des drogues
fortes au Canada. Je suis aussi soucieuse qu'eux de restreindre l'usage des
stupéfiants et des hallucinogènes forts et d'en empêcher la diffusion dans des
secteurs intouch és de la population . Non seulement suis-je d'accord avec eux
quant à la fin, mais je serais plus sévère quant aux moyens, pour ce qui est
de la fab rication et du trafic illicites des drogues fortes . Je proposerai aussi
des peines plus sévères et d'autres mesures qui me paraissent mieux adaptées
31a lutte contre l'importation et le trafic.

Je m'entends donc avec mes collègues sur le but à poursuivre : réduire
l'usage des d rogues fortes, niais je ne suis pas d'accord avec eux quant aux
mesures à prendre pour y parvenir. Je ne crois pas que la meilleure façon
de restreindre l'usage des d rogues fortes soit de conserver les lois actuelles
qui font un délit de la possession des stupéfiants et des hallucinogènes forts .
Je ne puis non plus me rallier à la recommandation que les toxicomanes soient
astreints à des traitements .

Bref, pour cc qui est des usagers des drogues fortes, ma position s'écarte
de la leur sur deux points : le maintien du dé lit de simple possession de stupé-
fiants et d'hallucincgênes forts (en vertu de la Loi sur les stupéfiants et de
la Pa rt ie IV de la Loi des alimeius et drogucs) ; l'internement des toxicomanes
afin de leur faire subir des traitements, soit l'application à un individu contre
son gré de mesures destinées à modifier ses habitudes et son mode de vie .

Je vais d'abord expliquer mon opposition au maintien du délit de simple
possession de Orosuc, même s'il s'agit de drogues fortes ; je vais ensuite donner
les motifs pour lesquels je regrette le recours à la procédure pénale pour
soumettre les toximomancs à des traitements .

Je proposerai ensuite des mesures, qui me paraissent plus indiquées que
le recours au d roit pénal, à l'égard des usagers . J'exposerai notamment ccr-
tains programmes éducatifs et thérapeutiques qui, à mon avis, devraient rcm-
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placer les sanctions pénales. Je proposerai enfin des contrôles et d'autres
mesures qui pourraient s'appliquer aux trafiquants et aux importateurs de
drogues .

LE DÉLIT DE SIMPLE POSSESSION EST-UN MOYEN DE
DISSUASION FUTILE EN MATIÈRE D'USAGE DE DROGUE

Il existe des objections de principe et d'ôrdrë pratique à invoquer le
droit pénal contre les auteurs de délits sans victimes ; la possession de drogue
pour son usage personnel est un exemple classique de tel délit .

Invoquer le droit pénal pour régir le comportement des individus en
ce qui a trait à leur mode de vie personnel, leurs habitudes ou leur vie privée,
c'est outrepasser le domaine du droit et sa finalité, c'est abuser de ce puissant
instrument de contrôle avec d'inévitables cons équences pratiques et morales .
Lorsqu'un délit ne fait pas de victime et que par cons équent personne ne
s'en plaint,` toute saisie ou poursuite revêt un caractère très pa rticulier ~et
exige des mesures d'exception qui empiètent sur les libertés individuelles .
Les perquisi tions, les arrestations et les poursuites dans les affaires de simple
possession sont préciscment de cette nature. L'État a voulu dans ces cas faire
fi des présomp tions normales d'innocence et du droit inviolable d'être à l'ab ri
de toute perquisition et de toute fouille sans mandat ; il semble considérer
la possession de stupé fiants en soi comme un danger . grave et croire que les
personnes qui en sont soupçonnées doivent f:trc appréhendées à tout , prix.
La répression de l'usagc des hallucinog ènes puissants comporte clic aussi des
procédures exceptionnelles d'arrestation.

On n'a pas obtenu l'effet de dissuasion ni le contrôle que l'on escomptait
pour justifier ces mesures spéciales . Le nombre de condamnations pour pos-
session d'héroïne est passé de 243 en 1964 à 630 cri 1972. Les condamna-
tions pour possession d'hallucinogènes puissants sont loin d'avoir diminué
(1 014 en 1970, 1 210 cri 1972 pour le L.S.D. et la AIDA) . Faut-il rappc-
lcr que les condamnations pour possession de cannabis se sont multipli ées de
façon astronomique, passant de 25 cri 1964 à 10 695 en 1972 .

Enfin, le nombre des condamnations ou mcme des arrestations ne nousdonne qu'une vague idée du nombre des usagers . Sclon les seuls rapports de
la police, le nombre des toxicomanes connus serait passé de 2 947 en 1964 à
8 958 cri 1972, à l'exclusion de ceux appartenant aux professions médicales
ou paramédicales et des personnes qui ont contracté la dépendance à lasuite de traitements . Le rapport majoritaire souligne que les responsables de
la répression ont tcnt6 de -c circonsc ri re > le phénomène en gardant les
toxicomanes à vue . Jusqu'à ces dc rn ié res années, la police connaissait ou
croyait connaître la plupart d'entre eux et pouvait repérer les nouveaux
venus . Toutefois, les événements ont démontré que leurs mé thodes de con-
trôle é taient pour le moins inefficaces. Et les sanctions prévues par la loi,
si sév ères fussent-elles, n'ont pas empêché un million de Canadiens de fu-
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mer de la marijuana et du haschich au cours de l'année . Bien des gens s'ima-
ginent que l'on n'emprisonne plus les fumeurs de cannabis et que c'est l'une
des raisons de la popularité croissante de cette drogue ; pourtant, en 1972,
560 personnes ont été condamnées à la prison pour simple possession de
cette substance .

Il faut se rendre à l'évidence, l'interdiction pénale de la simple posses-
sion, en dépit du coût élevé de son application aux opiacés et au cannabis,
n'a pas empêché les condamnations pour ce dé li t, de tripler dans le cas des
opiacés et de se multiplier par 425 dans le cas du cannabis, de 1964 à 1972.
De plus, il nous faudrait probablement centupler ces chiffres pour nous re-
présenter le nombre réel des wagers. Drogues fortes et drogues faibles sont
maintenant utilisées dans de nouveaux secteurs de la population si hétéro-
géncs et si dispersés que les méthodes de la police se trouvent périmées ainsi
que le font observer les auteurs du rappo rt majo ri taire .

Le recours au droit pénal en matière de possession et d'usage de drogue
peut à la rigueur se justifier par la fonction pédagogique de la loi, ainsi que
le mentionnent mes collègues. Toutefois, le législateur ne semble pas avoir
très bien comp ris cet aspect du droit . Pour que cette fonction ait quelque
effet, il faudrait qu'elle soit énoncée clairement et adaptée aux circonstances .
II faudrait notamment que les interdictions et les peines soient propo rt ionnées
au danger de chaque substance, cc qui est loin d'être le cas . Les lois relatives
à la possession sont illogiques et sans rapport avec la gravité des conséquences
de l'usage des diverses drogues pour l'usager lui-mcmc et pour autrui .
L'alcool, de loin le psychotrope lc'plus dangereux et le plus propre à pousser
à la délinquance, se vend sous régie gouvernementale et jouit d'une grande
vogue . Le tabac, dont la nocivité a été bien d émontrée, se vend licitcment
et en toute liberté, sauf aux mineurs . Le droit pénal n'intcrdit pas la posses-
sion d'amph ê tamines, qui suivent l'alcool de prés par leur nocivité et leur
propriété d'cngcndrer la délinquance ; le rapport majoritaire ne recommande
pas l'adoption de cette interdiction, vu son inefficacité bien démontrée et les
difficultés de son application, c'est-à-dirc la futilit é qu'il y aurait à étendre le
délit de simple possession. La possession des barbituriques, qui sont la
principale cause de suicide, n'est aucunement interdite et les contrôles appli-
cablcs à leur distribution sont inetlicaces . Le contrôle des ordonnance s
n'empêche personne d'en abuser ; selon une enquête menée récemment à
Toronto, les jeunes peuvent s'en procurer très facilement . On trouve très
facilement aussi des tranquillisants mineurs ; le contrôle des ordonnances est
sans effet là aussi . Par contre, le cannabis, dont la nocivité n'a pas été démon-
trée, est encore classé parmi les stupéfiants . Bien des tribunaux se montrent
indulgents lors4u'il s'agit de possession de marijuana et de haschich, mais la
loi n'en fait pas moins un délit et plus de 500 personnes ont été envoyées en
prison pour simple possession, pendant l'année écoulée . Les solvants, pourtant
très dangereux, ne sont frappés d'aucune interdiction par la loi et le contrôle
de leur dist ribution ct de leur usage, si souhaitable soit-il, serait tout à fait
impossible à cause des multiples usages courants auxquels ils se prêtent. La
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possession des hallucinogènes puissants dont l'abus peut être très dangereux
mais qui ne semblent pas pousser à la délinquance et ne produisent pas
l'accoutumance, n'est interdite qu'en ve rtu de la Loi des aliments et drogues,
dont l'autorité morale semble moindre que celle de la Loi sur les stupéfiants .
Cette impression a été corroborée devant la Commission par un grand nombre
de témoins qui ont demandé que le cannabis soit régi par la Loi des alimen ts
et drogues plutôt que par la Loi sur les stupéfiants, parce qu'il n'est pas un
stupéfiant en pharmacologie et qu'il ne devrait donc pas relever de la plus
sévère des deux lois.

Comme on peut le voir la classification des drogues dans les lois est
pleine de contradictions et d'illogisme, cc qui en affaiblit l'autorité morale .
De ce fait, l'inscription d'une substance dans une catégo rie de médicaments
ou de drogues soumis à des contrôles rigoureux n'a plus aucun sens . Les
p rincipes implicites dans la loi ont été si souvent démentis par les données
pharmacologiqucs ou par les effets que l'on éprouve soi-même à l'usage
de certaines substances, qu'on a cessé il y a longtemps de croire qu'il y avait
une relation entre la nocivité d'une substance et sa classification en droit pénal .
Il faut dire qu'en ce domaine celui-ci est totalement désuet.

Il semble particuli èrement illogique, inefficace et inhumain d'avoir re-
cours au droit pénal contre les toxicomanes . Savants et profanes sont
unanimes à reconnaître la très forte proprié té qu'ont les stupéfiants opiacés à
engendrer la toxicomanie. Et pourtant, contradiction flagrante, nous con-
sidérons les héroïnomanes et les autres toxicomanes comme des êtres faibles
et vulnérables, souffrant d'un irréprcssible.bcsoin physique ou psychique de
drogue, et nous les harcelons de perquisitions, d'arrestations, de détention, de
procès au criminel, d'amcndcs et d'emprisonnement. Nous traitons en cri-
mincis des personnes que nous estimons atteintes de troubles physiques et
psychiques ; nous leur imposons des peines qui aggravent l'aliénation dont
elles souffrent déjà trop. Cc dont les toxicomanes ont besoin, c'cst de com-
passion, de soins médicaux et psychiatriques .

Les interdictions au droit p énal se sont non seulement avérées incfficaces
pour empêcher l'usage des stupéfiants et des hallucinogènes puissants de se
répandre, mais clics suscitent un marché illicite où le coû t de ces drogues est
très élevé et très variable, et le ravitaillement incertain . La plupart des toxi-
comanes souffrant d'un besoin irrépressible commuent des dé lits contre la
propriété et se livrent même à la violence pour satisfaire leur habitude ou
pour trouver l'argent nécessaire . Il est sûr que dans cc contexte de clan-
destinité et d'illégalité le marché noir profite de la demande .

Les déboursés de l'État pour le dépistage, l'arrestation et la condamna-
tion des usagers des stupéfiants et des hallucinogènes puissants sont injustifi 6s,compte tenu des résultats . Jusqu'à ces derniers mois, la police prétendaitconnaître la plupart des héroïnomanes, et elle sc faisait un devoir de lesarrêter de temps à autre. Mais de nombreux toxicomanes s'accommodent de
cc harcèlement qui, de toute façon, ne les soustrait pas à la dépendance. Les
risques et les cnnuis d'une arrestation sont plus que compensés par le plaisi r

232



Conclusions et recommandations supplémentaires

et la satisfaction que procure l'habitude des stupéfiants . De plus, nous avons
vu qu'aujourd'hui il existe toute une nouvelle génération de toxicomanes
inconnus de la police, et à peu de choses près, d'habitués des hallucinogènes
forts .

UNE ILLUSION : LE TRAITEMENT OBLIGATOIRE

Mes co llègues proposent que les personnes arrêtées pour simple posses-
sion de stupéfiants et dont on aura prouvé la dépendance soient soumises à
des traitements suivis et ils invoquent la procédure pénale comme justification
et point de départ de leur intervention. Les mesures qu'ils proposent consti-
tuent une amélioration par rapport à la situation actuelle ; elles s'inspirent
de sentiments plus humains que ne supposent l'arrestation et la détention ou
la cure obligatoire d'entretien à la méthadone .

Cependant, les moyens envisagés et les principes sur lesquels ils reposent
sont, à mon avis, inconciliables avec les objectifs visés.

Ce que mes collègues souhaitent, c'est que le toxicomane soit amené à
renoncer à la dépendance, ou à en changer l'objet. Il faut se rappeler, cepen-
dant, que les facteurs de dépendance sont de deux ordres : physiques et
psychiques.

Il n'y aurait que deux façons d'enrayer les premiers : au moyen d'un
médicament ou d'une substance qui neutraliserait les cffcts du stupéfiant,
notamment de l'héroine. Cette substance, appelée antagoniste, serait une arme
de plus dans l'arsenal de la chimiothérapie. L'autre façon serait une cure
de substitution, ordinairement à la méthadone, mais à vrai dire, la substitu-
tion d'une drogue à une autre n'est pas un traitement.

Les facteurs psychiques de la dépendance ne posent pas moins de problè-
mes et varient beaucoup selon les individus .

Il est illusoire, à mon avis, de s'attendre à neutraliser tous ces facteurs
sans la collaboration entière du malade . Les thérapeutes des établissements
pénitentiaires le savent bien. Les meilleures cures individuelles et collectives
ont échoué jusqu'ici à cause de leur cadre nécessairement auto ri taire et de
l'absence de choix pou r le malade . La détention obligatoire à des fins de
rééducation et pcut-être de traitement que proposent mes collègues suppose
l'arrestation du sujet et son emprisonnement ultérieur, évidcmment, s'il
n'accepte aucune des cures qui lui sont offertes pendant sa détention . Or,
l'arrestation et la menace d'incarcération sont considérées comme de l'intima-
tion par les toxicomanes, ce qui n'est guère de nature à les faire vraiment
changer d'attitude . Et c'est précicFment un chan gement d'attitude que mes
collègues cspêrcnt obtenir pour en tirer un changement d'habitudes et sous-
traire le sujet à son impérieux besoin physique et psychique de drogue .

L'idée mème de cure obligatoi re me semble donc comporter une contra-
diction dans les termes. De plus, les résultats obtenus avec les cures les plus
réputées ne sont guère impressionnants . Ainsi, selon la de rn ière évaluation
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de la cure Corona (California Rehabilitation Center), à peine 20 p . 100 des
malades détenus qui obtiennent le statut d'externes sous surveillance s'abs-
tiennent de drogue pendant trois ans . On peut se demander si ce succès jus-
tifie la mise sur pied d'un appareil aussi complexe ou la coercition à laquelle
il faut soumettre des milliers de toxicomanes pour l'obtenir, sans parler des
désavantages sociaux, moraux et financiers . -

Les internats thérapeutiques semblent mieux réussir en matière d'absti-
nence, mais leurs possibilités sont restreintes et ils n'attirent qu'un faible
pourcentage des toxicomanes, surtout parce que la plupart imposent l'absti-

nence complète dès l'entrée . De plus, un bon nombre n'acceptent que ceux

qui s'y présentent de leur plein gré.

La cure d'entretien à la méthadone (ce qui est une fausse appellation
puisque la méthadone est un stupéfiant au moins aussi susceptible d'engen-
drer la dépendance que l'héroïne) peut empêcher un toxicomane d'augmen-
ter sa dose d'autres drogues s'il est soumis à une surveillance suffisante . Cer-
tains délinquants en libération conditionnelle ou en probation qui suivent
cette cure semblent capables de travailler et de vivre de façon normale . Mais
il faut reconnaître que la méthadone n'est qu'une drogue d'État (celle qu'il
tolère et même fournit) dont le principal avantage, semble-t-il, est de per-
mettre à certains toxicomanes de vivre normalement et de tenir un emploi .
Mais l'État a-t-il le droit d'imposer une drogue propre à produire la dépen-
dance en remplacement d'une autre, surtout lorsqu'on sait que ce succédané
fait l'objet d'un commerce et d'un usage illicites?

Nous devons examiner sans faux-fuyants ni préjugés les objectifs de la
thérapeutique des habitués des opiacés . Pourquoi les soignons-nous ? Que
recherchons-nous et pour quels motifs ? Voulons-nous en faire des abstinents,

transférer leur dépendance d'une substance à une autre, ou la reporter sur
quelque chose de tout à fait différent ? De quel droit l'État peut-il ordonner
la substitution d'une dépendance à une autre ? Bref, qu'entendons-nous par

4 traitement » ?

Le principe même du traitement obligatoire est très contestable . L'ingé-
rence de l'État dans la vie privée des citoyens sous prétexte de protéger leur
santé soulève de graves problèmes moraux et socio-politiques . Il doit sûre-
ment y avoir des limites à cette ingérence, sans quoi nous risquons de voir
l'État s'abandonner à un moralisme légaliste aussi nocif et odieux que celui
auquel se sont prêtés l'Église et les corporations professionnelles à certaines
époques.

COMMENT CONTRÔLER ET LIMITER L'USAGE DES DROGUES
FORTES SANS RECOURIR AU DROIT PÉNA L

Je crois nécessaire de contrôler et de limiter l'usage des drogues fortes,
mais à l'encontre de mes collègues je ne crois pas que le meilleur moyen
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d'y parvenir soit l'application de mesures pénales aux usagers. Je ne pense

pas que leur infliger un casier judiciaire pour la vie les incite à rompre leur
habitude ni ne détourne les autres de la même voie . Le moment me semble

venu d'adopter une attitude plus humaine, plus réaliste et en fin de compte
peut-être plus pratique à l'égard des usagers des drogues fortes, notamment

des opiacés . Il faudrait remplacer les interdictions du droit pénal et autres
mesures du genre par des contrôles d'une autre nature, inspirés d'une
conception moins vindicative.

Tout d'abord, on devrait cesser de considérer comme délit la simple

possession d'opiacés et d'hallucinogènes forts . Il ne devrait exister de délit

de possession ou d'usage pour aucune drogue . Cela ne signifie pas que les

drogues fortes devraient être soustraites à tout contrôle ; ce qu'il faut, c'est

remplacer le régime actuel par des contrôles plus efficaces et plus humains .

Si l'on abolissait le délit de possession, comment l'État pourrait-il con-
trôler l'usage des drogues fortes ? Il disposerait, selon moi, de cinq moyens :

Premièrement, il pourrait contingenter l'importation, la fabrication et la
mise en marché des médicaments dont l'abus a créé un climat qui favo-

rise l'usage des psychotropes en général.

Deuxièmement, il pourrait contrôler l'importation, la fabrication et la
distribution des stupéfiants opiacés et des hallucinogènes forts, et prendre
des précautions contre le détournement des médicaments fabriqués lici-
tement vers le marché clandestin .

Je reviendrai sur ces deux points .

Troisièmement, il pourrait confisquer les stupéfiants et hallucinogènes'
forts trouvés en la possession de personnes arrêtées pour des motifs

autres que la possession de drogue, ainsi que les fortes quantités de
médicaments dont la possession ne peut être motivée (par une ordon-

nance, par exemple) . Cela ne comporterait ni perquisition, ni fouille,

ni arrestation sans mandat, ni poursuites contre des usagers . Néanmoins,

tout comme un automobiliste peut être appelé, pour divers motifs, à

produire l'immatriculation de son véhicule et son permis de conduire,
et même être tenu de démontrer qu'il est en état de conduire, les per-
sonnes trouvées en possession de fortes quantités de substances nocives

devraient être tenues de produire une ordonnance médicale ou une autre
preuve d'un besoin reconnu et licite . La possession de ces substances

sans autorisation, c'est-à-dire le fait qu'elles n'auraient pu être obtenues

qu'illicitement, justifierait leur confiscation.

Quatrièmement, il pourrait avoir recours à l'information et à l'enseigne-

ment, qui sont les meilleurs moyens d'inculquer de bonnes habitudes
et de saines attitudes. Des campagnes de publicité bien conçues, réaliste s
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et convaincantes aideraient les citoyens à porter un jugement éclairé et
intelligent sur l'usage des drogues . Au Canada et aux États-Unis, les
usagers eux-mêmes ont réussi, en diffusant des slogans, à détourner bien
des gens de l'usage des amphétamines par voie intraveineuse . En Suède,
les dangers de ces substances ont fait l'objet d'une publicité fort efficace,
au moyen de panneaux le long des routes . L'abus des barbituriques et
des tranquillisants pourrait faire l'objet des mêmes mesures, de même

que les souffrances de l'assuétude et l'avenir sombre qui attend l'héroi-

noman e

Cinquièmement, il pourrait régir et contrôler la vente des stupéfiants .
Comme les stupéfiants opiacés produisent souvent la dépendance, on
ne peut continuer de les interdire aussi rigoureusement qu'on l'a fait

jusqu'ici . Il faudrait établir des dispensaires provinciaux ou régionaux où
l'on administrerait de t'opitn, de l'héroïne, du démérol, de la m é tha-

done et d'autres dérivés synthétiques à des acheteurs autorisés, d un

prix modique. Un toxicomane qui consentirait à faire analyser et rccon-

naitre son état de dépendance et à se soumettre au contrôle (analyse
d'u ri ne ou dépistage de piqûres sur l'épidcrmc) serait auto risé à recevoir
la drogue à laquelle il serait asservi, ou une autre, peut-être moins

nocive. S'il avait de bonnes chances de se libérer de la dépendance,
le personnel du dispensaire tenterait de le convaincre de le faire en lui
proposant un sevrage graduel par réduction calculée de la dose ou par
l'utilisation d'un succédané qu'il tenterait ensuite d'abandonner peu à
peu, ou encore au moyen d'une thérapeutique individuelle ou collective .
On pourrait égaiement lui proposer d'échanger sa drogue préférée con-
tre une autre, pourvu que la substitution soit profitable a la société et à
l'usager. Toutefois, le dispensaire ne devrait disposer d'aucun pouvoir
de coercition .
Le sujet serait tenu de prendre sa drogue au dispensaire pendant trois ou
quatre mois au moins pour empêcher le trafic, mais on ne l'y oblige-
rait pas à la prendre par voie orale plutôt qu'intravcincusc, car s'il
s'cn sentait incapable, il pourrait être tenté de retourner au marché
clandestin .
Le personnel du dispensaire devrait être composé de psychiatres et
d'autres membres de la profession médicale et, en outre, de jeunes,
d'anciens toxicomanes, de psychologues et d'assistants sociaux qui
feraient des recherches sur l'évolution de la dépcndancc chez le sujet .
Ces recherches permettraient aux psychiatres, aux psychologues et
aux cx-toxiconiancs du personnel de proposer une cu re qui aurait
des chances d'atteindre la racine de la dépcndancc .
En proposant de dispenser la drogue à un p rix modique, je ne vise pas
31a rendre plus facile à obtenir, mais plutôt à abolir la disc rimination à
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l'égard des personnes défavorisées et à réduire l'attrait du marché illicite .
On peut invoquer quatre arguments principaux pour contrôler l'offre
de tous les opiacés :

a) l'interaction de deux facteurs : la propriété d'engendrer la dépen-
dance caractéristique de ces drogues, qui pousse la victime à
les rechercher à tout prix, et l'absence d'approvisionnements licites,
qui explique de nombreux délits et la conduite antisociale des
usagers . De plus, la mauvaise santé de nombreux héroc"nomanes tient
plus souvent ù la vie déréglée qu'ils doivent mener pour satisfaire
leur habitude qu'à la drogue elle-même.
Le nombre des délits qu'on commet pour se procurer de la drogue
diminuerait considérablement s'il existait une source licite d'appro-
visionnenrent . Je ne crois pas que tous les toxicomanes accepteraient
de se plier aux conditions des dispensaires pour obtenir leur drogue,
mais selon les observateurs sérieux, plus de 60 p . 100 accepteraient
ce régime et en respecteraient les contraintes .

b) Les marchés illicites perdraient les deux tiers de leur client è le avec
les conséquences salutaires qu'on imagine.

c) Les qualités quasi mystiques et les vertus exagérées que les usagers
prêtent aux opiacés prendraient des couleurs plus réalistes dans un
régime de distribution licite et contrôlée, ci ces drogues perdraient
une bonne part de l'cxotisrne qui en fait l'attrait.

d) S'il est vrai, comme le prétendent certains observateurs, que celui
qui prend de l'héroFnc fait souvent du prosélytisme auprès de ses
amis pour des motifs psychologiques ci financiers (leur vendre de
la drogue pour pouvoir sen payer, notainincrit), le risque de cette
«contagion » diminuerait beaucoup, s'il existait des approvisior ne-
Incnts licites.

Ces dispensaires devraient faire tobjet d'une surveillance et d'une appré-
ciation constantes pendant leurs trois premières années d'exploitation
au moins. À cette fin, une commission ou un bureau spécial devrait être
chargé d'étudier notamment :

a) le nombre et les particulari tés de ceux qui se donnent pour toxi-
comancs ;

b) les frais d'exploitation de ces dispensaires comparativement aux
frais de surveillance, d'arrestation, de poursuite et d'emprisonnementdes toxicomanes dans un régime où ils doivent mener une existence
anormale et délinquante ;

c) les fluctuations annuelles parmi les clients du dispensaire ;
d) la fréquence ct la constance des relations avec le marché illicite

chez les habitués du dispensaire.
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MESURES POUR COMBATTRE L'IMPORTATION, LA FABRICATION
ET LA VENTE ILLICITES DES DROGUES FORTE S

MIEUX UTILISER LES RESSOURCES POLICIÈRE S
L'État fait preuve de cynisme ou pour le moins d'incompétence en

affectant des agents de police au dépistage et à l'arrestation d'usagers dit
cannabis, et même de stupéfiants et d7tallucinogènes puissants, alors que de
fortes quantités de haschich, de marijuana, d'amphétamines, d'hallucinogènes
et d'héroïne entrent ait pays en contrebande chaque jour, et que de fortes
quantités d'amphétamines fabriquées licitement sont volées oit détournées
vers le marché illicite. On a peine à comprendre que la police persiste à croire
utile de concentrer ses efforts sur l'arrestation d'héroïnomanes qu'elle con-
naît et qui ne causent pas nécessairement de tort grave, pendant que d'im-
portants vols de médicaments et l'importation illicite des opiacés Sc pour-
suivent presque impunément. La façon dont les effectifs et les ressources de la
police sont présentement utilisés laissent croire que l'État n'a pas de véritable
politique de contrôle de l'importation, de la fabrication et du trafic de la
drogue.

Le temps et l'argent affectés à la surveillance policière et à l'arrestation
des usagers seraient beaucoup plus profitables s'ils servaient aux fins ci-
après ;

1) constitution de formations policières plus nombreuses que les escouades
des stupéfiants actuelles, composées d'agents plus spécialisés, possédant
une connaissance sûre et à jour du marché illicite et du réseau de
distribution de la drogue (voir Annexe B, Sources et distribution licites
et illicites de la drogue) ;

2) surveillance de la fabrication des produits pharmaceutiques, notamment
l'analyse des surplus prévisibles de production et de leur écoulement ;

3) dépistage des laboratoires clandestins.
Les saisies isolées, spectaculaires (mais trop peu fréquentes) de vastes

quantités d'héroïne et de cannabis* ne sauraient faire oublier deux faits : il n'y
a pas de pénurie de ces substances au Canada et de l'aveu même de l'Intcrpol,
la répression du trafic des stupéfiants n'en atteint que le dixième .

Les importations et les laboratoires clandestins semblent suffire à la
demande d'hallucinogènes .

Quant aux amphétamines utilisées à des fins non médicales, on peut voirà l'Appendice B qu'une forte part vient de fab ricants canadiens et américainsautorises . C'est dire que des maisons reconnues fabriquent sciemment d'ini-
portants surplus de stimulants.
+ Pour 197 2. le U .D.D. fait état do 2 condamnations pour Importation d'hE;oinc ci da 33 pour

Importation de cannabis ; la mgmc année, les tribunaux ont reconnu I1 43 1 personnescoupables de simple possession des diverses drogues Interdites en vertu de la Loi sur les
stWpifiantt.
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Nous avons vu qu'aux États-Unis les responsables de l'application des

lois ont été non seulement incapables de mettre fin à l'importation, à la
fabrication et au trafic illicites des drogues mais que certains de leurs repré-
sentants ont pris part à cette activité et y ont réalisé d'énormes profits . Il
y aurait lieu d'examiner de près si une situation semblable n'existe pas au
Canada.

SANCTIONS SUPPLÉMENTAIRES POUR IAiPORTATION, FABRICATION ET DIS-
TRIBUTION ILLICITES

Les amendes et peines pour fraude fiscale devraient s'appliquer de droit
aux personnes trouvées coupables d'importation, de fab rication ou de dis-tribution illicites de drogues, et les sanctions frappant cette activité devraient
ctrc rcvis ées en fonction de cc qui suit :

1) nocivité effective des diverses drogues ;
2) quantité de drogue illicitement import ée, fabriquée ou distribuée ;
3) dans le cas des trafiquants, la jeunesse et la vulnérabilité des victimes .

La fabrication illicite d'amph é tamines ou l'expédition d'amphétamines
fabriquées licitement à des clients fictifs ou d'identit é douteuse devraient être
punissables de deux à cinq ans d'emprisonnement et de fortes amendes. Les
fabricants qui ne peuvent expliquer le vol ou la dispa ri tion de leurs stocksdevraient être passibles des mêmes peines que les importateurs non autorisés.

LES DANGERS DE L'ABUS DES PSYCHOTROPES

La diffusion de la drogue au Canada est dans une large mesure attribua-ble au rcl : chcmcnt que l'on y constate partout à l'égard des psychotropes engénéral .
1 . La facilité avec laquelle les médecins, stimulés par l'industrie pharma-

ceutique et sa publicité, émettent des ordonnances, a favorisé l'habitudedes médicaments .
2. Brasseries et distilleries se sont efforcées de faire croire aux gens que

l'alcool soulage bien des maux.

3 . Les fab ricants de tabac ont rivalis6 de publicité en vue de nous fairefumer pour, lle mcmc motif.

4. Les gouvernements fédéral et provinciaux, soit directement par leurpolitique ou leur législation, soit par les décisions de leurs hauts fonc-
tionnairr-s, ont parfois favo ri s é la création d'un climat où l'usage desdrogues, des médicaments et des psychotropes de tous genres est deven u
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courant ; ce qui pis est, ils autorisent couramment les responsables des
pénitenciers, les gardiens de prison, les autorités médicales et administra-
tives des hôpitaux, des services d'hygiène mentale et des loyers pour

personnes âgées à faire usage de tranquillisants, de barbituriques et de
sédatifs sous toutes formes : gaz, liquides, comprimés, capsules et injec-
tions, quotidiennement et avec excès, a un point inadmissible tant en

médecine qu'en morale. Certains établissements ne se sentent même plus

tenus de justifier le recours à des drogues multiples pour maîtriscr,

calmer ou endormir leurs sujets .

5. L'État et la profession médicale semblent plus préoccupés par ]c contrôle

des psychotropes que par le danger qu'ils représentent pour la santé et
le bien-ctrc des gens . L'offre et l'usage sont censés être contrôl és par les
ordonnances, mais la pratique en cc domaine 'cst pour le moins mal
fondéc ; ainsi, les jeunes et les pauvres se voient refuser des médicaments
que les adultes à l'aise peuvent se faire prescrire à leur guise et prendre
sans besoin ni précautions ni mesure, tandis qu'eux en sont privés et suc-
combent à la tentation de les imiter lorsque l'occasion s'en présente .

RECO N I ;► IANDATIONS

1 . Après trois ans et demi d'étude, d'enquête et de réflexion, ma premiere
recommandation est que l'on crée le plus tô t possible une Commission

permanente de surveillance de l'usage des médicaments et drogues à des
fins médicales, sous l'autorité du gouverneur général en conseil, et qu'un
lui confie l'étude et l'amé liorution des pratiques courantes chez les méde-
cins en maticre d'ordonnancc. Il est aussi urgent que celte

'
commission

fasse enquête sur l'usage des médicaments dans les prisons, pénitenciers ,
hôpitaux psychiatriques et établissements pour personnes figées, enfants
atteints de troubles caractériels ou dlà)-peructivite. Enfin, elle devrait
exercer une surveillance é troite et constante sur l'importation et la fabri-
cation des médicaments, notamment des amphétamines, des barbituriques
et des tranquillisants.

2. a) La simple possession des stupéfiants opiacés et des hallucinogènes
puissants ne devrait plus être un d é lit en vertu du d ro it pénal canadien .
b) La possession ou lusage de quelque médicament ou drogue que ce
soit ne devrait plus être un délit ni é tre punissable de sanctions pénales.
c) Les stupéfiants opiacés devraient être classés selon la loi parmi les
« drogues contrôlées ».
d) La police devrait ctre autorisée à confisquer les stupéfiants opiacés ci
hallucinogènes puissants qu'elle découvre a u cours d'une enquête relative
à un délit saut sur production d'une ordonnance ou autre pièce justitica•
tiv e de la possession .
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3. Il faudrait établir au Canada des dispensaires provinciaux ou régionaux,
charges de déterminer de façon clinique et scientifique le véritable état de
dépendance de toute personne qui consentirait à se soumettre aux
examens n écessaires .

4. Après avoir établi l'é tat de dépendance chez une personne, ces dispen-
saires devraient ctre chargés de leur fourn ir les substances dont elles ont
besoin, à prix modique.

5 . Les ministres fédéral et provinciaux de la Santé devraient créer des com-
missions ou bureaux chargés de surveiller étroitement le fonctionnement
de ces dispensaires et d'en faire une appréciation continue pendant les
trois premi ères années au moins.

6. Tous les pouvoirs publics, avec la collaboration de la profession médi-
cale, des collèges des pharmaciens et des associations de parents et
instituteurs, de vraient sérieusement tenter de créer au pays un climat
de modération, de retenue et de maîtrise de soi dans l'usage des médica-
ments, du tabac, de l'alcool et des autres drogues.

Les industries des produits pharmaceutiques et du tabac, les brasseries et
les distilleries qui ont contribue à l'usage gén èral actuel des produits
pharmaceutiques et des psychotropes, devraient ù l'avenir renseigner le
public à fond en insistant en particulier sur l'impo rtance de la modéra-tion dans l'usage de ces substances noci ves.

Une bonne campagne d'information doit remplir trois cotzditions : lesrenseignements dor:nés doivent être exacts ; l'autorit é de ses auteurs doit êtreindiscutable ; les renseignements destinés aux toxicomanes doivent êtreformulés dans le langage du milieu ci refléter une compréhension véritable
exempte de tout patenralis ►ne.
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par
Ian L. Campbell

INTRODUCTIO N

La principale divergence d'opinions entre mes collègues et moi se rat-
tache à l'attitude qu'il convient d'adopter à l'égard des usagers des stupé-

fiants opiac és .

Avant d'arrêter mes recommandations, j'ai longuement passé en revue
les problèmes que posent la production et le trafic illicites des opiacés et la
mauvaise influence du toxicomane sur les non-usagers . Les Appendices B,
C et D traitent ces questions . En y revenant, je ne veux pas donner à entendre
que mes collègues sont plus optimistes que moi quant à la possibilit é d'éli-
miner la production et le trafic des stupéfiants opiacés, ni qu'ils se soucient
moins du danger que représente le toxicomane pour la socié té. Nous sommes
pleinement d'accord là-dessus, j'en suis persuadé. Je résume la situation

simplement pour é tablir le contexte de mes recommandations et dégager les
faits qui m'y ont amené.

CADRE SOCIAL

LA DIFFUSION RAPIDE DES sTupt:r.IANTS OPIACÉS
Les lacunes de nos statistiques n'empêchent pas de constater que les

stupéfiants opiacés, en particulier l'h6roinc et la méthadone, se sont répandus
à un rythme alarmant ces dernières années . Le nombre des usagers a augn icnt6
et l'augmentation semble se poursuivre à un rythme rapide. Le nombre des
toxicomanes recensés par la Division des stupéfiants a accusé des augmenta-
tions de 123 cri 1968, 275 en 1969, 918 en 1970, 1 728 en 1971 et de
2 460 en 1972 . Sans doute le nombre des nouveaux adeptes é tait-il chaque
année beaucoup plus considérable . Les données recueillies tant aux États-
Unis qu'au Canada ne nous autorisent pas, à croire que le phénomène a
atteint son paroxysme. Au contraire, des groupes nombreux au Canada sont
trè s exposés à faire usage d'opiacé s.

I1 est manifeste que l'hFroinomanic se propage par vagues. ,Â Chicago,
par exemple, on a enregistré une forte augmentation au lendemain de la
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Deuxième Guerre mondiale . L'épidémie a atteint son paroxysme en 1949 .
Le nombre des nouveaux adeptes a diminué dans les années 50 et il s'est
remis à augmenter à la fin des années 60. Le même phénomène a été ob-
servé dans d'autres villes. J'en parle ici pour éviter qu'une baisse momen-
tanée du chiffre des nouveaux usagers ne soit interprétée comme un signeque le problème est en voie de se résorber.

Il convient également de noter que les statistiques nationales ou même
provinciales peuvent être trompeuses. Une augmentation de 500 usagers enColombie-Britannique, par exemple, peut aussi bien être concentrée dans un
quartier de Vancouver que dispersée dans 15 villes que la drogue n'aurait pas
encore touchées et oû elle risquerait fo rt de s'introduire défini tivement . Laseconde hypothèse serait peut-être pire que la première parce que la présence
du phénomène à l'état endémique constitue un foyer de contagion rapide et
que les villes environnantes risqueraient d'être contaminées .

LES CAUSES PRINCIPALES DE LA DIFFUSION DES OPIAC ÉS

Il est évident que nous ne discernons pas très bien les causes de la
toxicomanie opiacée, que les causes perçues dans une région n'existent pasforcément dans une autre et changent avec le temps. Toute généralisation enmatière de toxicomanic pose la même diiticulté. Le détail d'une évolutiontoxicomaniaque ne vaut que pour le lieu et le moment qu'il concerne .Deux des conditions de la diffusion des opiacés, toutefois, prê tent nette-ment à généralisation. La drogue ne sc répandra que si on peut sen procu rer
et s'il se trouve des adeptes pour la propager. Une troisième généralisationest à peine moins certaine : le nouvel adepte est plus cnclin que le toxicomanede vieille date à faire des prosélytes .
L'offre de stupéfiants opiacés a

L'aptitude du gouvernement canadien à réprimer les importations destupéfiants opiacés est fortement liée à celle du gouvernement américain àréprimer l'entrée des drogues en Amérique du Nord et à persuader les autresgouvernements d'empêcher la culture du pavot d'opium, la fab rication des
dé rivés naturels c 'synthétiques de l'opium et le mouvement de ces droguesen deçà et au delà de leurs frontières. C'est dans l'ordre des choses .

Les Américains ont remporté certains succès . Ils ont persuadé laTurquie de réduire sa production d'opium. En partie à cause de leur insis-tance, le gouvernement français a p ris des mesures sévères contre la fabrica-
tion d'héroînc. Les États-Unis semblent s'êt re ménage, la collaboration decertains gouvernements d'Amé riquc du Sud pour éviter que la drogue nepasse par leur territoire et pour dissoudre certains réseaux de trafiquants .

Même l'abolition de la culture du pavot cri Turquie, cependant, n'cntrai-
ncrait pas une pénurie d'opium brut. L'opium cri provenance de Turquie ces
dernières années était en partie cultivé ailleurs . Il existe ailleurs des millionsd'actes de terre propice à la culture du pavot . Ces terres sont cri bonne parti e
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situées dans des pays qui échappent à l'influence américaine et quelquefois

même à l'autorité de l'État. On pourrait intensifier la culture du pavot dans

ce rtaines parties du monde, comme dans le Sud-Est asiatique, et l'introduire

dans d'au tres, en Amé rique du Sud par exemple . J'en déduis donc qu'au cours

des prochaines années les efforts des États-Unis pour restreindre la culture
du pavot ne feront guère que désorganiser la production d'opium brut.

Les opérations récentes de la police française contre les fabricants

d'héroïne ont freiné le mouvement de la drogue d'Europe vers l'Amérique du

Nord. Mais, d'après ce que nous savons, nous au rions tort de penser qu'elles
constituent autre chose qu'une entrave temporaire à la p roduction. On n'a

pas de mal à imaginer des pays où les entreprises de fabrication pourraient

se transporter en Europe comme en Afrique du Nord . Nombre d'États

européens n'ont pas de dispositif efficace pour lutter contre la drogue et il en

est, soupçonne-t-on, qui ne sont pas sensibles à la cause des Américains ni à

leurs pressions . Il convient en outre de signaler que le résultat des efforts de
la France a été atténué par une augmenta tion des impo rtations d'héroïne
d'autres sources, notamment du Sud-Est asiatique . En d'autres termes, les
stocks d'héroïnc dans le monde semblent plus que suffisants pour parer même

à un grand coup porté à la p roduction . Je prévois que la perte de la produc-

tion française sera vite compensée ailleurs cri Europe ou en Afrique du Nord .

La supp ression du pavot n'arrêterait pas encore le ravitaillement en
Amérique du Nord puisque des succédanés de l'opium et de ses dérivés sont

ou peuvent être mis sur le marché . Des drogues comme la m é thadone et la

péthidinc (Demcrol) sont entièrement synthétiques . Les procédés de fab rica-

tion se trouvent dans les revues de chimie et de pharmacologie . Les substances
qui y entrent sont faciles à trouver et exemptes de contrôles nationaux ou

internationaux rigoureux . Des chimistes doivent naturellement veiller à la

production, mais il y a lieu de croire que l'indust rie des stupéfiants, qui est

milliardaire, n'aurait pas de peine à se ménager leur concours .

Hélas ! on peut tirer des stupéfiants naturels ou de dcmi-synth èsc

d'autres pavots que le pavot d'opium (papavcr somnifcrum) . La thébaine
que contient le pavot d'opium se trouve dans une varié té d'autres pavots qui
ne renferment pas d'opium. Comme on l'a noté ailleurs dans cc rappo rt ,

certains dé rivés de la thébaïnc produisent des effets morphiniques et sont

plus de 1 000 fois plus actifs que la morphine ou 1'hcroïnc. Quelques-uns
sont fab riqués pour le commerce. Avec le temps, il est fatal que surviennent
des fuites . Mais le plus inquiétant est qu'on puisse exploiter d'autres sources
de stupéfiants que le pavot d'opium.

Pour toutes ces raisons et d'autres encore, je ne crois pas qu'on puisse

escompter à long terme une baisse des approvisionnements internationaux
d'héroïne ou de drogues semblables . On pourrait soutenir, au contraire, qu'il
faut prévoir une hausse de 1a production ou des capacités de p roduction .

Le trafic international de lhéroinc s'est développé rapidement . Les
routes, les réseaux et les techniques de contrebande ont proliféré si bien que
l'cffet des arrestations s'en t rouve diminué . Les profits sont ccrtcs asscx ~Elev~.s
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pour qu'il n'y ait pas de problèmes de recrutement . Le système n'est pas
monolithique, mais il possède assez de force et de souplesse pour se remettre
rapidement des coups qu'on lui porte, comme il l'a montré . Rien ne nous
autorise à croire que cela va changer . Les autorités chargées du contrôle
international des stupéfiants reconnaissent qu'on ne peut intercepter qu'une
très faible proportion des stupéfiants en transit .

À regret, je dois conclure que nos plus grands efforts pour réprimer la
production et le trafic international des stupéfiants opiacés ne peuvent
entraîner que des tracasseries coûteuses pour le-marché clandestin. Je n'en
déduis pas qu'il faut relâcher nos efforts, mais simplement qu'il serait naïf
de compter réduire à long terme les approvisionnements de stupéfiants i ll icites
en Amérique du Nord .

Sur le plan national, nous avons encore plus de raisons de douter de
notre capacité de lutter contre le commerce des stupéfiants opiacés . Le
système de distribution de l'héroïne et des autres drogues s'est développé
considérablement et nous avons déjà la preuve que des trafiquants offrent
maintenant de l'héroïne. De même, aux États-Unis, il semble que le nombre
des trafiquants d'héroïne a augmenté . Le marché clandestin est organisé aussi
dans un bien plus grand nombre de centres que jamais auparavant et peut
ravitailler en héroïne à peu près n'importe quelle ville ou village du Canada .

Il semblerait que l'une des deux conditions à la diffusion des opiacésest présente et appelée à durer, qu'elle menace de contaminer toutes les
régions du Canada .

Pour qu'il y ait augmentation notable de l'usage des opiacés, il faut
d'ordinaire que s'ajoute à l'offre de stupEfiants le concou rs d'usage rs. I1 est
toutefois des exceptions. Les principales sont le fait de trafiquants quipoussent la vente de la drogue en faisant de la propagande auprès des non-usagers ou de non-usagcrs que l'héroïne attire et qui sont curieux d'en faire
l'essai. Dans l'ensemble, le revendeur aurait joué un rôle moins important
qu'on ne croit, étant gêné par le risque de se faire repérer et arrêter s'il
aborde quelqu'un d'autre qu'un usager connu. Le risque est moindre parmi
les usagers connus de drogues illicites et il est arrivé que des trafiquants
introduisent l'usage de l'héroïne dans ces milieux . En outre, une curiosité
croissante pour l'héroïne, notamment chez certains groupes d'adolescents
polytoxicomancs, contribue à créer une demande . Il suffit donc d'approvision-
nements constants d'héroïne dans un nombre de plus en plus grand de centres
pour entraîner une augmentation de la consommation . Il est évidemmentdifficile de prévoir l'étenduc de l'augmentation .

La présence d'tuagcrs

Selon nos informations, la plupart des usage rs de l'héroïne ont commencéà en prendre après avoir rencontré d'autres usagers. Que nous appelions lephénomène infection, contagion ou influence malsaine, peu importe dans les
circonstances. Le fait est que la présence d'usagers exerce un effet d'cntrai-
ncmcnt .
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Le rôle des usagers dans la diffusion -des stupé fiants est traité aux

Appendices C et D. On y voit que l'initiation intervient presque infaillible-

ment à la faveur d'une réunion d'amis . Le sujet *s'y trouve souvent par hasard,
mais il faut d'ordinaire qu'il soit curieux de la drogue et qu'il ait envie d'en

tâter. Souvent, semble-t-il, le débutant éprouve de l'admiration pour l'usager

ou son mode de vie. Il arrive parfois que les usagers, en particulier les nou-

veaux, fassent peser la pression du groupe pour inciter les non-usagers à

tâter de la drogue .

II semble qu'en général l'usage de l'héroïne est provoqué dans une

collectivité ou un quartier par le retour d'une ou de deux personnes initiées

ailleurs . Elles éveillent ' l'intérêt pour la drogue et y amènent 'quelques amis

qui en initient d'autres ou, tout au moins, contribuent par leur exemple, et

souvent en rendant. la drogue plus accessible, à soutenir l'intérêt. L'usage,

qui paraît d'abord se propager -lentement,, peut se répandre comme une
traînée de poudre avec la multiplication des 'usascrs . Les modalités d'initia-

tion à l'héroïne illustrées par la figure 1 ci-dessous ont été é tablies à 'partir
d'études effectuées d'abord au Royaume-Uni puis reprises aux États-Unis.

Des témoignages - abondants confirment l'hÿpothèse de la contagion. Ln

preuve est mcme assez nette pour nous permettre d'afiirmcr quc ; de façon
m , . . y

générale, la mont ée des opiacés d6pcnd'dc la présence d'usagers.
_ . ,

. .
. , . . :. f

. „ ... . , . .:.

Il 'est clair, d'autrc part, que' dc, tous les usagers l'initi6 de fraîche date
est l'agent de contagion le plus fréquent. Le sujet qui n'a pas encore contract6
l'habitude de l'héroïne ou qui ne reconnaît pas sa dépendance parait plus

enclin à en recommander l'usage., se donnant comme prcuvc` vivante que la

drogue est inoffensive si,cllc est consommée` « judicieusement › . Encore une

fois, les recherches en témoignent abondamment . A la suite d'une enquête, ... . . •, suiteffectuée à Chicago, par cxcmpic, Hughes et Cra~; ford ont écrit cc qui
. . . c'est dans ses premières phases que le phénomène est le plus contagieux,
c'cst-à-dire lorsqu'il est propagé par les nouveaux initi és et les nouveaux
habitués . I1 impo rte donc de repérer tôt toute nour•c11c manifestation du

phénomène.

ACCROISSEMENT DES iFFCCTtFSt LXPOSL'S A L'USAGE DES Oi'IACGS

La brusque diffusion de' l'usage des opiacés fournit d éjà un indice de la
multiplication des gens qui y sont exposés . Il n'y a pas lieu de pcnscr que
l'usage des opiacés ne continuera pas de Sc répandre au Canada quelque
temps encore. L'héroïnomanie est cri voie de plafonncr aux États-Unis,
mais elle touche là-bas une proportion de la population beaucoup plus
forte. Il cst vrai qu'aux É tats-Unis l'h éroïnomanie affecte cri bonne partie
la population des ghettos ct que cette population n'existe pas cri aussi grande
proportion au Canada, mais mcme hors des ghettos le phénomène cst beau-
coup plus répandu là-bas que chez nous . Avec le temps, le taux de consom-
mation au Canada tend à se rapprocher de celui des États-Unis. Il ne serait
donc pas prudent d'escompter le plafonnement de l'ht roïnomanic au Canada .
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FIGURE 1 '

DIFFUSION DE L'II£ROÏNE DANS UNE COLLECTIVIT É HYPOTHÉTIQU E
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Certains groupes semblent particulièrement exposés à l'usage des opiacés .
Les amphétaminomanes qui s'administrent la drogue par voie intraveineuse
sont probablement les plus vulnérables . Comme on l'a fait observer ailleurs
dans ce rapport, ils sont à peine moins nombreux qu'à l'été 1970, même s'ils
sont aujourd'hui plus éparpillés et plus discrets . Le groupe se renouvelle

environ tous . les deux-ans puisque la plupa rt ne peuvent pas-résister plus

longtemps . Beaucoup, semble-t-il, passent à l'héroïne .

. On nous a souvent signalé la curiosité pour l'héroïnc chez les jeunes

polytoxicomanes . Même si leur nombre tend à diminuer, il reste important
et de nouvelles recrues comblent sans cesse `les rangs . L'épidémiologie de la
drogue est trop rudimentaire pour qu'il nous soit possible ; d'affirmer qu'une

pratique ne resurgira pas ou se maintiendra plus ou moins dans ses limites

actuelles. Les jeunes polytoxicomanes, par leur naïveté et leur insouciance à

l'égard dès méfaits de la drogue, sont fort exposés à l'usage de l'héroïne .

Depuis deux ans, on nous informe que l'héroïne a gagné des groupes

qui n'avaient pas la réputation de fai re usage de drogues. Le phénomène

a été observé en pa rt iculier. chez les enfants des immigrants italicns de
Toronto. Cette population é tait déjà po rtée à la délinquance et à d'autres
formes de dépravation . On ne saurait envisager calmement que l'usage des
opiacés s'y propage d'autant qu'elle est chez nous de plus en plus nom-
brcuse.

En résumé, au Canada certains groupes sont particuli èrement exposés
à l'usage de l'héroïne .

LA NATURE DES STUPÉFIANTS OPIACÉ S

Les effets physiques et psychiques des stupéfiants opiacés et les risques

et conséquences qu'cntraîne leur usage sont exposés à l'Appcndice - A. Il
suffira ici de noter, parmi les propriétés de ces substances, celles qui m'amè -

nent à croire que la loi devrait traiter plus sévèrement l'usage des opiacés
que celui des autres d rogues .

On a souvent tenté de classer les d rogues en fonction de leur nocivité.
Si on ne tenait compte que d'un critère, on n'aurait sans doute pas de mal
à établir tel classement . Si nous considérions la d rogue, par exemple, du
point de vue de ses effets phy siques permanents et directs, il faudrait ranger
l'alcool et le tabac parmi les substances les plus nocives, l'hèroinc et les
autres opiacés parmi les plus bénignes . Si nous tenions compte de l'alté-
ration physique permanente, mais indirecte, les opiac és compteraient avec
l'alcool parmi les substances les plus novices . Si les effets physiques directs
et indirects, mais p rovisoires, nous servaient de critère, les amphétamines
occuperaient probablement la première place parmi les substances nocives,
suivies de loin par les opiacés et l'alcool, puis par le tabac . Si nous cnvisa-
gcons la drogue cri tant qu'instrument de suicide, les barbituriques apparais-
sent probablement comme Ics plus dangereuses de toutes les substances ,
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les opiacés et l'alcool comme relativement sûrs . Si le risque d'accident
mortel ou de dépendance à peu près incurable, même à bref délai, tient
lieu de cntere, les opiacés sont au nombre des substances les plus ma-
lignes, sinon les pires . Si nous pensions à la propriété d'engendrer des actes
ou des comportements sociaux indésirables, tels le vol ou la prostitution,
les opiacés viendraient en tête en Amérique du Nord . Les amphétamines et
l'alcool, d'autre part, sont beaucoup plus de nature à entraîner la violence.
Si nous considérions la possibilité d'une modification du caractère et de la
personnalité, ainsi que ses répercussions chez l'usager et ses proches, les
opiacés compteraient encore une fois parmi les substances les plus néfastes .
Bref, je doute qu'il soit possible d'établir une classification judicieuse . Il
est peut-êtrc plus utile de signaler les dangers de chaque drogue ou famille
de drogues .

En élaborant mes recommandations relatives aux stupéfiants opiacés,
j'ai tenu compte des faits suivants .

Les opiacés engendrent la dépendance plus rapidement et plus insidieu-sement que toute autre substance, d'une manière générale. Une fois con-tractée, l'habitude peut être contenue, mais elle est à peu près indéraci-
nable, du moins à l'heure actuelle .

I1 n'est que trop vrai que l'usage intcrmittent ou 'les essais occasionnels
n'entraînent pas forcément la dépendance . De rares sujets ont consommé
des opiacés pendant des années sans contracter la dépendance. La plupart
des toxicomanes pensaient pouvoir y échapper lorsqu'ils ont commencé àprendre des opiacés . À peu près tous croyaient dominer la drogue alors
qu'elle les dominait déjà . Bien que nos rensei gnements ne nous permettent
pas d'établir la proportion des personnes qui, ayant usé d'une façon illicite
des opiacés, en ont éventuellement contracté l'habitude, nous savons quecette p roportion est élevée . Quiconque en prend à plaisir risque fort decontracter la dépendance.

Les habitués des opiacés sont plus exposés à l'asservissement que lesautres toxicomanes . Leur liberté est su rtout infirméc par l'impératif duravitaillement qui les force à passer la plus grande partie de leur temps en
quête d'argent (le plus souvent, par des voies illicites) . Ainsi, l'éventail deleurs options, aussi bien sur les plans professionnel, intellectuel et social quegéographique, est-il singulièrement limité . Cette perte d'autonomie en faitcertes des êtres diminués.

Quel que soit le milieu social, presque toujours le toxicomane contrac-
tera des habitudes délictueuses ou aggravera celles d'avant sa toxicomanie .
Comme la plupart des sujets étaicnt délinquants avant de contracter l'habi-
tude des opiacés, on a tort d'affirmer que chez eux la délinquance est entiè-
rrn icnt attribuable à la toxicomanie et doit être portée au compte de ladrogue. Il ne fait cependant pas de doute que leurs habitudes de pillage
sont renforcées par la toxicomanie. Les peines qu'ils encourent pour leurs
délits entraînent encore une perte de libe rté.

249



Cinquième partie

La délinquance, qui consiste d'ordinaire en trafic de .drogue, cambriolage,

vol à l'étalage, vol à la tire et, chez les femmes, en prostitution, est une lourde

charge pour la société . Si on considère enfin qu'environ la moitié des reve-

nus illicites des toxicomanes provient du trafic des stupéfiants, on voit dans

quelle mesure ils peuvent contribuer à répandre l'usage des opiacés.

S'il est vrai que l'ensemble des crimes attribuables à l'alcool co û te plus

cher à la société que les crimes occasionnés par les opiacés, il n'est pas moins

vrai que l'adepte des opiacés est bien plus exposé à dépendre de la délinquance

pour subsister que n'impo rte quel autre toxicomane, y compris l'alcoolique .

La toxicomanie opiacée s'accompagne presque toujours d'un mode de
vie qui engage d'autres coûts . La plupart des sujets souffrent de malnutrition

et sont particulièrement sensibles aux maladies causées par la carence alimen-

taire et le manque d'hygiène . Cette fragilité découle surtout de leur mode de

vie, mais aussi des effets psychiques de la drogue . `

Je me préoccupe aussi des répercussions du mode de vie des toxicomanes

sur leurs parents et leurs amis . J'ai peine à concevoir de choc plus terrible que

celui des parents apprenant que leur fils a contracté l'habitude des opiacés .
J'incline à croire qu'inconscicmmcnt notre terreur des opiacés nous est large-
ment inspirée par le fait que ces substances transforment irrémédiablement et
profondément quiconque en devient esclave : non seulement le mode de vie,
mais aussi la personnalité et la mentalité du toxicomane chingcnt ; ses inti-

mes ne prévoient plus ses réactions, les espoirs qu'ils fondaicnt sur lui s'cf-

fondrent et son avenir apparaît, pour le moins, fort sombre .
Certaines conséquences détestables de lâ toxicomanie seraient sans doute

évitées si l'usager pouvait se procurer la d rogue à bon marché et sans t rop de
restrictions . Mais comme il en résulterait assurément une diffusion consid éra-

ble de la consommation, les inconvénients dépasseraient nettement les avanta-
ges.

Les opiacés occasionnent plus souvent que les autres drogues des acci-
dents mortels . C'est à tort qu'on att ribue à de simples surdoses la plupart des
décès causés par l'héroïne, mais il n'cn restc pas moins vrai qu'un grand nom-
bre d'héroTnomancs meurent subitement en se donnant une injection.

OBJECTIFS
PRIORITÉS SOCIAILU

À mon avis, la lutte contre les opiacés doit tendre, dans l'ordre, vers les
buts suivants s

1) la prévention de la toxicomanie ;
2) la protection de la soci é té contre le toxicomane ;
3) ; le retour du toxicomane à une vie meilleure et à une fonction utile dans

la société.
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Comme les opiacés se propagent en général par l'entreprise des usagers,
la première et peut-être la plus importante des mesures préventives à prendre
dans un pays comme le Canada est d'isoler les usagers ou, en tout cas, de
restreindre leur influence .

À moins de les mettre tous en quarantaine, on ne saurait évidemment
faire en sorte qu'ils soient inoffensifs . Mais si nous pouvions les repérer et
faire cesser ou diriger chez eux la consommation de drogue de manière qu'ils
n'aient plus valeur d'exemple, n'assurent plus l'approvisionnement, ni ne
témoignent en faveur de l'innocuité des opiacés ; nous réduirions le danger
qu'ils présentent.

Ces buts ne seront atteints que s'il devient extrêmement difficile pour
l'usager d'échapper d'abord à l'attention, puis à la surveillance des auto rités.

Je crois que nous pouvons y arriver sans instituer de régime policier,
et d'une manière qui protège l'innocent et favo rise à long terme les intérêts du
toxicomane .

À moins qu'elles ne soient bientôt mises en oeuvre cependant, je doute
que ces mesures soient suffisantes . Les usagers d'héroine et de méthadone
sont encore assez peu nombreux et assez groupés pour qu'il soit possible de
les surveiller efficacement, fût-ce à grand p rix. Mais si leur effectif continue
d'augmenter au rythme actuel, voire plus lentement, si le fléau atteint les
mêmes dimensions qu'aux États-Unis ou si les usagers se dispersent, nos
chances de succès seront beaucoup moindres et nos frais bien supérieurs .

I.LS LOIS ACTUELLES

Les lois actuelles touchant le délit de possession ne me semblent pas per-
mettre de dépister promptement l'usage des opiacés ni d'exercer un contrôle
suffisant sur les usagers et les toxicomanes. L'obligation pour la police d e
démontrer la possession de stupéfiants l'empéche presque de traduire cri
justice les usagers. Comme on l'a dit ailleurs dans cc rapport, beaucoup d'u-
sagcrs ne gardent la drogue en leur possession que très peu de temps, souvent
à peine quelques instants dans le cours de la jou rnéc . À moins de les prendre
sur le fait, la police ne peut rien contre eux . En outre, quand l'usager a la
drogue cri sa possession, très souvent il la cache dans sa bouche et l'avale au
moindre signe d'intervention de la police. C'est cc qui explique la brutalité
des agents à l'égard des suspects et ajoute cncorc à la difficulté de réunir des
preuves .

En rcgard , dc l'estimation du nombre des usagers, le chiffre des arresta-
tions et des condamnations donné dans cc rapport témoigne avec éloquence de
la faiblesse des lois actuelles pour le dépistage et le contrôle. Moins de 4 p.
100 des toxicomanes au Canada, semble-t-il, encourent chaque année les
sanctions de la loi et il se peut que ce chiffre n'atteigne pas 1 p. 100 des
personnes faisant usage des opiac és.
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RECOMMANDATIONS
Je ne vois pas comment la loi, tant qu'elle se . bornera à interdire la

possession de stupéfiants opiaccs, pourrait se rvir à exercer un contrôle sur

l'usager et, par conséquent, à prévenir la di ffusion de la drogue . Même le

renforcement de la police n'y changerait rien. L'efficacité de la police, d'ail-

leurs, risque fort de décliner à mesure que la drogue se répand .

Je recommande donc que la loi soit amendée de manière à prohiber

aussi bien l'usage que la possession de stupéfiants opiacés. La possession du

toxique ou sa présence dans l'urine, le sang ou tout autre liquide de l'orga-

nisme devrait suffire à prouver l'usage. Dans la pratique, il faudrait que l a

police soit autorisée à réclamer de tout suspect, sur la foi de doutes légitimes
et raisonnables, un échantillon d'u rine, de sang ou de tout autre liquide de

l'organisme à des fins d'analyse * . Fréquenter des usagers connus, donner 1'im-

pression d'être sous l'influence des stupéfiants ou avoir des marques d'injec-

tions sur le corps constituent certes des motifs légitimes et raisonnables de
soupçons .

I1 va de soi que la loi modifiée devrait comporter des sauvegardes . le
recommande, tout au moins, celles qui suivent :

a) une partie de tout échantillon serait rendue au suspect dans un

contenant scellé pour l'usage de la défense au cas où une accusation
serait portée et où le résultat de l'analyse serait déposé comme élé-
ment de prcuvc ;

b) les doutes sur lesquels la police se fonderait pour réclamer un
échantillon seraient, sur demande, communiqués au suspect par
écrit, avant le prélèvement de l'échantillon ;

C) la police serait tenue de communiquer nu parquet, pour révision
publique, toutes les indica tions relatives à l'exercice de ce pouvoir,
y compris les motifs sur lesquels elle se serait fondcr4

II est bident que la chromatographie sur couche mince généralement employée au Canada
n'est pas assez sûre pour servir de fondement au Jugement du tribunal. La méthode reste
pratique, mais elle comporte un risque d'crtcur trop grand . Jusqu'à et qu'on mette au
point de meilleures méthodes, il conrirndraa d'y recourir, mais en faisant confirmer ses
résultats par d'autres tests. Deux tests à résultat positif seraient nécessaires pour motiver
une condamnation. II faudrait veiller, par consEqucnt, à prélever des échantillons sutTïsants.

Nous avons tout lieu de croire que. d'ici pcu, la méthode radioimmunologique, la méthode
des radicaux libres et les méthodes connexes satisferont aux conditions de sécurité, d'éco-
nomie et de rapidité. Il suffira alors des résultats d'une analyse pour motiver un jus=cnt.
Les méthodes immunologiqucs, cxtxi`mcmcnt scnsiblq„ comportent d'autres arant àms . ti .alcs
permettent de déceler la présence de toxiques opiacés dans lbrg anismr pendant quelques
Jours après leur absorption, a partir d'échantillons d'urinc, da sang, da s àlire ou de sueur.
Elles ne permettent pas toujours de distinguer, la codéine de la morphi,ne , mais cette dïRi-
cu1tF, prboit-on, sera bientôt surmontée.
Puisque I'hEroina se transforme en morphine et en d'autres métabolites dans l'or t ani+► nte,
il est souvent diffuilo da déterminer 1 quel toxique on a affaire. Niais cela ne m'inquiète
guère puisque l'usage de morphine m'apparaSt comme aussi grave que t'usa ge d'hEroine, de
méthadone ou d'autres stupéfiants, à i'exception de faibles doses de cod éi ne.
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Si on constatait la présence de ce toxique dans l'urine, le sang ou quelque
autre liquide de l'organisme, le suspect serait inculpé d'usage illicite de la
drogue et gardé en prison une semaine afin qu'on puisse déterminer s'il est
asservi à la drogue .

S'il était reconnu coupable d'usage illicite, mais n'avait pas l'habitude
de la drogue, il serait passible , à la première et à la deuxième offense, d'une
peine de 1 à 3 ans. À la discrétion du tribunal, après consultation avec la
Commission des libérations conditionnelles, il pourrait être libéré aussitôt
sur parole, aux conditions suivantes notamment* :

1) qu'il s'abstienne, saut autorisation, de stupéfiants opiacés, de cocaïne
et d'sunphétnmincs ;

2) qu'il présente, pour analyse, des échantillons d'urine, de sang ou de
quelque autre liquide de l'organisme aussi souvent qu'il le faudrait
pour contrôler l'abstention de stupéfiants opiacés, durant 6 mois
et, par la suite, aussi souvent qu'on l'exigerait durant la période de
l iberté survclllEct ;

3) qu'il s'abstienne de fréquenter des usagers de stupéfiants opiacés
et toute autre personne qu'on lui désigncrait ;

4) qu'il se bisse conseiller et se plie à tout soin qu'on lui prescrirait.

Â moins qu'il ne veuille s'engager par écrit à observer ces conditions,
le prévenu ne serait pas libéré.

Les délégués à la liberté surveillée auraient auto ri té pour tolérer certains
manquements. Quiconque comparaîtrait devant la Commission des libérations
conditionne lles pour violation de parole, cependant, serait sujet à purger le
reste de sa peine.

À compter de la troisième condamnation, la peine imposable serait
de 2 à 5 ans. Et une nouvelle libération sur parole serait assortie de condi-
tions semblables à celles qui precèdcnt .

Quiconque serait déclaré coupable d'usage illicite de stupéfiants opiacés
ct se révélerait atteint de la dépcndancc$ à l'égard de la drogue serait passibl e
~ Je propose une peine de 1 à 3 ans avec libération immédiate de manière à Perm ettre la

surveillance sur une longue période. Je ne m'oppose pas en principe à la :uspcasion du
jutcment, mais la lot actuelle n'autorise cette procédure que si le délit ne comporte pas
de peine minimum. Mémo si l'indul g ence des Juges à l'é g ard des personnes trouvées cou-
pables de possession de stupéfiants opiacés ne laisse pas de m'inquiéter. U m'apparait
sa g e de donner aux tribunaux beaucoup de latitude. Nos renseignements, cependant,
montrent bien que la réadaptation des toxicomanes exi ge de longues périodes d'étroitesurveillance.

t En attendant le perfectionnement des méthodes d'analy:e, il faudrait exig er des échantillons
tous les jours ou au moins tous les deux joun. Dientbt , espérons-1e, les méthodes d'analyse
permettront de décelez les toxiques opiacés dans l'organisme quelques jours après leur
absorption. Il ne sera plus nécessaire alors d'exiger des échantillons aussi fréquemment

! La détermination de l'état de dkpendancc doit reposer sur des preuves cliniques. Il appar-
tkndrait au tribunal de trancha la question sur la fol de témoignages do médecins compo-
tents en la matière et d'autres personnes qualifiks.
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d'une peine de 3 à 10 ans de prison, à la première et à la deuxième infraction .
Il pourrait aussi être immédiatement libéré sur parole, à la discrétion du
tribunal et après consultation avec la Commission des libérations condition-
nelles, aux conditions suivantcs§ :

1) qu'il s'abstienne de stupéfiants opiacés, de cocaine et d'amphétamine,
sauf auto risation ;

2) qu'il présente des c:chantillons d'urine, de sang ou de quelque autre
liquide de l'organisme, pour analyse, aussi souvent qu'il le faudrait

pour contrôler l'abstention de stupéfiants opiacés, durant 2 ans et,
par la suite, aussi souvent qu'on l'exigerait durant la période de
liberté surveillée* ;

3) qu'il se laisse conseiller et se plie à tout traitement que lui prescri-
raient ses surveillants ;

4) qu'il consente à l'cntrcticn ù la métltadonc, si les autres modes de
traitement avaient échoué au cours d'une période d'essai raisonnable .

La fréquentation des usagers d'opiacés, on l'a souvent vu, est un obstacle
majeur sur la voie de la gué rison. En conséquence, les tribunaux et les
surveillants du délinquant doivent être habilités à exiger le cltangement de
domicile .

Dans le cas de toxicomanes invétérés, le tribunal pourrait Imposer
l'entretien û la méthadone comme condition première de la libération sous

surveillance. Celui qui refuserait de se plier aux conditions de mise cri
liberté ou violerait l'une des conditions, au su de la Commission des libéra-

tions conditionnelles, serait tenu de purger le reste de sa peine .
r~ compter de la troisième Infraction, les toxicomanes seraient condamnés

à ta prison pour une période indéfinie, avec encore une fois la possibilité

d'être libérés sur parole à des conditions voisines des précédentes.
Si possible, le personnel délégué à la liberté surveillée serait distinct

cependant relever de la mcmc autorité, se consulter et travailler en colla-

présence d'un toxique interdit . La surveillance des usagers d'opiacés exige-

de celui affecté au traitement des délinquants. Les deux groupes devraient
boration . Si le personnel traitant était chargé de prélever et d'analyser les
échantillons d'urine ou de sang, il devrait transmettre automatiquement à
la Commission des libérations conditionnelles tout résultat indiquant l a

rait une expérience et des connaissances particuli ères. Lie personnel serait
donc trié sur le volet et soumis à une préparation spéciale .
I Scion tous nos rcnseigncmcnts. le traitement des us.srcrs d'opiac& ne peut réussir qu'au

prix de longues périodes de surrcillancc (voir l'AM*cndica K) . Le peu de succès cnrrt istr é
chez les toxicomanes en liberté surYCûl U au Canada (voir Ici Appendices 3 et K) en
témoigne, abondammcnt.

• Fia attendant le perirctMnnement des asfthodty d'analyse, q tsadnit estM des Ectuntlllons
fous les jours ou au moins sous Ici dent jours. tlkntSt, cs pErons-le, Ici mftt odcs d'anal ) se
permettront de dEccler les toxiques opiacés dans 1'organixma quclquei jours après leur
absorption. Il ne sera plus nécessaire alors d'cxigcr des échantillons aussi fréquemment.
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Les personnes condamnées pour usage ou possession de stupéfiants
opiacés seraient, autant que possible, internées à part, de préférence dans des
maisons qu'on leur réserverait. Elles seraient en outre séparées en fonctionde leurs rapports avec le monde de la drogue. Certes, l'un des buts premiers
de la détention devrait-il être l'isolement.

Sur demande de l'inculpe et à la discrétion du tribunal, les procès
pour usage illicite d'opiacés, en particulier à titre d'essai, se dérouleraient
à huis clos. Ainsi, l'identité des prévenus resterait secrète, ce qui faciliterait
leur réadaptation .

On épargnerait aux condamnés, qui se seraient abstenus de drogue enliberté surveillée ou pendant une période égale à la durée de leur peine,l'obligation de mentionner leur arrestation et leur condamnation en postulant
un emploi . S'il arrivait de déceler la présence d'un opiacé ou d'un autre toxique
interdit dans un échantillon d'urine ou d'un autre liquide or ganique d'un
condamné en liberté surveillée, on lui permettrait de continuer à donner des
échantillons d'urine ou de sang après l'expiration de sa sentence de manière
qu'il puisse accomplir une période d'abstinence égale à la durée de sa peineet profitcr ainsi de cette disposition de la loi .

Mes recommandations entraîneraicnt l'institution d'un régime spécial
de. liberté surveillée pour le type de délinquant qui nous occupe . Les tribu-
naux au Canada n'ont aujourd'hui rien à voir à la libération conditionnelle
des détenus . Sauf en cas de meurtre, ces décisions sont du ressort exclusif
de la Commission des lib érations conditionnelles . La Commission peutlibérer les détenus à n'importe quel moment, mais il est extrêmement rare
qu'elle le fasse avant qu'ils aient pur gé une bonne partie de leur peine. Je
ne vois rien qui commande l'emp risonnement de quiconque se rend cou-
pable d'usage de stupéfiants opiac és. D'autre part, je crois fermement à l a
nécessité d'une longue pé riode de surveillance et de contrôle . Je propose
donc que les tribunaux soient investis de l'auto ri té de libérer les prévenus
au moment de leur condamnation. La suspension du jugement et la mise
en liberté surveillée, donneraient le même résultat, mais j'ai rejeté cette
option pour plusieurs raisons. La sentence ne peut être suspendue, notam-ment, que si le délit ne comporte pas de peine minimum. Or, à mon avis,
une peine minimum s'impose dans le cas des usagers d'opiacés .

La valeur de mes recommandations dépend nettement de l'aptitude de
la police .1 dépister les usagers et à établir leur culpabilité. Les techniquesnouvelles d'analyse des liquides de l'organisme, permettant de déceler la
présence de toxiques plusieurs heures et n icme quelques jours après leur
absorption, m'inspirent confiance quant au second point . Le dépistage desusagers est autre chose . Il y a six ou sept ans, la police connaissait la plu-
part des hé ro inoniancs . Elle avait la tâche assez facile du fait qu'ils c'taien tconcentres dans certains quartiers d'un tout petit nombre de villes . Aujour-
d'hui, non seulement leur nombre a-t-il augmenté, mais ils sont dispersés,notamment en Colomb:e-l3ritanniquc, en Albcrta et en Onta rio. Les rcn-
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seignements recueillis aux États-Unis ~et , au Canada indiquent
e

cependan t
dans

que, dans chaque centre, les usagers d'opiacés tendent à regrouper
les quartiers où la drogue se vend et ces quartiers sont faciles

les
à
am

repérer.
héta-

Les usagers d'opiacés ne sont pas aussi voyants que ]!étaient P

minomanes en 1970, mais ils le sont bien plus que la plupa rt des usagers

d'au tres drogues illicites . L'obligation de s'approvisionner fréquemment et

gens qui font l'essai
régulièrement force les toxicomanes à se découvrir .

t ~ur la plupart amphé-
de la drogue ou qui en prennent à l'occasion ,
taminomanes ou polytoxicomanes, ne devraient pas non plus êaeà des
ciles à dépister pourvu que la police ait un personnel suffisant et procède
manœuvres d'in filtration .

On objectera sans doute que mes recommandations sont sévères . Je

ne le nie pas, mais je considère que les usagers d'opiacés, sd ë Î~r ~

pour la société. C'est par leur entremise souvent que les opiacés P

dent . Les initiés de fraîche date sont encore plus
dangereux, ô i~~pl~

enclins à faire du prosélytisme et à minimiser le danger
~t lalibc rté de

dé-constituent nettement un risque pour la santé, le bien-être
la population. À moins qu'un très grand nombre d'entre eu x

rigoureusement contrôlée .
pistés et que leur consommation de drogue ne soi t

une autre vague de toxicomanie opiacée est à prévoir.

Je crois que mes recommandations offrent aux coupables la possibilité
de limiter considérablement l'effet de leur condamnation. En s

d'opiacés, de cocaïne et d'amphétamines, ils peuvent mener
d'ur'nc,~ de

male. L'obligation de remettre périodiquement des échantillons .

sang ou d'autres liquides de l'organisme constitue certes une conC C n~i

mais celle-ci n'est ni trop sévère ni trop pénible ct, du reste ,

de leur intérêt. Pour ctre valable, l'échantillon doit être prélevé devant

témoin . Il devrait ctrc facile, toutefois, de prendre des dispositions pour

que cette formalité soit remplie près du domicile ou du lieu d~~~~in ou

délinquant, dans un hôpital, une pharmacie, le bureau d'un
tout autre endroit approp rié.

On objectera peut-être que réclamer un échantillon d'u rine, de sang

ou de quelque autre liquide de l'organisme à un suspect porte
c3iNous

à la liberté individuelle et force le sujet à déposer contre lui m

avons cependant établi un précédent avec 1 alcotcst obligatoire. Dans le
de

premier cas, il est au moins possible de rendre au suspect une parti e
l'échantillon dans un contenant sccllé , permettant une analyse indépendant eé

nd~ttc
ct prévenant tout risque de preuve controuvée . L alcotcst n pas
sauvegarde .

L'application de mes rccommandations entraînerait évidemmen t
c surveillance

fortes dépenses . Il faudrait renforcer la police et le personnel
scrait bien

des délinquants en liberté conditionnelle.
et indirccts d'une extension de

moindre, de toute façon, que les frais directs
la toxicomanie, j'cn suis persuadé .
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Conclusions et recommandations supplémentaires

J'ajouterai que si mes recommandations étaient mises en pratique le
contrôle qu'on exercerait sur les usagers, en réduisan t sensiblement la de-
mande, porterait un coup dur au marché noir des opiacés. Il en résulterait
vraisemblablement une baisse des approvisionnements en héroine qui con-
tribuerait à empêcher la diffusion de la drogue .

On a fait observer dans le présent rapport et dans le Rapport provisoire
que les lois actuelles poussent la police à certaines brutalités, notamment à
enfoncer les portes et à prendre les suspects à la gorge pour éviter l'esca-
motage de pièces à conviction. Pour être nécessaires, ces actes de violence
n'en sont pas moins regrettables . Si la loi faisait de l'usage un acte aussi
répréhensible que la possession, rien ne justifierait plus ces brutalités puisque
la police n'aurait plus à compter sur la surprise pour arrêter les supects,
sauf les trafiquants .

Dans l'immédiat, mes recommandations auraient un effet de dissuasion
sur les non-toxicomanes et les amèneraient à réduire leur consommation
d'opiacés de manière assez sensible pour qu'il faille en tenir compte dans
le calcul des coûts qu'entraînerait leur app lication . Je doute peu du succès
des mesures que je propose en égard au nombre actuel et à la répartition
géographique des usagers . Je serais bien moins optimiste si les usagers se
multipliaient et se disperseraient. Si l'épidémie atteignait les mêmes propor-
tions qu'aux États-Unis, il serait beaucoup plus difficile d'imaginer des
formes de contrôle qui soient à la fois efficaces et tolérables dans une sociétélibre .

Mes propositions reposent sur l'hypothèse qu'avec des renforts la police
serait en mesure de dépister les usagers et de les soumettre à des analyses

d'urine, de sang ou d'autres liquides de l'organisme . Si les usagers étaient
dispersés un peu partout, la police ne suffirait plus à la tâche.

LE TRAITEMENT DES USAGERS

Je partage quant au fond l'opinion de la majori té de mes collègues
sur le traitement des usagers . Je reconnais avec eux qu'il est du ressort
provincial, mais quatre fonctions, à mon avis, incombent au gouve rnement
fédéral .

En premier lieu, l'emploi d'opiacés dans un traitement devrait être
assujetti à la réglementation fédérale. L'uniformisation est évidemment
souhaitable, mais je me préoccupe surtout d'assurer un contrôle rigoureux
sur l'utilisation de ces drogues . Même si récemment le gouve rnement fédéral
s'est montré d'une négligence déconcertante en ce qui conce rne les ordonnan-
ces de méthadone, je le crois plus apte que dix pouvoirs autonomes à veiller
au contrôle des opiacés . Nous savons qu'il suffit d'un tout petit nombre de
médecins prescrivant à tort et à travers pour engendrer une épidémie . Nous
l'avons vu au Royaume-Uni o ù quatre ou cinq médecins, par naïveté o u
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Cinquième parti e

malhonnêteté, ont contribué sensiblement à la diffusion de l'héroïne et des
amphétamines. Si une province relâchait sa surveillance, le mal ne pourrait
sans doute pas être contenu" dans ses frontières et se propagerait vite au
dehors. La récente vague d'opiacés enregistrée à Windsor, par exemple,
provenait de l'ordonnance et de la délivrance inconsidérées de méthadone
à Détroit . Si la frontière nationale, avec toutes les vérifications qu'elle com-
porte, n'a pu y faire obstacle, les frontières provinciales n'y pourraient
rien du tout .

En deuxième lieu, le gouvernement fédéral mettrait sur pied des services
complets de traitement, sur la demande d'une province .

. : En troisiènie lieu, le gouvernement fédéral se chargerait du traitement
des délinquants en liberté surveillée dans les provinces ne, disposant pas des
services nécessaires . La constitution ne l'interdirait pas d'autant que, dans
"le cadre de mes recommandations, les délinquants tomberaient sous l'autorité
'du fédéral en vertu de la longueur de leur peine .

Enfin, le gouvernement fédéral veillerait à la formation du personnel
affecte au traitement des usagers dans les provinces .

- Ni le gouvernement ni les corporations de médecins et de chirurgiens
n'ont réussi à contrôler les ordonnances d'opiacés par les médecins . Ils
arrivent un peu mieux à réprimer l'incurie chez les médecins de peu de probité
que chez les étourdis et les ignorants . Je souhaite que la prescription 'd'opiacés
fasse l'objet d'une très grande vigilance et que la légèreté en cette matière soit
sévèrement punie. L'expérience du Canada, de la Grande-Bretagne et des
États-Unis nous enseigne qu'il suffit de trois ou quatre médecins peu . sérieux
pour déclencher une épidémie d'opiacés et d'amphétamines . Nous aurions
tort de nous fier aux mécanismes actuels de contrôle de la profession médicale .

AUTRES RECO MMANDATIONS

LA TiiÉBAÏN E
.r . . . .

Les composés Bentley, dérivés de la thébaïne, alcaloïde de l'opium, .ne
sont, pas encore très répandus. Mille fois plus actifs que la morphine ou
l'héroïne, ils pourraient cependant poser un problème grave . Je propose donc
que le gouvernement les traite désormais aussi sévèrement que l'héroïne et
encourage les autres gouve rnements à faire de même .

LA COCAÎN E

Au cours de notre enquête, on a souvent reproché à la loi actuelle son
imprécision . On a déploré notamment que la Loi sur les stupéfiants em-

brasse le cannabis qui n'est pas un stupéfiant . La loi s'applique aussi à la
cocaïne qui elle non plus n'est pas un stupéfiant . La cocaïne, en fait, tient
beaucoup plus des amphétamines que des opiacés .
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Conclusions et recommandations supplémentaires

La cocaïne n'est pas très répandue au Canada bien qu'elle le soit davan-
tage qu'il y a quelques années et qu'il soit plus facile de s'en procurer . L'inté-
rêt pour cette drogue s'est considérablement avivé en même temps que la
demande . Les approvisionnements ont augmenté et il n'y a pas lieu de penser
qu'on puisse y faire échec.

La cocaïne est hélas devenue un objet de snobisme. Les adeptes de
drogues fortes non opiacées parmi l'élite l'ont adoptée et elle paraît destinée
à se répandre de plus en plus .

Par simple souci d'exactitude, je recommande que la substance soit
retranchée de la Loi sur les stupéfiants avant qu'elle ne se répande davantage .

À beaucoup d'égards, il serait plus logique de la ranger avec le s
amphétamines. Nous au rions tort cependant de supprimer pour cette sub-
stance le délit de possession. Je propose donc que la cocaine soit traitée à
part dans la Loi des aliments et drogues et que le délit de possession soit
assorti de sanctions comparables à celles que prévoit la Loi sur les stupéfiants.
Si l'usage de la substance atteignait des proportions alarmantes, il faudrait
envisager sérieusement d'en faire un délit sujet aux prescriptions d'analyse
des liquides de l'organisme .
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